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PRÉSIDENCE DE M. ALEXANDRE BÉRARD

VICK-PRK.SIDENT

La séance est ouverte a quatorze heures
et demie.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Joseph Loubet, Fun des secrétaires,
donne lecture du procès-verbal de la
2° séance du 24 juillet.

Le procès-verbal est adopté.

2. — DEPOT D UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Roustan
une proposition de loi tendant à rapprocher
les fonctionnaires qui, étrangers au dépar
tement, sont unis par le mariage, soit à des
fonctionnaires du département, soit à des
personnes qui y ont fixé leur résidence.

La proposition de loi sera imprimée et
distribuée.

M. Roustan demande l'urgence pour sa
proposition de loi.

Aux termes du règlement, l'urgence ne
peut être prononcée qu'à la fin de la
séance.

En conséquence, je consulterai le Sénat
sur l'urgence de la proposition de loi de
M. Roustan à la fin de la séance, avant la
fixation de l'ordre du jour.

3. - ADOPTION D UN PROJET DE LOI ATiTORr-
SANT LE DÉPARTEMENT DE LA SEINE A
S'IMPOSER

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à autoriser
le département de la Seine à s'imposer, pen
dant dix ans, à partir de 1920, en vue du
payement de dépenses annuelles et perma
nentes : 25 centimes sur les contributions

foncière et personnelle-mobilière; 50 cen
times sur les contributions des portes et
fenêtres et des patentes.

Si personne ne demande [la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s 'il entend passer
à la discussion de l 'article unique du projet
de loi.

( T .e Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. - Le département de la
Seine est autorisé à s'imposer, pendant dix
ans, à partir de 1920, à l'effet de pourvoir
à des dépenses annuelles et permanentes :

« 25 centimes sur la contribution fon

cière ;
« 25 centimes sur la contribution person-

nelle-mobilière ;
« 50 centimes sur la contribution des

portes et fenêtres ;
« 50 centimes sur la contribution des pa

tentes. »

Je mets aux voix l 'article unique du
projet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

4. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI REI.ATrP
AUX OFFICIERS DE MARINE ET AUX ÉQUI
PAGES DE LA FLOTTE

M. le président. L'ordre du jour appelle la
1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour but
de modifier les articles 3i, 35, 36, 37 et 40
de la loi du 10 juin 1896, portant organisa
tion du corps des officiers de marine et du
corps des équipages de la flotte.

- M. Gabrielli, rapporteur. J 'ai l 'honneur
de demander au Sénat, d'accord avec l •
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Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat
sur l'urgence qui est demandée par la com
mission, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend pas
ser à la discussion des articles du projet
de loi:

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

« Art. 1". — Les articles 34, 35, 36 et 37
de la loi du 10 juin 1896, portant organisa
tion du corps des officiers de marine et du
corps des équipages de la flotte, sont modi
fiés comme suit :

« Art. 31. —• Les promotions au grade de
capitaine de vaisseau ont lieu au choix.

« Nul ne peut être promu au grade de
capitaine de vaisseau s'il ne compte trois
années de service dans le grade de capi
taine de frégate et en outre :

« Soit, dans le grade de capitaine de fré
gate, deux années de service à la mer, dont
un an de commandement;

« Suit, depuis sa promotion au grade de
capitaine de corvette, trois années de ser
vice à la mer, dont un an de commande
ment dans le grade de capitaine de fré
gate. »

Je mets aux voix l'article 34.

(L'article 34 est adopté.)

M. le président. « Art. 33. — Les nomi
nations au grade de contre-amiral ont lieu
au choix.

« Nul ne peut être promu au grade de
contre-amiral s'il ne compte trois années de
service dans le grade de capitaine de vais
seau, dont au moins deux années de com
mandement à la mer ou dix-huit mois à la
mer en qualité de commandant commis
sionné d'une division navale composée de
trois bâtiments de guerre au moins.

« Pour l'accès au grade de contre-amiral,
les fonctions de chef d'état-major d'une
armée navale ou d'une escadre et celles de

chefs d'état-major adjoint d'une armée
navale sont assimilées au commandement
à la mer. » — (Adopté.)

« Art. 36. — Les nominations au grade de
vice-amiral ont lieu au choix.

« Nul ne peut être promu au grade de
vice-amiral s'il ne compte, dans le grade de
contre-amiral, dix-huit mois de service à la
nier, soit en qualité de commandant d'une
force navale, soit en qualité de chef d'état-
major. » — 'Adopté.)

« Art. 37. — Le temps de service ou de
commandement à la mer exigé par les
articles précédents pour passer d'un grade
à un autre doit être accompli à bord des
navires de l'État, armés ou en disponibilité
armée, ou en essais, ou remplissant l'office
de bâtiments-écoles.

,« Sont assimilées au service et au com
mandement à la mer. les fonctions rem

plies : 1° par les officiers des différents
corps de la marine affectés à l'aéronautique,
sous la réserve qu'ils justifient d'un mini
mum d'heures de vols ou d'ascensions dont

la durée et les conditions seront fixées par
un décret ; 2" parles marins de tous grades
affectés à l'aéronautique dont le service
comporte normalement des vols ou ascen
sions, sous la réserve qu'ils justifient d'un
minimum d'heures de vols ou d'ascen
sions dont la durée et les conditions d'exé
cution seront fixées par un décret ; 3» par
les marins de tous grades appartenant à des
spécialités exclusivement affectées à l 'aé
ronautique et que leurs fonctions n'appel-

ent pas à prendre part normalement aux
vols ou ascensions, sous réserve que les in-
éressés justifient, dans leur grade, d'un
emps de service effectif* dans les forma-
ions de l'aéronautique, supérieur de moi
tié au temps de service à la mer exigé par
a loi sur l'avancement.

« Peuvent également être assimilés, au
point de vue de l'avancement, au service et
au commandement à la mer, certains em
plois déterminés par un décret rendu après
avis du conseil supérieur de la marine.

« Lorsque, pour l'accès à un grade, l'assi
milation prévue par les paragraphes 2 et 3
ci-dessus aura été admise pour plus de la
moitié du temps de service ou de comman
dement à la mer exigé, elle ne pourra plus
jouer pour l'accès au grade supérieur sui
vant. Toutefois, cette disposition ne s'appli
quera pas aux marins de tous grades appar
tenant à des spécialités exclusivement affec
tées à l 'aéronautique. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l 'ensemble de l'arti
cle 1 er .

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le deuxième
paragraphe de l 'article 40 de la loi du
10 juin 1896, portant organisation du corps
des officiers de marine, est complété
comme suit :

« Les services accomplis pendant la durée
de l'état de guerre dans un grade donné
resteront, après la campagne, comptés aux
intéressés, en vue de l'avancement au
choix, pour le double de leur durée effec
tive. « — (Adopté.)

« Art. 3. — Les dispositions des articles 37
et 40 de la loi du 10 juin 1896 respective
ment modifiés par les articles 1 er et 2 de la
présente loi sont applicables au personnel
de tous les corps de la marine.» — (Adopté.)

« Art. 4. — Les dispositions de la pré
sente loi auront leur effet pour compter du
23 octobre 1919, date de la cessation de
l 'état de guerre. Les dispositions contenues
à l'article 1 er cesseront d'être valables dans

un délai de deux ans à dater de la promul
gation de la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Sont abrogées toutes les dis
positions contraires à la présente loi. » —
(Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

5. — 2e ToUR DE SCRUTIN POUR  LA NOMINA
TION DE DEUX MEMBRES DE LA COMMISSION

SUPÉRIEURE DES CAISSES D'ÉPARGNE

M. le président. L'ordre du jour appelle
le 2° tour de scrutin pour la nomination de
deux membres de la commission supérieure
des caisses d'épargne.

Je prie MM. les scrutateurs désignés à la
dernière séance de vouloir bien se charger
du dépouillement du scrutin.

M. Loubet, secrétaire, voudra bien prési
der le bureau de vote.

Le scrutin est ouvert; il sera fermé dans
une demi-heure.

6. — SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920.

D'après l'ordre indiqué hier par la com
mission des finances, et arrêté par le Sénat,
nous examinons le budget de la Légion
d'honneur.

M. de Monzie. Je m'étonne que la dis
cussion du budget de l'instruction publique
ait été interrompue.

Nous employons le système de spectacles
coupés : je puis m'exprimer ainsi, car nous

sommes bien plutôt des spectateurs que des
acteurs. (Sourires.)

M. Millies-Lacroix, président de la com
mission des finances. Cela a été décidé hier
par le Sénat, M. le ministre de l'instruction 1
publique ne pouvant assister à la séance
d'aujourd'hui.

M. de Monzie. Il y a toute une partie du ■
spectacle, cependant, qui s'est déroulée'
hier en son absence. On a bien le droit de
s'étonner que sa présence ne fût pas indis
pensable hier et qu'elle devienne brusque
ment nécessaire aujourd'hui pour la suite
de la discussion.

M. le président. M. le ministre de l'ins
truction publique, ayant des observations a
présenter sur les chapitres 100 et suivants
de son budget, a demandé que la suite de'
la discussion fût réservée jusqu'à son re
tour, et le Sénat a réglé ainsi son ordre du
jour. (Adhésion.)

L'incident est clos.

Légion d'honneur.

Dépenses ordinaires.

« Chap. 1«*. — Grande chancellerie. -4'
Personnel, 580,000 fr. »

M. Jenouvrier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jénou1
vrier.

M. Jenouvrier. J'appelle l'attention de
M. le garde des sceaux sur l'insul'iisance,
numérique du personnel de la grande chan
cellerie de la Légion d'honneur. Ce person-:
nel a maintenant des attributions presque
innombrables, par suite de la multiplicité-
des décorations qui sont justement accor
dées.

Il faudrait absolument lui donner du ren
fort et peut-être augmenter son traite
ment. Les fonctionnaires de la Légion
d'honneur dépendent du ministère de lV
justice et semblent un peu abandonnés par
le garde des sceaux. (Très bien!)

M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux, ;
ministre de la justice. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Les fonction
naires de la Légion d'honneur ne sont pas
abandonnés par le garde des sceaux. Il est
vrai qu'ils ont, en ce moment, à faire face à
une besogne qui s'est beaucoup accrue.

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. Us ont droit à la
justice.

M. le garde des sceaux. Je ferai tout
ce qui dépend de moi pour leur donner la
renfort qu'ils demandent

M. Jenouvrier. Je ne vous demande que
cela.

M. le garde des sceaux. . . . dès mainte
nant, nous cherchons à recruter les nou
veaux auxiliaires indispensables. (Applau
dissements.)

M. Jenouvrier. Je vous remercie, mon-*
sieur le garde des sceaux.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation/...

Je mets aux voix le chapitre 1".
(Le chapitre 1 er est adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Grande
chancellerie. — Allocations diverses et se-'
cours, 66,288 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Grande chancellerie. — .Ma
tériel, 130,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Frais relatifs au domaine
d'Écouen, 7,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Secours aux membres de
l 'Ordre, à leurs veuves et à leurs orphelins,
166 ,000 fr. » — (Adopté.)
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« Chap. 6. —' Traitements des membres ;
4e l'Ordre, 8,125,500 fr. » — (Adopté.)

; « Chap. 7. — Traitements des médaillés
militaires, 5,113,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Maisons d'éducation. — Per
sonnel, 1,015,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Maisons d'éducation. —
Allocations aux professeurs externes de
l'enseignement supérieur. — Indemnités
diverses et secours, 64,000 fr. » — (Adopté.)

• « Chap. 10. — Maisons d'éducation. — Ma
tériel, 1,840,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Maisons d'éducation. —
'Produits à consommer en nature, 28,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Maisons d'éducation. —
Entretien des bâtiments, 280,000 fr. » —

"{Adopté. )
« Chap. 13. — Secours en nature ou en

argent aux élèves sortant des maisons d'é
ducation en vue de faciliter leur établisse
ment, 4,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Prix et frais d'expédition de
irevets et ampliations de décrets relatifs
au port de décorations étrangères et d'or
dres coloniaux. — Remise totale ou partielle
du remboursement du prix des insignes de
la Légion d'honneur et de la médaille mi
litaire. — Remise totale ou partielle des
droits de chancellerie pour les décorations
de la Légion d'honneur et les ordres colo
niaux. — Remboursement de droits de
chancellerie, 30,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Attribution aux personnels
■civils de l'État d'allocations pour charges
-de famille, 7,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance.» — (Mé
moire.)

« Chap. 17. — Dépenses des exercices
1914 et 1915 (créances visées par les lois
des 29 juin et 29 novembre 1915 et 30 dé
cembre 1916). » — (Mémoire.)

« Chap. 18. — Dépenses des exercices
■clos. » — (Mémoire.)

Dépenses d'ordre.

« Chap. 19. — Prix de décorations et de
médailles, 70,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Remboursements de sommes
versées à charge de restitution, 4,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 21. — Versement à la masse des
travaux manuels des loges, 1,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 22. — Emploi des rentes avec
affectation spéciale. — Legs et donations,
45,223 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Secours aux membres de
l'Ordre, à leurs veuves et à leurs orphelins.

,— Emploi des libéralités faites dans ce but,
1 million. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Rappels de traitements de
la Légion d'honneur sur exercices clos. » —
;(Mémoire.)

« Chap. 25. — Rappels de traitements de
la médaille militaire sur exercices clos. » —
(Mémoire.)

Nous arrivons au budget du ministère du
•commerce et de l'industrie.

La parole est à M. Cuminal.
M. Cuminal. Messieurs, à la séance de

jeudi dernier, vous avez décidé de passer
sans débat à la discussion du projet de loi
prolongeant jusqu'au 31 décembre 1920 la
réduction prévue par les lois du 14 août
1915 et du 2 février 1920 à l'importation du
papier-journal et des pâtes de cellulose des

. tinées à la fabrication du papier. Pour ne
pas retarder le vote de ce projet, je vous
avais prié de me laisser reporter à la dis
cussion du budget quelques questions que
je comptais poser et que je vais poser à
M. le ministre du commerce.

Le projet de loi que vous avez voté tend
à exonérer du tarif habituel les papiers
provenant de l'étranger. Le dégrèvement

est de 95 p. 100. Ce régime de faveur est
évidemment indispensable si on ne veut
pas condamner à la disparition la plupart
les revues et des journaux français, ce
qui constituerait une atteinte grave portée
à la pensée française. (Très bien !) En
effet, les besoins de la presse en papier-
journal représentent une moyenne men
suelle de 10 à 12,000 tonnes et les usines
françaises ne se déclarent en mesure de ne
produire que 6,000 tonnes environ au
maximum. D'où l'obligation de faire large
ment appel à l'importation.

Mais comment va dorénavant s'exercer

ce régime ?
Jusqu'à présent, cette liberté d'importa

tion avait été subordonnée au fonctionne
ment et au contrôle de l'office national de

la presse, quia donné, à mon sens, des résul
tats tout à fait insuffisants, si insuffisants
que la presse elle-même a demandé sa
liquidation.

L'office a disparu et, pendant un certain
temps, il n'y a plus eu de contrôle sur l'im
portation de la cellulose et du papier étran
ger. Le ministre du commerce et de l'indus
trie nous assure que, dans ces derniers
mois, le chiffre des importations a dépassé
9,000 tonnes par mois pour le papier-
journal et 7,000 tonnes pour les pâtes à
papier-journal.

Si on rapproche de ce chiffre ceux de 10
à 12,000 tounes nécessaires mensuellement
à la presse française, on est bien obligé de
se demander avec le Gouvernement si une

part importante de ce papier n'a pas été
détournée de sa véritable destination pour
aller s'accumuler dans les fabriques de
papier français, en vue peut-être de provo
quer, à un moment donné, un mouvement
de hausse à tous égards regrettable. (Très
bien! très bien!)

Quoi qu'il en soit, le Gouvernement a
sagement pensé que, pour mettre un terme
à ces pratiques, il était nécessaire d'en reve
nir au régime des importations contrôlées;
il a pris un décret, paru au Journal officiel
le 19 juin 1920, sur lequel je vais avoir
l'honneur de présenter quelques observa
tions à M. le ministre du commerce.

C'est donc dans les limites de ce décret

que va désormais jouer la loi que vous
avez votée.

Ce décret spécifie d'abord qu'en principe
l'importation du papier est prohibée. Excep
tion est faite pour les chargements que l'on
pourra justifier avoir été expédiés avant
la promulgation du décret. Enfin la
même faveur est prévue en ce qui con
cerne les envois déclarés pour l'entrepôt à
la même date. Suivent alors les dérogations
qui ne pourront être accordées que par une
commission mixte, laquelle se composera
de représentants de l'État, de représentants
de la presse française et de représentants
dos fabriques françaises. Cette commission,
messieurs, nous paraît avoir été constituée
dans des conditions qui peuvent présenter
quelque danger pour une partie de la presse
française. En effet, voilà des directeurs de
journaux, voilà des fabricants de papier qui
pourront décider librement, en ce qui les
concerne, des dérogations dont ils peuvent
avoir besoin, et qui, en outre, exerceront
une véritable surveillance, un véritable
contrôle sur leurs clients, sur leurs con
currents qui devront s'adresser à eux pour
obtenir les dérogations nécessaires.

M. Maurice Sarraut. Ils manqueraient à
leur devoir s'ils comprenaient ainsi leur
mission.

M. Cuminal. Sans doute, mon cher col
lègue, ils manqueraient à leur devoir ;
mais je me rapppelie trop dans quelles con
ditions a fonctionné l'office national de la

presse pour ne pas être tenu en éveil en
ce qui concerne la nouvelle commission.

M. Maurice Sarraut. Il ne faut pas ou

blier que l'office de la presse a rendu de
sérieux services.

M. Cuminal. Je n'oublie pas, non plus,
mon cher collègue, que j'ai été admi
nistrateur délégué d'un grand journal et
que j'ai eu à subir toutes sortes de diffi
cultés dans mes rapports avec l'office de la
presse.

Ceci dit, voici les questions que j'adresse à
M, le ministre du commerce :

1" Est-il entendu que, pour les marchés
passés par les journaux français avec les
maisons étrangères antérieurement au dé
cret, et pour lesquels marchés la preuve
peut être fournie, soit au moyen de corres
pondances, soit même au moyen de reçus
de provisions déjà versées, la dérogation
sera de droit sans avoir à subir l'examen

de la commission spéciale ?
2° Ne paraît-il pas à M. le ministre du

commerce que, s'agissant surtout de sauve
garder les intérêts du Trésor et d'empêcher
la fraude, cette commission gagnerait à
n'être composée que de fonctionnaires de
son administration ou de l'administration

des finances, ce qui aurait le précieux
avantage d'écarter les directeurs de jour
naux et les fabricants de papier qui en font
partie actuellement et exercent de la sorte
un droit de regard fâcheux sur les besoins
de leurs clients et de leurs concurrents ?

3° Enfin, le mieux ne semblerait-il pas —
pour éviter les difficultés qui déjà se sont
produites, et puisqu'il s'agit, en somme,
d'une part, de permettre à un grand nombre
de journaux « appartenant plus particuliè-
niehtà la presse de province », dit le décret,
de s'approvisionner en papier, et, d'autre
part, de mettre un terme à des pratiques
qui lèsent les intérêts du Trésor — d'autori
ser tout uniment les journaux à importer
du papier étranger, sous la condition qu'ils
écrivent la preuve de leurs besoins sous
une forme à déterminer au commerce ou

aux finances, et non à une commission
mixte comprenant des représentants de la
presse et des fabricants de papier, com
mission qui, quelles que soient sa sincérité
et sa bonne foi, sera toujours suspecte à
des concurrents ? L'administration des

finances a des agents dans toutes les villes;
ils auront tôt fait de s'assurer de la véracité
des dires et des besoins vrais des journaux.

Voilà, messieurs, les questions que j'avais
à poser à M. le ministre du commerce.

Je suis convaincu qu'il en appréciera la
modération et qu'il s'efforcera de donner
satisfaction, dans la plus large mesure, aux
besoins de la presse de province dont je
me suis fait ici l'interprète. (Nombreuses
marques d'approbation.)

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Domi
nique Delahaye. •*

M. Dominique Delahaye. Monsieur le
ministre, j'ai eu l'honneur de vous rappe
ler une correspondance de la confédération
générale des fabricants de toile de France
qui représente sans dissident l'ensemble de
l'industrie toilière de notre pays et qui
s'est émue à juste titre de voir ses intérêts
insuffisamment défendus dans la commis
sion d'étude instituée par le décret paru au
Journal officiel du 8 juillet courant concer
nant les produits liniers.

Je me permets d'insister auprès de vous,
monsieur le ministre, pour que des intérêts
aussi importants reçoivent la satisfaction
légitime qu'ils sont en droit d'attendre de
votre département.

Vous étiez en voyage, monsieur le mi
nistre, quand j'ai saisi vos services de ces
réclamations et de l'absence de réponse de
votre ministère. On m'a dit que le ministre
de l'agriculture était aussi intéressé dans
cette affaire. S'il y a deux ministres inté
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ressés, il va devenir bien difficile de les
rassembler. Vais-je donc être obligé de
remonter à la tribune quand nous verrons
ici M. le ministre de l'agriculture ?

Je voudrais bien ménager les instants du
Sénat ; si, d'ici là, monsieur le ministre,
vous pouviez faire cet accord, nous réalise
rions cette économie de temps.

Deux mots seulement des attachés com
merciaux et des agents commerciaux. Plu
sieurs fois, j'ai eu l'occasion de m'occuper
de cette question à cette tribune. J'avais
même reçu de chambres de commerce à
l'étranger de vives réclamations, surtout au
sujet des agents commerciaux. Je crois, à
moins que ma mémoire ne soit pas exacte,
que c'est surtout la chambre de commerce
de Milan qui nous disait : « Vous avez fait
des dépenses en double ; nous sommes bien
mieux organisés que ne le seront vos agents
commerciaux. Que ne le prenez-vous dans
nos propres services; du même coup, vous
auriez l'homme et les documents ! »

Je viens de parcourir le rapport de M. Clé
mentel, et je ne vois pas qu'il ait été fait la
moindre allusion à cette question. Lorsque
j'en ai parlé la première fois au Sénat,
j'avais cru trouver de l'écho; on paraissait
disposé à accepter une combinaison pra
tique. Je ne sais même pas si M. le prési
dent de la commission des finances, lui-
même commerçant très expérimenté, n'avait
pas vu dans cette suegestion quelque chose
qui méritât d'être retenu. Je ne crois pas
me tromper.

M. le président de la commission des
finances. Je m'en souviens parfaitement.
C'est la vérité.

M. Dominique Delahaye. Sans deman
der d'autres précisions, je prie instamment
M. le ministre du commerce qui, lui aussi,
est un commerçant et un industriel tout à
fait expérimenté, de voir d'abord, afin d'évi
ter tout double emploi, s'il ne serait pas
bon de se préoccuper des personnes et des
documents dont disposent les chambres de
commerce à l'étranger. Il peut faire appel
au concours des représentants de l'assem
blée des présidents de chambres de com
merce pour l'examen des candidats.

C'est seulement quand on n'aura rien
trouvé dans les chambres de commerce à

l'étranger, qu'on cherchera en France, mais
en reprenant la question ab oco. Quand, au
contraire, on aura, à l'étranger, déjà des
organisations satisfaisantes et des can
didats qui, vivant au milieu de ces organi
sations nous donneront toute satisfaction,
je vous prie, monsieur le ministre du com
merce, de les utiliser. (Tris bien )

M. Maurice Sarraut. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Sar
raut. .<,

M. Maurice Sarraut. Messieurs, la
question qu'a traitée M. Cuminal, présente
pour les journaux, sans distinction de
nuances ni d'opinions, une importance si
grande qu'il ne m'est pas possible de m'as
socier, fût-ce simplement par mon silence,
aux observations qui vous ont été présen
tées par mon excellent collègue et ami.

M. Cuminal incrimine le décret qui a été
pris par le ministère du commerce; après
la disparition de l'office national, qui a
rendu à la presse des services qu'on ne
saurait contester sans injustice, M. le mi
nistre, et je l'en approuve, a cru devoir
constituer une commission chargée d'exa
miner les demandes de dérogations moti
vées par l'interdiction générale qui frappe
désormais l'importation des papiers étran
gers.

Cette commission comprend un certain
nombre de représentants de journaux; or,
en cette circonstance, comme dans les cir
constances précédentes, au moment de la

constitution de commissions chargées d'exa- 1
miner les questions qui intéressent les jour- \
naux, M. le ministre du commerce a tenu \
compte, en choisissant des directeurs ou
administrateurs de journaux, des vœux ré- ■
pétés des associations qualifiées de la
presse, qui veulent voir leurs intérêts
défendus par des gens qui les connaissent.
Je manquerais de loyauté si je ne le disais
pas au Sénat. (Approbation.)

La situation que traverse la presse en ce
moment est particulièrement digne d'inté
rêt et même particulièrement grave. Dans
cette discussion rapide du budget, le mo
ment serait mal choisi pour la dépeindre
aussi complètement qu'il le faudrait. D'ail
leurs, est-ce indispensable? Exposée ici
même en excellents termes, tout récem
ment, par nos excellents collègues, MM. Henry
Bérenger et Soulié, je n'ai pas à en faire de
nouveau le tableau.

Par suite du manque de charbon, de pâte
le bois, de transports. de main-d'œuvre,
nos fabriques n'arrivaient pas à produire
la quantité de papier nécessaire à la
consommation de la presse française. On
a donc été obligé et on est encore obligé de
s'adresser à l'étranger pour y trouver le
complément nécessaire de la quantité in
dispensable pour la publication des jour
naux, bien que leurs éditeurs aient réduit
notablement le format de ceux-ci, par rap
port à l'avant-guerre, puisque la plupart
des journaux ne paraissent plus que sur
quatre pages quotidiennement, au lieu de
six ou de fruit, comme autrefois.

Aussitôt après la disparition de l'office
national, le Gouvernement avait cru devoir
rétablir, devant cette crise de quantité, la
liberté d'importation, et, à ce moment,
nous avons pu assister, à ce qui n'a pas
surpris ceux qui connaissaient la situation
du marché, au phénomène d'une hausse
considérable se produisant dans les prix du
papier. Nombre d'intermédiaires se sont, en
eil'et, assuré à l'étranger de la disposition de
lots importants de papier et sont ensuite
venus les proposer aux journaux, en s'attri
buant des commissions considérables. Les

journaux, démunis, ont acheté ce papier
dans les conditions parfois les plus oné
reuses, et les prix ont monté vertigineuse
 men t.

Pour mettre fin à ce trafic, le groupement
économique de la presse a estimé qu'il fal
lait en revenir à l'interdiction d'importation
non pas absolue, mais relative, il a été en
tendu qu'une commission serait nommée
dont la mission serait justement d'exami
ner les demandes qui lui seraient envoyées
par les journaux. C'est à elle que le soin a
été coniié de ne laisser traverser la fron
tière qu aux quantités de papier véritable
ment nécessaires à la publication normale
de la presse, en tenant compte des ressour
ces qu'offrent déjà aux journaux les fabri
ques françaises. qu'il convient de maintenir
en pleine activité.

Cette commission a été composée cie re
présentants des fabricants de papier, de
représentants des journaux et d'un certain
nombre de fonctionnaires.

Si je suis d'accord avec mon collègue
M. Cuminal en ce qui touche le premier
point de ses observations, à savoir que,
dans toute la mesure du possible, il est
nécessaire et souhaitable :pue les contrats
loyaux qui ont été passés par les journaux
préalablement aux décrets bénéficient des
licences d'importation, il est un point sur
lequel je me sépare de lui : j'insiste auprès
du ministre du commerce pour que la
presse continue à être représentée au sein
de cette commission.

Les intérêts parfois antagonistes des fa
bricants de papier et des administrations
de journaux, par la collaboration même
que leur assure leur présence commune

dans une telle commission, conduisent et
conduiront nécessairement à des conces
sions consenties de part et d'autre pour
essayer de parer à une crise qui est extrê
mement grave, et qui menace la plupart
des journaux dans leur existence même.
C'est pourquoi je ne trouve pas acceptable
la suggestion de notre collègue M. Cumi
nal, quand il prie M. le ministre du com
merce de substituer à cette commission
compétente une commission composée
uniquement de fonctionnaires.

Telles sont les observations que je crois
devoir présenter au Sénat en réponse à la
thèse soutenue par mon honorable collè
gue. (Très bien ! très bien !)

M. Isaac, ministre du commerce el de Vin"
dustrie. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. l«
ministre du commerce.

M. le ministre du commerce. Je vais
essayer de répondre le plus clairement
possible aux questions qui m'ont été posées
par les honorables sénateurs qui m'ont
précédé à la tribune.

Il y a d'abord la question du papier jour
nal. Je n'ai pas besoin de vous dire que le
ministre du commerce n'est pas, par défini
tion, chargé de veiller aux intérêts de la
presse, et si le soin de l'approvisonuer en
papier journal lui a été dévolu, c'est à la
suite dé mesures exceptionnelles dont vous
connaissez l'origine et par suite de la dis
parition du ministère qui était chargé de
faire, en quelque sorte, la police de l'appro
visionnement de la presse.

Lorsque nous sommes arrivés au pouvoir,
le régime de la presse, ou plutôt son con
trôle, appartenait à la reconstitution indus
trielle. Celle-ci avait à veiller particulière
ment à l'approvisionnement des fabriques
de papier en combustibles et en matières
premières.

11 y avait, à côté de la reconstitution in
dustrielle, un organisme dont on a parlé
tout à l'heure et qui est connu de tout le
monde : cet organisme s'appelait « l'office
national de la presse ». L'office national,
qui représentait la presque totalité des
journaux de Paris et de la province, à
l'heure où la reconstitution industrielle a
cessé d'exister et où le ministère du-«om-

merce a été chargé de s'occuper des inté
rêts de la presse, traversait une crise que
tout le monde connaît : c'était la crise du

prix. A cette époque, c'était, en effet,
beaucoup plus une crise de prix qu'une
crise de quantité, bien que vous ne doutiez
pas que les deux questions fussent intime
ment liées. IL n'y avait pas unanimité dans
la presse : on ne pouvait savoir s'il était de
son intérêt de se mettre à 15 centimes et

s'il y avait accord de tous les intéressés
pour adopter ce prix.

C'est un peu sous l'influence de ce débat,
qui s'est prolongé pendant près de deux
mois, que l'office national de la presse, qui
avait déjà, pour d'autres raisons, des
germes de division, a décidé sa liquida
tion.

Le ministre du commerce s'est trouvé en

présence de réclamations très vives de la
part de la presse, sans avoir l'appui d'une
organisation telle que celle qu'avait repré
sentée l'office national de la presse, et il a
demandé aux intéressés de s'entendre pour
établir un organisme nouveau avec lequel
il pût essayer de régler les diverses ques
tions d'approvisionnement et de répartition
qui se présentaient. Celle du prix s'était,
sur ces entrefaites, réglée par la force des
choses, tous les grands journaux s'étant
mis à 15 centimes.

11 s'est alors constitué un organisme nou
veau qui, sous la forme d'une société coin-'
merciale, a pris en main la défense des in
térêts économiques de la presse, et c'est
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avec cet organisme nouveau que nous
lavons essayé de constituer une commission
[qui serait chargée — comme l'avait été
(précédemment l'office national de la presse
— de l'examen de tous les problèmes qui
pouvaient se poser à l'occasion de l'appro-
jvisionnement de la presse en papier jour-
mal, soit par la production des papeteries
Nationales, soit par l'importation de papier
'étranger.

MM. Cuminal et Sarraut ont trop bien
exposé la question pour qu'il me soit né
cessaire d'entrer dans tous ses détails. Il y
avait en présence, d'une part, l'intérêt des

■fabricants de papier, dont la production
'était insuffisante par suite de l'insuffi-
isance de combustible et de la rareté de la

.matière première, la pâte à papier; d'un
■autre côté, il y avait les propriétaires de
■journaux, la presse.

Nous avons donc constitué à ce moment

.'Une commission chargée de ces intérêts.
Nous ne pensions pas lui donner les pou
voirs que nous lui avons conférés depuis.
Alors, il n'était pas question d'interdire
l'importation, ou plutôt de revenir au con
trôle tel qu'il avait existé pendant la guerre.

Qu'il me soit permis de dire, à ce propos,
tpi'on n 'a pas très bien compris la portée
du décret du 16 juin. On y a vu un décret
de prohibition, au profit de la papeterie,
tandis que, en réalité, ce n'était qu'un décret
de contrôle. Il fallait revenir, à la demande
même de la presse, à ce régime de contrôle,
qui avait fonctionné pendant la guerre et
qui permettait de voir dans quelles condi
tions les intéressés bénéficiaient de la dimi
nution de 95 p. 100 du droit de douane,
accordée par décrets, ratifiée ensuite par
des lois dont parlait tout à l'heure M. Cu
minal.

i C 'est alors que, à la demande réitérée des
représentants de la presse, et non pas à la
demande des fabricants de papier, comme
en l 'a cru par erreur, nous avons pris un
«décret instituant le contrôle des importa-
lions, de façon à éviter les écarts de prix
<pii s 'étaient produits sous l'influence de
Certains intermédiaires, et, en même temps,
les abus qui se produisaient dans l'emploi
du papier-journal pour une autre destina
tion que celle qu'on avait prévue.

■  En effet, comme l'ont dit tout à l'heure
MM. Sarraut et Cuminal, il s 'agit de sauve
garder l'expression de l'opinion française,
%, quelque parti qu'elle se rattache.

Or, si vous avez accordé une diminution
1rès importante, puisqu'il s'agit de 95 p. 100,
;du droit d'entrée, ce n'est certainement pas
pour en faire profiter d'autres industriels

; qui n'appartiennent pas à la presse propre
ment dite.

: > Nous savions que, par. suite de fuites,
qu'il était très difficile de prévenir, certaines
quantités de papier-journal servaient à
d'autres usages que ceux en vue desquels
la diminution du droit avait été accordée.
Il importait de rétablir l'ordre et le respect
même de la légalité dans les transactions
auxquelles le papier donnait lieu.

De là l'origine du décret du 16 juin der
nier, qui a donné lieu, comme l'a expliqué
tout à l'heure M. Cuminal, à certaines ré
clamations. On nous a demandé comment
nous avions choisi les membres de la com
mission qui devait exercer le contrôle.
Nous y avons fait entrer naturellement les
intéressés. Nous n'avons pas pensé que
nous puissions confier exclusivement le
contrôle à des fonctionnaires. Il nous a
semblé que le Gouvernement assumerait
de cette manière une responsabilité beau
coup trop étroite, qu'il pratiquerait une
nouvelle forme d'étatisme qu'on pourrait
lui reprocher et qu'il valait beaucoup
mieux mettre en présence les intéressés
eux-mêmes.

. D'ailleurs, j'aurai peut-être plusieurs fois,

au sujet des explications qui me seront de
mandées au cours de l'examen de mon

budget, l'occasion de vous dire que, pour
toutes ces questions délicates, le principe
du ministre du commerce est de faire ré
gler les difficultés par les intéressés eux-
mêmes, et non pas d'autorité a leur égard.
(Très bien! très bien!)

C'est ainsi que nous avons procédé pour
la presse, mettant d'un côté les fabricants
de papier, dont vous connaissez la situation
difficile, d'un autre côté les consommateurs,
c'est-à-dire les journaux, et enfin, pour
servir d'arbitre, en quelque sorte, les repré
sentants du Gouvernement, savoir : un
représentant du commerce, puisque c'est le
ministère du commerce qui est chargé pour
le moment du fonctionnement économique
de la presse; un représentant des finances,
puisqu'en l'espèce il s'agissait d'une exoné
ration partielle des droits de douane; et
enfin un représentant des travaux publics,
puisque, depuis l'origine de cette question,
il a été démontré qu'une des difficultés les
plus grandes était l'approvisionnement en
charbon, qui est lié à la question des trans
ports. Ainsi a été constituée la commission.

Des plaintes ont surgi, et l'honorable
M. Cuminal vous en a indiqué tout à l'heure
l'origine : ces plaintes provenaient de plu
sieurs journaux qui se croyaient victimes
d'indiscrétions* disons le mot, de certaine
partialité, de la part des hommes qui com
posaient la commission. Nous avions bien
été obligés pourtant de prendre, pour repré
senter la presse, ceux-là mêmes qui
s'étaient unis dans un groupement et qui
avaient formé la société pour l'approvision
nement de la presse. Il nous était impos
sible d'aller prendre des représentants de
cette grande puissance en dehors de cet
organisme, et, si j'ose dire, dans la pous
sière de journaux qui existent tant à Paris
qu'en province. Nous avons même fait des
efforts, après avoir pris trois délégués
parmi les membres de la société pour l'ap
provisionnement de la presse française,
pour leur adjoindre des représentants des
grands journaux de Paris, lesquels sem
blaient se désintéresser de la question, soit
qu'ils eussent fait auparavant des approvi
sionnements considérables, soit qu'ils aient,
par leurs relations avec de grandes
fabriques de papier, des moyens do parer
aux difficultés en face desquelles tous les
autres se trouvaient.

Après plusieurs démarches, nous avons
obtenu que les grands journaux, qui sem
blaient auparavant indifférents, voulussent
bien déléguer l'un d'entre eux pour faire
partie de la commission.

Restaient les journaux qui n'avaient pas
de représentants organisés.

Ils sont venus me voir ; ils m'ont exprimé
ce sentiment de méfiance dont je parlais
tout à l'heure. J'ai cherché à leur faire voir

que peut-être cette méfiance était exces
sive, et, qu'en réalité l'indiscrétion qui pou
vait être commise par l'un ou l'autre de
leurs collègues n'avait pas la portée
qu'ils pensaient, car, vraiment, est-il diffi
cile de savoir le tirage d'un journal ? On
nous a dit que nous avions , mis dans la
commission des confrères, autrement dit
des concurrents, et que ceux-ci, lorsqu'on
leur demandera d'introduire certaines

quantités de papier, sauront par là même
l'importance des affaires de leurs confrères.

J'ai cru pouvoir leur répondre que, vrai
ment, le secret auquel ils faisaient allusion
n'en était pas un et que presque tout le
monde connaît le tirage d'un journal. Il est
difficile, pour un organe de la presse fran
çaise, de dissimuler l'importance qu'il a
dans telle région de notre pays.

M. Maurice Sarraut. C'est le secret de

polichinelle.
M. le ministre. Je n'osais pas employer

cette expression par respect pour la haute
Assemblée, mais c'est à elle que je pensais
depuis longtemps. (Sourires.)

M. Cuminal. Il y a un inconvénient plus
grave, sur lequel j'ai sans douté eu le tort
de ne pas insister : c'est que ces demandes,
étant soumises à cette commission spé
ciale, peuvent faire l'objet d'un examen
plus ou moins long et, par conséquent,
porter préjudice au journal qui a formulé
la demande ; vous me comprenez bien.

M. le ministre. C'est une question de
pratique ; j'en saisis toute l'importance,
mais cette commission doit fonctionner
avec la plus grande confiance possible et,
si je m'apercevais qu'on prît des décisions
trop tardivement ou trop légèrement, je
suis là pour intervenir.

A la suite de chacune des réunions, je
suis mis au courant de ce qui s'y est passé
et, si mon arbitrage est nécessaire, je le
signalerai à la commission.

M. Cuminal. Je vous remercie, mon
sieur le ministre, de cette déclaration.

M. le ministre. En ce qui concerne les
autres représentants de la presse, je leur
ai demandé de se constituer en associa
tions, sans qu'il fût d'ailleurs nécessaire
que toutes ces associations aient le même
nombre de membres, et de venir se pré
senter à moi comme délégués des associa
tions nouvelles.

Il est bien entendu que la société pour
l'approvisionnement de la presse française
ne jouit pas d'un monopole vis-à-vis du
Gouvernement et que celui-ci peut choisir
d'autres délégués de la presse pris parmi
des groupe différents. A l'heure qu'il est, je
puis même dire qu'un groupe s'est constitué
parmi les journaux du Nord, qu'un délégué
a été choisi par eux et m'a été présenté
pour faire partie de la commission et que,
d'ici peu de jours, sa nomination sera
signée.

■ J'attends que d'autres journaux de l'ouest
de la France, qui avaient fait entendre quel
ques doléances, veuillent bien, à leur tour,
se constituer en groupements analogues. Je
les prierai alors de déléguer l'un d'entre
eux, et j'espère que, de cette manière, la
plus grande impartialité sera assurée dans
le fonctionnement de cette commission.

Le Gouvernement reste maître de la no

mination de la commission et, s'il est né
cessaire, il peut intervenir pour juger des
décisions qui ont été prises et pour donner
toutes les assurances d'impartialité que l'on
peut demander.

M. le président de la commission des
finances. C'est naturel, puisque vous avez
la responsabilité.

M. le ministre. Je crois avoir répondu à
toutes les questions que m'a posées l'hono
rable M. Cuminal. Cependant il en est une
sur laquelle il a particulièrement insisté :
c'est celle des dérogations de droit qui de
vraient être accordées en raison des con

trats passés. Il est bien entendu que les
contrats passés, s'ils sont loyaux et régu
liers, doivent donner droit  à des admis
sions, à des importations qu'on ne peut pas
sérieusement contester. Celles qu'on pour
rait contester, ce seraient celles qui, sous
couleur d'approvisionner la presse, essaye
raient d'approvisionner d'autres industriels
qui n'impriment pas exclusivement des
journaux.

Nous sommes donc obligés de faire cer
taines réserves, dont personne ne peut
contester la nécessité ; néanmoins, nous
sommes disposés aussi à tenir compte des
affaires faites, des relations établies, et à
ne nuire aux intérêts respectables de per
sonne.

Je répondrai maintenant à l'honorable
M. Dominique Delahaye, qui s'est plaint que,
dans la constitution d'une commission

chargée d'examiner les intérêts respectifs
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du lin en filasse, du lin filé et du lin tissé,
la fédération des fabricants de toile à voiles
de France, qu'il représente, n'ait pas trouvé
place.

Je pourrais répondre que cette commis
sion a été nommée par le ministre de l 'agri
culture. Mais celui-ci n'a rien fait sans me
demander ce que j'en pensais et sans se
renseigner auprès du ministère du com
merce sur la position respective des diffé
rents intéressés.

Or, quels étaient les intéressés ayant,
en cette occasion, manifesté leur exis
tence par les plaintes mêmes qu'ils faisaient
entendre? Il y avait les cultivateurs de lin,
les teilleurs et les rouisseurs, qui prennent
le lin brut à la culture, lui font subir le tra
vail préparatoire aux opérations de la fila
ture ; il y avait une troisième catégorie, les
filateurs, et, enfin, une quatrième, les tis
seurs.

Or, les tisseurs qui étaient venus nous
exprimer leurs doléances n'étaient pas les
tisseurs de toile à voiles. Nous regrettons
beaucoup que ceux-ci ne se soient pas fait
connaître.

M. Dominique Delahaye. Il ne s'agit pas
seulement des tisseurs de toile à voiles; il
s'agit des tisseurs de toute espèce de toile.
La confédération générale de la toile com
prend toute l'industrie de la toile. Or, elle
s'est fait connaître, puisque je vous ai écrit
en son nom, à titre de président honoraire,
et que je n'ai pas eu de réponse à ma lettre,
ce dont je me plains.

M. le ministre. Monsieur le sénateur,nous
avons convoqué tout d'abord ceux que
nous connaissions, ceux qui étaient venus
nous trouver bien avant cette date, ceux

qui étaient venus exprimer, assez vivement
même, leurs doléances sur le régime établi
et, d'une façon particulière, sur les autori
sations de sortie d'une certaine quantité de
lin en filasse, contre laquelle les filateurs
avaient protesté.

La question a d'abord été, si je puis dire,
déchaînée parles plaintes très vives des fila
teurs de lin, ensuite par celles des rouis
seurs. Puis sont intervenus les cultiva

teurs ; enfin, à l'horizon, apparaissaient les
tisseurs, mais c'étaient ceux du Cambrésis,
qui ne consomment que certains numéros
lins, comme vous le savez très bien, et qui
se disaient particulièrement lésés par la
manière de faire des filateurs du nord de la
France.

Nous avons réuni tous ces intéressés, en
vertu du principe que j'ai exposé tout à
l 'heure, pour les amener à s'expliquer con
tradictoirement et à trancher d'un commun
accord les questions qui avaient amené le
conflits.

Le ministre de l'agriculture, qui repré
sente le lin, produit agricole, a pris l'initia
tive de réunir ces différents groupes. Si
nous avions eu, à ce moment, connaissance
de l'influence du régime établi sur l'indus
trie que M. Delahaye représente, nous l'eus
sions certainement convoqué. Mais je peux
vous répondre, au nom de mon collègue
M. le ministre de l'agriculture, que la com
mission dont il s'agit n'est pas une commis
sion qui ne siège qu'une fois, qui prononce un
arrêt et qui disparaît; c'est une commission
qui, en principe, se réunit tous les deux
mois.

M. Dominique Delahaye. Convoquez-
nous.

M. le ministre. Vous'aurez satisfaction et
vous serez convoqués le mois prochain, ou,
au plus tard, dans six semaines.

M. Dominique Delahaye. Je vous remer
cie, monsieur le ministre.

M. le ministre. Je répondrai également
à l'honorable M. Delahaye sur la question
si intéressante qu'il a bien voulu porter à
cette tribune, celle de notre représentation
commerciale à l'étranger.

Je connais, comme lui, l'importance des
chambres de commerce françaises à l'étran
ger. Pendant longtemps, elles y ont été les
seuls représentants de nos intérêts. Elles
l'ont fait avec un patriotisme, un dévoue
ment, un zèle, dont je ne saurais trop faire
l'éloge. Ceux d'entre nous qui ont eu l'oc
casion d'aller à l'étranger, de s'y occuper
d'intérêts économiques et commerciaux et
qui se sont renseignés auprès de nos
chambres de commerce à l'étranger, y ont
trouvé des gens animés d'un très grand
patriotisme et disposés à leur fournir les
renseignements dont ils pouvaient avoir
besoin.

Cependant, il en est de ces institutions
comme de beaucoup d'autres qui n'ont pas
un caractère absolument permanent, ou,
plutôt, qui ne reposent que sur la bonne
volonté de quelques individualités ; si re
marquables qu'elles soient, elle se succè
dent et n'ont pas toujours la même valeur.
D'où l'idée était venue aux Gouvernements

qui nous ont précédés — et ceci remonte
à longtemps déjà — d'avoir pour nos inté
rêts commerciaux à l'étranger une repré
sentation permanente établie par la loi, un
régime qui s'appuierait sur des subventions
accordées par l'État, dont les membres, avec
lesquels on serait en correspondance régu
lière, seraient choisis par le Gouvernement
lui-même. De là, le système des attachés
commerciaux qui sont, comme leur nom
l'indique, attachés à nos ambassades, à nos
légations. . .

M. Dominique Delahaye. Ce sont des
attachés qui circulent toujours. J'en avais
critiqué le nom, qui ne donne pas une idée
exacte de la chose. Le propre d'un attaché
commercial est d'être toujours en voyage.

M. le ministre. Il vaut mieux qu'ils
voyagent que de rester dans un bureau.

M. Dominique Delahaye. Il ne faudrait
pas les appeler attachés ; ils sont, en réa
lité, détachés.

M. le ministre. Ces agents sont attachés
à la personne de l'ambassadeur, comme
l'attaché militaire et l'attaché naval. De là
vient leur nom. Mais leur devoir est de se

déplacer, de voyager et de rapporter à l'am
bassade tous les renseignements utiles
recueillis au cours de leurs voyages.

Viennent maintenant les agents commer
ciaux. Ceux-là ont des fonctions qui les rap
prochent encore plus des intéressés et de la
clientèle. La loi que vous connaissez, mon
sieur le sénateur, a prévu l'organisation du
système des attachés et des agents com
merciaux. Cette loi, nous l'appliquons de
notre mieux. Vous avez marqué, par quel
ques-unes de vos observations, le point le
plus délicat de la pratique de cette loi : je
veux dire le choix des personnes. Il peut y
avoir des gens qui portent le même titre, qui
touchent les mêmes honoraires, les mêmes
indemnités de voyage, les mêmes frais de
bureau, et qui ont cependant une valeur
tout à fait différente. Nous faisons tout ce

que nous pouvons pour les choisir le mieux
possible : c'est une commission qui est
chargée de leur sélection ; ils passent des
examens, on se renseigne sur leurs antécé
dents, on cherche à savoir s'ils ont les
aptitudes nécessaires pour vivre dans le
pays où on doit les envoyer, notamment
s'ils ont la connaissance de la langue. Ceci
rend quelquefois la tache difficile, car tel
homme qui possède la langue d'un pays,
n'a cependant pas nécessairement les con
naissances pour faire un bon agent com
mercial. Il peut parler la langue littéraire
et avoir une aptitude très insuffisante pour
se rendre compte des affaires commerciales
et économiques.

Je ne puis vous donner qu'une assurance,
c'est qu'en cette matière, comme en beaucoup
d'autres, nous procéderons avec le plus de
prudence possible et que nous accueille

rons toutes les indications qui nous seront'
données par les chambres de commerça'
françaises qui ont, elles-mêmes, des raisons'
de savoir où l'on peut trouver les meilleurs'
agents commerciaux et aussi les meilleurs
attachés commerciaux. (Applaudissements
sur un grand nombre de bancs.)

M. Dominique Delahaye. Merci de vou-j
loir bien me promettre de prendre leurs
avis et de défendre leurs intérêts.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?. . .

Je donne lecture des chapitres I

3* partie. — Services généraux des ministères.^
« Chap. 1". - Traitements du ministre et;

du personnel de l'administration centrale,!
1,448,070 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités spéciales, tra-;
vaux extraordinaires, allocations diverses!
et secours au personnel de l'administration
centrale, 246,200 fr. » .

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté. ;

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,!
218,050 fr., adopté par la Chambre des dé-,
putes.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiifre de 246,200 ir., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 3. — Traite
ments et salaires du personnel de service'
de l'administration centrale, 209,384 fr. al
— (Adopté.) I

« Chap. 4. — Indemnités diverses, tra-J
vaux extraordinaires, secours au personnel'
de service de l'administration centrale, 1
77,950 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 5. — Matériel et dépenses diverses'
de l'administration centrale, 161,460 fr. » — i
(Adopté.) 1 1

« Chap. 6. — Frais de correspondance
télégraphique, 4,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Achat de livres, abonne
ments aux revues et journaux, 26,400 Ir.» 1
— (Adopté.)

« Chap. 8. — Impressions, 100,000 fr. » —.;
(Adopté.) I

« Chap. 9. — Traitements du personnel
des poids et mesures, 3,200,000 fr. » TS-:
(Adopté.) ' |

« Chap. 10. — Frais de tournées du per-j
sonneldes poids et mesures. — Indemnités,'
secours et allocations diverses, 677,0J0 fr. » i
— (Adopté.) ■

« Chap. ll. — Matériel et bureaux des
poids et mesures. — Fabrication, entretien
des poinçons et dépenses diverses, 120 ,000
francs. »— (Adopté.) '■

« Chap. 12. — Dépenses du bureau na
tional des poids et mesures et de la com
mission de métrologie usuelle. — Part con-[
tributive de la France dans l'entretien dur
bureau international des poids et mesures, j
— Frais de déplacement des membres de la
commission de métrologie usuelle, 12,500,
francs. » — (Adopté.) i

« Chap. 13. — Comité consultatif des arts 1
et manufactures, 25,000 fr. » — (Adopté.) j

« Chap. 14. — Dépenses relatives aux ex-:
positions, congrès, etc. — Médailles, prix, 1
etc., 1,500 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 15. — Liquidation des opération»
de l'exposition universelle de San-Francisco
et del'expositionde San-Diego.»— (Mémoire.)

« Chap. 16. — Liquidation des opérations
de l'exposition internationale de l'industrie
du livre et des arts graphiques ouverte à
Leipzig en 1914. » — (Mémoire.)

« Chap. 17. — Exposition internationale
des arts décoratifs modernes, Paris 1922,
140,000 fr. «—(Adopté.)
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« Chap. 18. — Offices commerciaux fran
çais à l'étranger, 1,135,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Office national du commerce
extérieur, 1 million de francs. » — (Adopté. 1

« Chap. 20. — Attachés et agents com
merciaux. — Émoluments du personnel,
1,760,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Attachés et agents com
merciaux. — Dépenses d'installation, frais
de voyages et dépenses diverses, 1,462,500
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Part contributive du minis
tère du commerce et de l'industrie à la

publication du Moniteur officiel du com
merce, 25,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Expertises, valeurs de
douanes. 72.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Subventions aux chambres
de commerce françaises à l'étranger et aux
musées commerciaux. — Missions commer

ciales, 300,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 25. — Part contributive de la

France dans l'entretien du bureau interna
tional institué à Berne pour la protection
de la propriété industrielle, 5,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 26. — Dépenses incombant à la
France dans l'entretien du bureau interna

tional institué à Bruxelles pour la publica
tion des tarifs douaniers, 6,900 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 27. — Récompenses honorifiques
aux vieux ouvriers et employés, 45,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 28. — Primes à la filature de la
soie, 1,400,000 fr. »

M. Chalamet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Cha
lamet.

M. Chalamet. Messieurs, je voudrais pré
senter à M. le ministre du commerce une

seule question à l'occasion des chapitres 28
et 29 qui visent les primes à la filature de
de la soie, non pas au sujet de la filature,
mais au sujet du moulinage de la soie, c'est-
à-dire de l'opération immédiatement consé
cutive à la filature.

L'industrie de l'ouvraison de la soie, du
moulinage, comme on dit vulgairement, est,
en ce moment, dans un état de marasme et
de crise qui inquiète toute la région du sud-
est. Les usines, depuis quelques semaines,
sommeillent la moitié du temps, et, à l'heure
actuelle la plupart d'entre elles sont en voie
de fermer. 11 n'est pas besoin de signaler au
Sénat ce que cette situation a de particuliè
rement grave, car l'industrie du moulinage
de la soie est une des richesses delà France
du sud-est.

A quoi peut tenir cet état de crise? Les
causes sont sans doute multiples, mais ce
qui est bien certain, c'est que nous assistons
en ce moment à une invasion véritable des

soies ouvrées étrangères. Je ne citerai que
quelques chiffres.

Avant la guerre, l'importation de ces
foies ouvrées étrangères n'atteignait pas,
autant que je puisse savoir, 5,000 kilogr.
par an. En 1919 cette importation a atteint
plus de 400,000 kilogr., et dans les quatre
premiers mois de 1920, il est entré en
France une quantité de soies ouvrées étran
gères qui dépasse 170,000 kilogr., chiffre qui
correspond pour l'année entière à plus de
500,000 kilogr.

Il n'est donc pas inexact de dire que nous
sommes envahis, submergés par les soies
étrangères ouvrées.

 M. le ministre et le Gouvernement sont-

ils totalement désarmés pour parer à cette
situation ? Je ne le crois pas.

Les tarifs de 1892 établissent un droit de

3 fr. par kilo sur les soies ouvrées étrangè
res importées. Ce droit constituait une pro
tection intéressante autrefois; mais avec
l'augmentation de la valeur de la marchan
dise, on peut dire qu'aujourd'hui cette pro

tection est rigoureusement nulle; et j'ajou
terai qu'en ce qui concerne l'un de nos prin
cipaux concurrents, l'Italie, nous sommes
dans une position tout à fait désavanta
geuse puisque chez nos voisins la journée
n'est pas limitée à huit heures et que dans
les usines similaires italiennes on travaille
dix heures .

N'y a-t-il pas un moyen d'améliorer une
situation si fâcheuse?

Le ministre du commerce et le Gouverne

ment ont entre les mains le moyen de parer
dans une certaine mesure aux difficultés

que nous rencontrons. En effet, la loi du
6 mai 1916 est toujours en vigueur. Elle
arme toujours le Gouvernement du droit
de majorer le tarif de 1892. Quel serait le
coefficient convenable? Ce n'est pas à moi
de le dire ; mais la question que j'ai l'hon
neur de poser à M. le ministre est la sui
vante :

M. le ministre compt»4-il user du droit
que lui offre la loi du 10 mai 1916 pour ma
jorer par un coefficient convenable le droit
d'entrée de 3 fr. par kilogr. inscrit à la tari
fication générale de 1892? (Très bien!)

M. le ministre du commerce. Je de

mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre du commerce.

M. le ministre du commerce. La ques
tion des soies ouvrées ou soies moulinées
a été débattue bien souvent dans le Parle
ment, soit à la Chambre, soit au Sénat, de
puis 1892.

Le moulinage français, qui estime industrie
façonniôre, n'achetant pas la matière pre
mière pour la revendre sous une forme de
produits manufacturés, mais prenant à fa
çon la soie pour la retordre de différentes
manières, a été protégé très largement par
le tarif de 1892 : le droit qu'on lui a accordé
s'élevait à 3 fr., alors que la façon dont
il s'agit ne représentait pas toujours 3 fr. ;
la protection se trouvait donc dans cette
industrie atteindre des proportions qu'on
ne connaissait dans aucune autre, puis
que c'était une protection dau moins
100 p. 100.

Depuis, les conditions ont changé. Bien
souvent les mouliniers, en défendant leur
cause, font allusion à la valeur de la mar
chandise : vous me permettrez de ne
pas attacher beaucoup d'importance à ce
raisonnement qui est peut-être impression
nant au premier abord mais qui, en réalité,
ne repose que sur une image. En effet, la
soie qu'on leur confie, qu'elle vaille 50 fr.
ou 500 fr., comme elle a valu il y a peu de
temps, est toujours la même : ce qu'on ré
munère, c'est le travail, c'est la façon.
Par conséquent, si l'on veut se rendre
compte de la protection dont le moulinage
profite, il faut voir si le prix de 3 fr., qui était
le prix d'une ouvraison d'organsin en 1892 —
M. Chalamet sait très bien ce que cette ex
pression veut dire — est devenu insuffisant
pour une façon qui a doublé, triplé ou même
plus.

Il faut donc écarter du débat tout ce qui
concerne la valeur de la marchandise et

voir le coût de la façon.
En ce qui concerne la concurrence étran

gère, surtout celle de l'Italie, elle s'est exer
cée de tout temps. Est-elle actuellement
beaucoup plus active que par le passé? Au
moment ou je parle, elle n'existe pas, en ce
sens qu'il ne se fait pas d'ouvraison. Les
chiffres qui ont été cités par l'honorable
M. Chalamet remontent à plusieurs mois,
sinon à l'année dernière. Ils représentent
des marchés livrés. A l'heure qu'il est, la
situation générale de l'industrie de la soie
est telle qu'il ne se fait presque pas d'ou
vraison ni d'un côté des Alpes, ni de l'autre;
par conséquent, la stagnation, le chômage
dont souffrent en ce moment les mouliniers

est un fait d'ordre économique général, qui
n'a pas de rapport avec la protection plus ou
moins élevée dont ils pou raient bénéficier.

Je sais très bien qu'on peut tirer argu
ment des avantages qu'il y aurait à faire
faire cette façon en Italie maintenant, à
cause de la différence du change. Je
n'ignore pas non plus qu'on a fait valoir
que l'Italie n'a pas appliqué avec la même
rigueur que la France cette décision prise
à la fin de la guerre, au nom de l'humanité
tout entière, de ne plus tiavailler désormais
que huit heures par jour. Je sais très bien
également — et ceci remonte déjà à plus
de vingt ans en arrière — qu'alors que le
Gouvernement français avait, pour surveil
ler l'application des lois sur le travail, un
corps d'inspecteurs qui, sans être numéri
quement suffisant, l'était cependant assez
pour visiter toutes nos usines à peu près
tous les ans, tandis qu'en Italie l'organisa
tion de l'inspectorat était absolument insuf
fisante et que les industriels du moulinage
pouvaient faire à peu près ce qu'ils vou
laient.

Mais cette situation s'est modifiée, l'Italie
étant entrée dans une application plus ri
goureuse des lois du travail; je dois dire
aussi que le prix de la façon s'est modifié
également, à telles enseignes que, dernière
ment, se tenait à Milan un grand congrès de
toutes les industries soyeuses, où l'on éta
blissait le taux des salaires, aussi bien
pour la filature que pour le moulinage. Les
prix arrêtés dans ce congrès auront certai
nement pour résultat de rendre moins
avantageux pour l'industrie française du
tissage l'emploi des ouvraisons italiennes.

Quoi qu'il en soit, à l'heure actuelle, s'il
y a stagnation dans les vallées de l'Ardèche
et de la Drôme, c'est qu'il n'y a pas d'ou
vraison à faire.

L'honorable M. Chalamet a fait allusion à

ce qui serait le remède aux plaintes que
font entendre les mouliniers de ces départe
ments : l'augmentation du droit. J'ai dit
tout à l'heure que ce droit se présentait à
certain moment comme plus que suffisant,
puisqu'il a dépassé parfois 100 p. 100. En
admettant que le prix de la façon ait doublé,
il resterait encore de 50 p. 100; en admet
tant qu'il ait triplé, il resterait encore de
33 p. 100, ce qui est la proportion la plus
habituelle de la protection accordée à la
plupart de nos industries.

En tout cas, la porte n'est pas fermée aux
réclamations.

La commission des douanes de la

Chambre s'est occupée de la question à
plusieurs reprises. Elle s'est faite l'inter
prète des mouliniers de l'Ardèche. Nous
étudions la question non sans nous préoc
cuper en même temps des répercussions
qu'elle peut avoir sur nos relations écono
miques avec l'étranger. Ce n'est pas une
question où nous jouissions de la liberté la
plus entière. Nous sommes obligés de tenir
compte de toutes les répercussions, de
ne pas prendre des résolutions hâtives ;
c'est pour cela que je demanderai au
Sénat de vouloir bien faire confiance au
Gouvernement et d'attendre le moment où

il pourra donner, par l'emploi de coeffi
cients appropriés, les satisfactions qu'il
croira pouvoir accorder à l'industrie du
moulinage de la soie. (Très bien! très
bien !)

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation?

Je mets aux voix le chapitre 28,
(Le chapitre 28 est adopté.)

M. le président. « Chap. 29. — Frais ac
cessoires occasionnés par l'application du
régime des primes à la filature de la soie,
18,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Avances aux banques popu
laires loi du 13 mars 1917)» » — (Mémoire.)
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« Chap. 31. — Frais accessoires occasion
nés par l'application du régime des avances
aux banques populaires, 7,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 32. — Subvenl ion à l'office des
matières premières utilisées en droguerie,
en distillerie et en parfumerie, 50,000 fr. »
— (Adopté.)

 « Chap. 33. — Frais de surveillance de
sociétés et établissements divers, 12,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 34. — Office national de la pro
priété industrielle. — Subvention pour les
dépenses de matériel et les dépenses di
verses de fonctionnement, 601,000 fr. » —
(Adopté.)

<c Chap. 35. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges
de famille, 96,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations. » — (Mé
moire.)

« Chap. 37. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 38. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 dé
cembre 1916).» — (Mémoire.)

« Chap. 39. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Nous arrivons, messieurs, au budget de
l'école centrale des arts et manufactures.

« Chap. 1 " . - Personnel, 1,737,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 2. — Matériel, 381,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 3. — Intérêts et amortissements
des avances faites par l'État à l'école cen
trale des arts et manufactures, 415,200 fr. »
— (Adopté. !

« Chap. 4. — Versement à la réserve,
382 fr. — (Adooté.) -

« Chap. 5. — fôpenses des exercices clos.»
— (Mémoire.)

Nous arrivons, messieurs, au budget de
renseignement technique.

La parole est à M. Dron.
M. Dron. Messieurs, les questions d'édu

cation professionnelle sont trop d'actualité
pour ne pas retenir l'attention du Sénat,
bien que nos instants soient comptés.

La controverse qui a eu lieu à cette tri
bune le mois dernier — le 15 juin, pour
être précis — a abouti à un compromis qui
peut se résumer ainsi. Les services de l'en
seignement technique sont autonomes, tout
en gardant le contact, d'une part, avec le
ministère de l'instruction publique, auquel
ils sont rattachés, et d'autre part, avec le mi
nistère du commerce, auquel est dévolue la
présidence du conseil supérieur de l'ensei
gnement technique.

M. le président du conseil avait déclaré,
sur les instances de la commission des

finances, qu'un essai devait être loyalement
tenté. Je dois reconnaître qu'en ce qui con
cerne l'autonomie, le Gouvernement a tenu
parole et que le décret paru au Journal of
ficiel, il y a quelques jours, confère une
autonomie aussi large que possible.

M. Cuminal. C'est exact !
M. Dron. Jô n'ai pas le droit de douter

non plus des intentions de l'honorable
M. Coupat, qui occupe le sous-secrétariat
de l'enseignement technique. Nous le con
naissons comme un homme de caractère
ferme, d'esprit résolu et l'activité qu'il
déploie chaque jour, pour donner à l'ensei
gnement professionnel la place qui lui
revient, témoigne d'une volonté énergique.
Nous n'avons donc aucune inquiétude.

De même, il a pris soin de s'assurer la
collaboration de M. Labbé qui, au cours
d'une brillante carrière, a fait ses preuves.

M. Cuminal. Très bien !

M. Dron. M. Labbé est apprécié par le
monde du commerce et de l'industrie. Il est,

de plus, estimé et aimé de tout le personnel
de l'enseignement technique. Je puis dire
que des initiatives heureuses ont marqué
son passage partout où il a eu à se rendre
comme inspecteur général, et si le départe
ment du Nord a la chance de tenir peut-
être la tête dans les œuvres d'éducation

professionnelle, c'est en grande partie à lui
qu'en revient te mérite. ■

M. Henri Michel. Et à vous aussi, mo»
cher collègue.

M. Dron. La grande part est à. lui. Je
suis donc rassuré et l'enseignement tech
nique est en bonnes mains.

L'organisation de l'apprentissage est le
problème du jour. M. Clémentel, dans son
rapport, rappelle la loi du 25 juillet 1919, qui
prescrit l'obligation de l'apprentissage ; il
s'étonne, il regrette même que le Journal
officiel n'ait pas encore fait paraître les dé
crets qui doivent présider à la mise en vi
gueur de cette loi. C'est qu'il s'agit, mes
sieurs, de dix-neuf décrets d'administration
publique, si je ne me trompe, et les difficul
tés que rencontre le sous-secrétariat pour la
confection de ces décrets ,sont sans doute

fort grandes !
J'avoue, pour ma part, que j'ai une ten

dance à être moins sévère et je me décla
rerai satisfait si une application partielle
assez large peut avoir lieu prochainement ;
il est à espérer qu'au mois d'octobre 1920.
des essais sérieux d'apprentissage auront
déjà été faits dans bon nombre de localités.

Je n'en puis pas douter, du reste, puisque
le Journal officiel publie régulièrement les
noms d'une série de communes dési
gnées pour être les sièges de ces cours d'ap
prentissage.

Dans le Nord — nous reprochera-t-on
d'avoir eu des visées un peu larges — le
conseil départemental de l'enseignement
technique a proposé que ces essais fussent
poursuivis dans 32 communes.

Dans beaucoup d'autres départements,
de semblables désignations sont faites. La
seule cause de retard à redouter provien
drait des difficultés qui se rencontreront
pour l'exécution d'une des dispositions de
cette loi. La loi prévoit la création de com
missions locales professionnelles chargées
d'en surveiller l'application; elles com
prennent des membres de droit, qui sont
nommés; des patrons qui ont été désignés
par les chambres de commerce, et des ou
vriers. Pour la désignation de ceux-ci l'em
barras est plus grand et l'on songerait à
les faire choisir par les électeurs régulière
ment inscrits sur les listes servant aux élec

tions de prud'hommes. Mais, monsieur le
sous-secrétaire d'État, n'est-ce pas un grand
branle-bas que de mettre. en mouvement
tout le corps électoral d'une agglomération
importante pour faire nommer trois délé
gués aux commissions d'apprentissage ! Ne
croyez-vous pas, puisqu'il ne s'agit que
d'un essai, que vous feriez bien de ne pas
vous assujettir d'une manière trop stricte
aux termes mêmes de la loi et que vous
pourriez charger les prud'hommes ouvriers
déjà élus de désigner eux-mêmes les délé
gués qu'il leur plairait d'envoyer dans ces
commission.

C'est une suggestion que je vous fais de
façon à éviter des élections qui dérange
raient tant de monde dans un moment peu
favorable et qui coûteraient bien cher pour
l'importance du résultat à obtenir.

M. Coupat, sous-secrétaire d'État de ren
seignement technique. Nous avons déjà agi
dans le sens que vous indiquez. Nous appli
quons la loi dans son esprit.

M. Dron. Je constate volontiers que nos
vues concordent complètement. Mais cette
application partielle ne sera qu'une expé
rience de démonstration, faite, il est vrai,
dans des conditions particulièrement favo
rables. Il importera ensuite de généraliser

l'apprentissage obligatoire en l'appliquant
à un contingent de 700,000 à 800,000 adoles
cents et les difficultés vont être bien gran
des. Elles résulteront du fait que beaucoup
d'entre ces jeunes gens sont disséminés
dans des communes très éloignées des cen
tres d'éducation professionnelle.

D'autre part, la loi que nous avons volée
et dont nous désirons tous l'application a-
t-elle prévu des sanctions suflisantes ' à
l'égard de ceux, patrons ou ouvriers, qui
chercheraient à l'éluder ?

Et les frais de fonctionnement? L'État,
les communes et les patrons vont-ils se
renvoyer la balle ?

Des difficultés surgiront donc quand on'
abordera l'application dans l'ensemble.
Aussi, est-ce avec satisfaction que j'ai pris
connaissance de votre déclaration à la

Chambre des députés, suivant laquelle vous ;
songeriez à mettre à la base de l'applica
tion de la loi la constitution de chambres
de métiers.

Le voyage que vous venez de faire en
Alsace-Lorraine pourvous rendre comptede
la constitution de ces organismes et de leur
fonctionnement n'a pu que consolider vos
intentions. Je suis sûr que vous en avez
rapporté l'impression, que j'éprouvai moi-,
même il y a sept ou huit ans dans un'
voyage analogue, qu'il n'y a pas de meil
leur moyen et que c'est peut-être le seul
pour arriver à appliquer une loi aussi com
plexe que celle de l'apprentissage obliga
toire visant tous les adolescents occupés
dans le commerce et l'industrie.

Si vous aviez besoin d'être encouragé
dans cette voie, je m'empresserais de le faire
et j'y serais autorisé par un vœu émis par
le comité départemental du Nord à la suite
d'un exposé de M. Labbé. Ce vœu vous
sera transmis officiellement, nous vous y
avons unanimement demandé de mettre à

la base de l'application de la loi sur l'ap
prentissage l'institution dos chambres de
métiers. (Très bien! très bien!)

Tout cela s'applique aux garçons, mais les
jeunes filles seront-elles oubliées? La justice
et l'intérêt bien compris de notre organisa
tion économique commandent de veiller à
leur éducation, de leur permettre de gagner
honorablement leur vie et aussi de devenir

de bonnes ménagères.
Combien j'aurais voulu vous voir près de

moi, il y a huit jours, lorsque j'allai visiter
l'exposition des travaux de fin d'année d'une
école pratique, conjuguée, du reste, avec une
école supérieure, celle de la ville qui m'est
particulièrement chère. Vous auriez été
émerveillé, comme moi-même, de ce qu'on
peut produire dans ces écoles et du ca
ractère à la fois élevé et utilitaire de
l'enseignement qui y est donné. Tout y était
impressionnant, depuis la rangée des vingt-
cinq machines à écrire — si nous pouvons
être si généreux, c'est que, en conjuguant les
deux écoles, nous réduisons les dépenses
qu'elles exigeraient si elles étaient distinctes
et séparées — ces machines à écrire ser
vent aux cours des élèves et aussi aux per
sonnes fréquentant les cours d'adultes —
jusqu'à la série des produits alimentaires les
plus variés, y compris les conserves faites
dans de simples marmites; vous auriez cons
taté l'empressement avec lequel le public
s'intéressait à l'exposition de ces produits
et payait d'une modeste rétribution les re
cettes qui lui étaient fournies à l'appui de
chaque produit exposé.

Je ne veux pas insister en ce moment,
me réservant d'en faire une narration des

plus probantes, qui, tout naturellement, sera
destinée à notre Revue de l'association pour
le développement de ienseignement technique.

Une autre question importante est celle
du personnel. Où et comment recrutez-vous
votre personnel ? Sans doute, comme cela
s'est toujours fait, dans les vastes coatia-r
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gents de l'instruction publique. Mais vous
devez aussi disposer d'un institut destiné à
former votre personnel en lui inculquant
les méthodes qui vous sont propres et sont
du reste remarquables par leur rendement
en fait d'éducation technique.

C'est dans ce but qu'a été créée l'école
normale, un an avant la guerre. Quels ré
sultats vous donne-t-elle ? Je crois qu'elle
ne sera guère viable si vous ne pouvez pas
disposer de sommes assez importantes pour
en faciliter l'accès et la fréquentation. Per
sonne ne se fait d'illusions. Si, dans les
écoles normales de l'instruction publique,
l'internat n'existait pas, pensez-vous qu'au
jourd'hui, par ce temps de vie chère, les fa
milles accepteraient de supporter les frais
d'entretien de leurs enfants pendant les
deux ou trois ans qu'ils fréquentent l'école?
Pour l'utilité de votre école normale, il fau
dra donc que vous puissiez disposer de sub
ventions larges, attribuer de nombreuses
bourses, car je nesongerais pas à vous con
seiller de créer un internat.

Je vous demande, messieurs, de m'ac
corder encore quelques instants pour abor
der un sujet assez délicat, celui des rapports
qui doivent exister entre le ministère de
l'instruction publique et le sous-secrétariat
technique, en recherchant la situation exacte
et le rôle précis de ce dernier dans l'organi
sation générale de l'enseignement techni
que. (Parlez ! parlez !)

Pour m'en rendre compte, j'ai dû me re
porter d'abord au discours que prononçait
ici M. le président du conseil, le 15 juin
dernier. Après avoir déclaré qu'en 1907 il
appelait de ses vœux le jour où l'on pour
rait sans crainte rattacher l'enseignement
technique au ministère de l'instruction pu
blique, il ajoutait dans une péroraison qui
prenait une allure lyrique :

« Aujourd'hui j'ose espérer que le jour ne
saurait trop tarder où le conseil supérieur
de l'instruction publique transformé sera
appelé, pour le plus grand bien du pays, à
connaître des destinées de l'enseignement
professionnel, où l'enseignement profes
sionnel prendra dans la maison universi
taire la place qui lui appartient, où dans le
conseil supérieur, à côté des représentants
des trois ordres d'enseignement, viendront
s'asseoir les patrons et les ouvriers qui ap
porteront, n'en doutez pas, aux délibérations
du conseil supérieur un élément tout à fait
intéressant et utile. »

Et alors plusieurs de nos collèges, notam
ment M. Paul Strauss et le regretté Lin
tilhac, dont la brusque disparition a causé
une si vive émotion et laisse un si grand
vide dans cette Assemblée (Très bien!), d'ac
clamer, entraînés à la suite de M. le prési
dent du conseil, le grand ministère de l'édu-
calion nationale.

Ce sera à voir ! L'accueil que fera l'ins
truction pubiique aux services qui lui ont
été rattachés va servir de pierre de touche
pour les attractions futures qui pourraient
viser d'autres enseignements, l'enseigne
ment agricole par exemple. Mais je continue
la citation :

« En effet, si la classe ouvrière » — disait
M. le président du conseil — « a beaucoup
à apprendre, elle a quelque chose à ensei
gner, même aux savants. Il n'y a pas de
fraternité plus réelle que celle de la science
et du travail.

« Et sans vouloir forcer les mots, j'ose
dire que le rattachement de l'enseignement
technique à l'université, est, à la fois, un
symbole et une promesse. Il signifie que
l'éducation nationale veut former non seule
ment des livresques, mais des réalistes. »

Les dissertations lyriques et prophétiques
perdraient de leur charme si l'on voulait les
analyser d'un peu trop près ; on risquerait
parfois d'y rencontrer de l'imprécision, de
la contradiction ou de la sonorité. Mais dan»

le cas présent, je puis bien retenir le motif
principal qui semble se résumer dans cette
formule : « L'enseignement professionnel
prendra dans la maison universitaire la
place qui lui appartient. » Or, l'enseigne
ment professionnel, c'est bien vous, mon
sieur le sous-secrétaire d'État, qui le repré
sentez en ce qui concerne le commerce et
l'industrie.

Et si l 'on ne se contentait pas de cette Indi
cation, il conviendrait alors de se reporter
à votre acte de naissance, c'est-à-dire au
décret constitutif, pour en trouver une
autre. Elle est intéressante à rappeler aussi
et elle sera très brève :

« La création du sous-secrétariat de l'en

seignement technique et sou rattachement
au département de l'instruction publique
ont pour but, d'une part, de réaliser en ma
tière d'enseignement l'unité de direction
et, d'autre part, de coordonner l'action des
administrations qui, à l'heure actuelle,
s'occupent d'enseignement technique à des
titres divers.

« Placer au premier plan de nos préoccu
pations l'éducation technique, à tous les
degrés, de la jeunesse qui se destine aux
carrières industrielles, commerciales et
agricoles et désire s'y spécialiser ; remé
dier à la crise de l'apprentissage ; amener
l'universilé à favoriser cette tâche essen

tielle au relèvement économique du pays ;
établir entre toutes les administrations qui
s'occupent d'enseignement technique un
service de liaison ; tel est le but pour le
quel a et» créé un sous-secrétariat d'État à
l'enseignement technique. »

Vous voilà devenu le service de liaison,
cela veut donc dire que vous entretiendrez

.des rapports courants avec les services de
l'instruction publique. Nul doute qu'ils ne
soient empreints d'une cordialité et d'une
aménité parfaites, mais pratiquement com
ment la liaison, la collaboration s'établit-
elle entre vous ?

Vous avez déclaré à la Chambre que vous
vous mettiez d'accord avec le ministre de

l'instruction publique pour contrôler le tra
vail mensuel dans les écoles primaires su
périeures. Vos inspecteurs auront donc
aussi dans leurs sections professionnelles,
pour surveiller l'enseignement qui y est
donné, le personnel qui le donne et l'outil
lage dont on se sert. Par réciprocité vous
admettriez les inspecteurs de l'instruction
publiqueà se rendre compte du complé
ment d'instruction générale qui est donné
dans nos écoles pratiques.

Est-ce que tout cela est réalisé ou en voie
de se réaliser? La chose en vaut la peine
puisqu'il s'agit de  450 écoles primaires su
périeures dont bon nombre se sont adjugé
aussi le qualificatif de « professionnelles ». il
ne faut pas, quelles ne le soient que de nom.

La question que je soulève est capitale :
les municipalités, les familles, les profes
seurs et les directeurs d'écoles primaires
supérieures sont dans la perplexité. Ceux-
ci surtout s'attendaient à une transforma

tion et n'ont en perspective jusqu'à ce jour
que la continuation des anciens errements.
Ils savent pour la plupart et regrettent que
la partie technique compte si peu dans
leurs écoles, malgré l'outillage dont elles
sont dotées. Il semble nécessaire de faire

pénétrer dans ces écoles un esprit, des
méthodes et des programmes nouveaux.

On s'est un peu trop payé de mots jus
qu'ici dans les écoles professionnelles uni
versitaires avec cette prétention hautement
proclamée de former des citoyens complets,
qui doivent exceller autant sous le rapport
de la culture générale que de l'acquit pro
fessionnel. Oh est hypnotisé parla supé
riorité de l'enseignement général et la
partie technique n'intervient le plus sou
vent que d'une manière accessoire, j'allais
dire à titre de réclame.

N'est-il pas courant, du reste, d'entendre
des propos qui sonnent le glas de l 'éduca
tion professionnelle dont l 'utilité serait
contestable parce que le machinisme prend
une place de plus en plus prépondérante !
A quoi bon, dit-on, aller à l 'école pour de
venir le servant d'une machine, par exem
ple, n'avoir qu'à recueillir des boulons tout
faits ! Et l'on ne se donne pas la peine de
réfléchir, d'observer qu'à côté de ce ma
nœuvre, dont la besogne est presque auto
matique, auquel il suffit d'être attentif et
agile, il faut un mécanicien habile pour
régler cette machine, l'outiller, l'adapter
aux diverses productions qu'on peut en
attendre. Ce n'est tout de même pas à un
manœuvre que sera confiée une machine-
outil dont la valeur se chiffre par des som
mes considérables.

Est-ce que la grande industrie est seule
intéressée ? Voyons donc.

On lit souvent avec profit les rapports
spéciaux que nos collègues de la commis
sion des finances ont le mérito de pro
duire pour nous éclairer. C'est ainsi que je
ne résiste pas au plaisir de vous lire ces
lignes du rapport de M. Fernand David sur
l'agriculture. Faisant allusion au grand
progrès qui résultera de la multiplication
des réseaux électriques distribuant aux
villages la force motrice et la lumière, il
ajoute :

« L'amélioration ainsi poursuivie des
conditions d'habitation et de vie à la cam

pagne entraînera, en mémo temps, le déve
loppement de la culture générale des clas
ses paysannes, la renaissance des indus
tries rurales, l'apparition de toute une caté
gorie de petits artisans ruraux : entr pre
neurs de hallage et de labourage, mécani
ciens, électriciens, comptables, administra
teurs de sociétés mutuelles, de groupements
divers, etc.., qui viendront s'ajouter au ma
réchal ferrant.au charpentier et au inaçen
d'autrefois et de donner au village une vie.
nouvelle plus active, plus attrayante et
plus varié. »

Ceux-là, est-ce qu'il n'y aura pas lieu de
les éduquer?

Si nous nous retournions vers les régions
dévastées où la pénurie de main-d'œuvre
se fait si cruellement sentir, nous aurions
à enregistrer les efforts faits en vue d'insti
tuer des cours déformation d'ouvriers spé
cialistes du bâtiment. C'est dans ce but que
votre dévoué directeur, M. Labbé, se ren
dait dans le Nord pour créer des équipes
complètes de jeunes gens qui seront, après
quelques mois d'apprentissage sommaire,
répartis dans les communes où il en man
que.

A Reims et dans toute la Marne, des créa
tions de ce genre sont poussées activement
par le vigilant administrateur, M. L'risac.

Bientôt les mêmes mesures seront géné
ralisées dans toutes les régions libérées.

Pour former ces hommes de métier, il
faut des éducateurs : ce sont les écoles tech
niques, vos écoles pratiques et les écoles
primaires supérieures, quand elles revêtent
un caractère professionnel, qui devront les
former. Mais pour ces dernières, il n'est
que trop évident que des transformations
dans les programmes et dans les méthodes
s'imposent. C'est là que votre influence,
monsieur le sous-secrétaire d'État, peut uti
lement, doit nécessairement s'exercer.

Votre influence parviendra à rectifier,
j'en suis convaincu, ce que nous considé
rons comme des erreurs traditionnelles de

méthode dont souffre l'enseignement don
né par les institutions universitaires quand
il s'agit des applications professionnelles,
telles :

Cette passion pour l'uniformité que notre
collègue M. Cruppi a si bien mise en relief,
leur tendance à vouloir couler l'enseigne
ment technique dans le même moule par
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toute la France, suivant l'expression dont
se servait ici M. Coignet, alors qu'il doit
être souple, varié, adapté aux besoins mul
tiples et divers de l'industrie grande ou
petite, suivant les circonstances et les be
soins locaux ; l'habitude de tout régler par
des instructions émanant de l'administra
tion centrale, sans souci des nécessités et
besoins variables à l'infini.

A l'esprit pédagogique qui n'est pas de
mise dans les choses de l'industrie, vous
parviendrez à substituer cet esprit hardi
d'initiative et d'adaptation en vertu duquel
vous laissez à vos professeurs techniques
une grande latitude dans* les procédés de
formation professionnelle, vous réservant
d'apprécier leur mérite suivant les résultats
obtenus.

Vous devrez encore obtenir que, dans les
sections professionnelles universitaires de
commerce et d'industrie, une part de temps
beaucoup plus grande soit attribuée au
travail d'atelier qui porte en lui-même,
quand il est bien compris, sa valeur édu
cative intellectuelle et morale, parce qu'il
exige du raisonnement et qu'il développe
d'une manière remarquable les facultés
d'analyse, d'observation et de réflexion
qui forment l'esprit.

L'éducation dans l'atelier scolaire doit

aussi être confiée à de vrais techniciens,
choisis parmi les meilleurs contremaîtres
ou chefs d'atelier de l'industrie et com

plètement attachés à ces écoles ; c'est la
condition essentielle d'une formation pro
fessionnelle sérieuse.

Il vous suffira enfin, pour achever de
convaincre de la nécessité d'une spécialisa
tion non retardée, le personnel enseignant
des écoles primaires supérieures et l'admi
nistration centrale à laquelle ils ressortis
sent, de leur démontrer que c'est dans ces
conditions seulement que leurs élèves se
ront appréciés par l'industrie. Ils compren
dront alors que si celle-ci ne met pas plus
d'empressement à les rechercher, c'est à
cause du peu de rendement qu'elle aurait à
en attendre. Los élèves de vos écoles prati
ques, au contraire, sont estimés au point
que des primes de rémunération sont pré
vues en leur faveur dans les conventions

collectives entre organisations patronales
et ouvrières. Cette constatation a son élo

quence.
Vous ne me saurez pas mauvais gré,

monsieur le sous-secrétaire d'État, d'avoir
exposé comment ceux qui se sont dévoués à
la cause de l'enseignement technique com
prennent la collaboration qu'ils désirent
cordiale et qu'ils souhaitent voir réaliser
bientôt.

Mais si vous devez continuer à être tenu

à l'écart d'un domaine qui a été re
connu comme vous appartenant en propre,
alors, et sans faire la grosse voix, je suis
bien obligé de vous prier de vous rappeler
que vous n'êtes pas tout à fait désarmé et
que vous tenez de la loi des droits que, le
cas échéant, vous auriez à faire valoir. Ces
droits sont inscrits tout au long dans l'ar
ticle 69 de la loi du 26 janvier 1892, qui est
si net et si ferme:

« Les écoles primaires supérieures pro
fessionnelles dont l'enseignement est prin
cipalement industriel ou commercial relè
veront, à l'avenir, du ministère du com
merce, de l'industrie et des colonies, auquel
elles seront transférées par décret, et pren
dront le nom d'écoles pratiques de com
merce et d'industrie. »

Tout en désirant que les choses se
règlent et s'arrangent à l'amiable, il n'est
pas mauvais de sentir qu'on a pour soi des
armes de bon aloi. Au besoin, vous ne
devriez pas hésiter à vous en servir. (Très
bien !)

En ce qui nous concerne, nous ne man
querions pas non plus, s'il le fallait, de

soulever à nouveau la question devant
cette Assemblée pour mettre fin à une con
currence qui est aussi déplorable que ridi
cule et onéreuse. D'autres l'ont qualifiée
plus sévèrement parfois en l'appelant une
rivalité ou une querelle de boutique, où les
bureaux, il faut bien le dire, ont plus de
responsabilité que ceux qui ont l'honneur
d'être placés à leur tête.

Le jour où la question devrait être sou
levée ici, nous n'aurions pas de grands
efforts d'imagination à faire pour trouver
la solution du problème. Elle est toute
trouvée et réside dans la généralisation du
système des écoles conjuguées dont il
existe déjà bon nombre d'applications in
téressantes. Elles fonctionnent depuis assez
longtemps et elles ont donné partout et
toujours pleine et entière satisfaction.

Leur régime, vous le connaissez ; je le
résume en deux mots. Les deux écoles
vivent côte à côte sous la même direction :

l'école primaire supérieure garde son auto
nomie, son organisation, son inspection,
son conseil de perfectionnement; il en est
de même de l'école pratique, qui comprend
les sections industrielles et commerciales.

A la base, se trouve un cours préparatoire
où les élèves sont tâtés pendant un an, en
vue de l'orientation qu'il convient de leur
donner. C'est là du reste, en germe, la so
lution de cette orientation professionnelle
à laquelle on s'attache tant en ce mo
ment.

Et pourquoi, monsieur le sous-secrétaire
d'État, cette solution idéale à laquelle on
n'a jamais pu faire une objection sérieuse,
ne serait-elle pas appliquée partout où les
municipalités le demanderaient ?

Je vous remercie, mes chers collègues,
de m'avoir permis d'apporter cette mise au
point, et je veux espérer qu'elle hâtera le
moment où les efforts de tous ceux qui
s'intéressent à l'éducation professionnelle
s'harmoniseront, à la grande satisfaction
et pour le plus grand profit de notre pays.
(Vifs applaudissements.)

M. Pottevin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Potte
vin.

M. Pottevin. Je viens d'entendre les ex
plications si intéressantes de notre collè
gue, M. Dron, et je voudrais y ajouter un
mot.

M. Dron a soulevé cette grave question
de l'enseignement général et de l'enseigne
ment professionnel. La question n'est pas
nouvelle, mais je crains qu'elle ne soit pas
aussi vite résolue qu'il veut bien le dire.

Dans le rapport qu'il faisait à la Conven
tion en 1793, Condorcet la posait déjà. De
puis, on a essayé de savoir si c'était le mi
nistère de l'instruction publique ou un
ministère dit professionnel, comme le mi
nistère du commerce, qui devrait avoir la
tâche de trouver la perfection. On n'y est
pas arrivé, sans doute parce qu'on a mis la
charrue avant les bœufs. On â organisé cet
enseignement professionnel avant d'avoir
bien recherché quelle part devait lui revenir,
dans la formation générale de l'homme.

Je prends, par exemple, un ingénieur.
Une fois acquis l'enseignement général, il
doit se rendre dans une école d'application
pour passer dans un service public, celui
des constructions navales, si vous voulez.
C'est là seulement qu'il apprendra son mé
tier d'ingénieur. La formation technique se
fait dans la profession. On a, certes, besoin
d'une éducation générale d'ordre scientifi
que, donnée sans autre préoccupation que
de former l'esprit. Cette éducation est celle
que doit donner l'école polytechnique. L'ap
probation que je rencontre en ce moment
dans un signe de tête de mon collègue
M. Lebrun qui est, comme on le sait, très

compétent en cette matière, me prouva
que j'ai raison.

Entre cette formation générale scientifi
que, donnée sans préoccupation d'utilité,,
et la formation professionnelle qui ne
s'acquiert que dans la profession, se place
une tranche qui correspond à la formation
d'enseignement professionnel. Cette tranche
doit correspondre à un programme qui
consiste à prendre les données générales
des sciences et à les orienter en vue de
l'application particulière à laquelle se des
tine le candidat.

Mais il faudrait éviter le danger de don
ner à celui qui va sortir de l'école profes
sionnelle — qu'il soit ingénieur ou ouvrier
— l'impression qu'il est devenu un pro
fessionnel capable. C'est là un danger qu'on
ne pensait pas à éviter. Je pourrais citer
nombre d'écoles professionnelles de la
ville de Paris pour lesquelles on a fait des.
dépenses considérables et qui n'ont donn*
que des déboires, parce qu'on disait aux
jeunes gens qui en sortaient : « Allez à
l'atelier, vous y serez des ouvriers d'élite »..
Or, à l'atelier, ils étaient en état d'infério
rité vis-à-vis de ceux qui n'avaient pas
été à l'école, mais qui avaient fait leur
apprentissage : au sortir de l'école profes
sionnelle, ils n'avaient pas la pratique, ils
n'avaient pas la main.

M. Henri Michel. L'apprentissage ne se
fait bien qu'à l'atelier. C'est le point de
départ.

M. Pottevin. Sans doute, ceux qui, arri
vant h l'atelier avec une formation adé
quate leur permettant de comprendre le
sens de toutes les opérations, ont la force
de caractère de l'aire leur apprentissage à
l'atelier, ceux-là deviennent des ouvriers
d'élite. Mais il faut se garder de leur faire
croire à l'école qu'ils le seront tout de suite,
Isans quoi ils se décourageront et quitteront
'atelier ; ils deviendront des hommes aigris.

Cette déception menace toutes les caté
gories d'enseignements techniques, qu'H
s'agisse de la formation de l'ouvrier, de la
formation du contremaître ou de colle de
l'ingénieur. Avant de chercher quelles se
ront exactement et minutieusement dans les

détails l'organisation et les liaisons entre-
les écoles techniques et les établissements
d'enseignement général, il me paraît indis
pensable d'avoir pris une notion concrète,
une idée précise de ce qu'on doit demander
à l'enseignement professionnel.

Je sais, monsieur le sous-secrétaire d'État,
que vous êtes plein de bonnes intentions ;
je connais votre compétence indiscutable.
Je compte sur vous pour faire cet effort. St
vous ne le faisiez pas, le ministère de l'en
seignement national, dont la création nous
a été promise, serait encore une institution
vaine, et il nous faudrait attendre longtemps
encore la formation de techniciens. (Très
bien ! très bien !)

M. Dron. Vos observations, mon cher
collègue ne font que justifier l'effort que
j'ai fourni tout à l'heure pour tâcher de
définir le rôle et les attributions de l'ensei

gnement technique et la place qu'il doit
occuper.

Elles visent aussi un domaine plus étroit
et plus élevé aussi, celui de l'ingénieur, alors
que le gros problème qui me préoccupe en
ce moment concerne l'éducation de la masse
des ouvriers.

M. le sous-secrétaire d'État de l'ensei

gnement technique. Le Sénat désire que
l'on s'en tienne aux paroles indispensables.
Je prends donc bonne note dos observa
tions intéressantes de M. Dron et le remercie

de ses suggestions pour l'application de la
loi sur l'enseignement professionnel .

Nous donnons à l'Assemblée l'assurance

que toute diligence sera apportée à cet
égard.
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M. le président. Personne ne demande
plus la parole.

Je donne lecture des chapitres :
« Chap. 1". — Traitement du sous-secré

taire d'État et du personnel de l 'administra
tion centrale, 307,897 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 2. - Services généraux de l'ad
ministration centrale. — Indemnités, allo
cations diverses, secours, frais de mission,
49,083 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 3. - Traitements et salaires du
personnel de service de l 'administration
centrale, 24,616 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. - Indemnités diverses, travaux
extraordinaires, secours au personnel de
service de l'administration centrale, 9,200
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5. - Matériel et dépenses diver
ses de l'administration centrale, 35,373 fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 6. — Frais de correspondance
télégraphique, 1,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. - Achats de livres, abonne
ments aux revues et journaux, 3,G00 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 8. - Impressions, 11,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 9. - Conservatoire national des
arts et métiers. — Personnel. - Traite
ments et salaires. 843,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 10. — Conservatoire national des
arts et métiers. - Personnel. - Indemnités,
secours et allocations diverses, 112,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. ll. — Conservatoire national des
arts et métiers. - Subvention pour les dé
penses de matériel et les dépenses diverses
de fonctionnement, 1,018,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 12. — Bourses de préparation et
courses d'entretien à l'école centrale des
arts et manufactures pour les anciens élèves
des écoles nationales d'arts  et métiers,
60,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. - Bourses à l 'école centrale
des arts et manufactures, 150,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 14. — Écoles nationales d'arts et
métiers. - Subvention pour les dépenses
de fonctionnement (personnel, matériel et
dépenses diverses":, 7,585,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
7,595,000 fr., roté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 7,585,000 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 14, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chnp. 15. — Écoles
nationales d'arts et métiers. — Bourses,
700,000 fr. « - (Adopté.)

« Chap. 16. — Écoles nationales d'arts et
métiers. - Travaux extraordinaires de bâti
ment, 2,200,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 17. — Écoles nationales profes
sionnelles. — Subvention pour les dépenses
de fonctionnement (personnel, matériel et
dépenses diverses), 2,950,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets auxvoixle chiffre le plus élevé,
2,955,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 2,950,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 17, avec ce chiffre, est adopté.

M. le président. « Chap. 18. — Écoles
nationales professionnelles. - Bourses,
390,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. - Écoles nationales profes

sionnelles. — Travaux extraordinaires de
bâtiment, 1 million de francs.» — (Adopté.)

« Chap. 20. — Ecole nationale d'horlogerie
de Cluses. — Personnel. - Traitements et

salaires, 119,250 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 21. — Ecole nationale d'horlogerie

de Cluses. - Personnel. — Indemnités et

allocations diverses, 1,300 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 22.- Ecole nationale d'horlogerie

de Cluses. — Bourses, 55,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 23. - Ecole nationale d'horlogerie
de Cluses. — Matéri -1 et dépenses diverses,
94,075 fr. » — (Adop.é.)

« Chap. 24. - Ecole nationale d'horlogerie
de Cluses. - Travaux de grosses répara
tions, 40,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 25. - Écoles pratiques de com
merce et d'industrie. - Personnel. — Trai
tements et salaires, 7,167,500 fr. «

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
7,177,500 fr., adopté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 7,167,500 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 25, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président.. « Chap. 23. — Écoles
pratiques de commerce et d'industrie. —
Personnel. - Indemnités et allocations

diverses, secours, 570,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 27. — Écoles pratiques de com

merce et d'industrie. — Bourses, 3i0,000fr.»
- (Adopté.)

« Chap. 23. - Ecole normale de l'ensei
gnement technique. - Personnel. — Trai
tements et salaires, 42,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 29. — Ecole normale de l'ensei-
gnernenttechnique. — Personnel. - Indem-
nités^t allocations diverses, secours, 153,0oO
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 30. — Ecole normale de l'ensei
gnement technique. - Matériel et dépen
ses diverses, 25,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 31. - Subventions pour la cons
truction d'écoles pratiques de commerce et
d'industrie, 300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 32. — Encouragements à l'en
seignement industriel et commercial,
1,700,0u0 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 33. - Écoles supérieures de
commerce. - Bourses, 140,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 34. — Enseignement industriel
et commercial. - Personnel. - Traite
ments des inspecteurs, 179,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 35. - Enseignement industriel
et commercial. - Inspection. - Missions.
- Conseils et commissions. - Frais de
tournées et indemnités diverses, 47,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 36. - Dépenses résultant pour
l'État de la loi du 20 juillet 1899 sur la res
ponsabilité des membres de l'enseignement
public, 1,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 37. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges
de famille, 530,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations. » — (Mémoire.)

« Chap. 39. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 40. — Dépenses des exercices
1914 et 1915 (créances visées par les lois
des 19 juin et 29 novembre 1915 et 30 dé
cembre 1916). » — (Mémoire.)

« Chap. 41. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Nous arrivons au budget extraordinaire
du ministère du commerce et de l'industrie,
ravitaillement général.

i La parole est à M. Cuminal.

m. Cuminal. Messieurs, je veux, au nom
de mes collègues de l'Ardèche, MM. Cha
lamet et Roche, et en mon nom, poser
une simple question à M. le ministre des
finances ou au représentant du ministre du
ravitaillement.

Dans le département de l'Ardèche il s'est
trouvé que, par l'effet des circonstances les
livraisons de sucre, au cours de l'année
dernière, ont toujours été effectuées tar
divement; celles que nous aurions dû re
cevoir pendant les mois d'août, .septembre,
octobre et novembre n'ont été faites en
réalité que dans le mois de décembre.

Or, on a décidé dans le courant du mois
de décembre d'augmenter le droit sur les
sucres de 100 fr. par 100 kilogr. Le dépar
tement de l'Ardèche qui avait subi des re-.
tards extrêmement préjudiciables pour les'
populations a été obligé de payer le sucre
afférent à ces quatre mois. â un prix dépas
sant de 100 fr. pour 100 kilogr., le prix
payé par les départements qui avaient eu
la bonne fortune d'être servis en temps
utile.

Cette différence a porté sur un total de
774,000 kilogr., si bien que nous avons dû ;
verser, pour les quatre mois pendant les
quels nous n'avons pas reçu notre sucre,
une somme de 774,00.) fr. En d'autres
termes, pour une faute dont l'État était
responsable, le département de l'Ardèche a
été condamné à une amende dépassant de
700,000 fr.

Je me retourne alors vers le Gouverne

ment et je lui demande si, véritablement,
il va nous maintenir cette amende que
nous n'avons pas méritée. La responsabilité
de l'État est grave : il devait nous livrer le
sucre dans un délai déterminé, comme il
l'a fait pour les autres départements.

La préfecture de l'Ardèche a adressé une
réclamation au Gouvernement ; il lui a été
répondu que, pour avoir droit à la restitu
tion des 774,000 fr. il fallait justifier que les
sucres remplissaient les trois conditions
suivantes :

1° Faire partie d'attributions mensuelles
antérieures à celle du mois de décembre;

2° Avoir été payés avant le 20 décembre
1919;

3° N'avoir pas acquitté, après le 20 décem
bre, la majoration.

Sur les deux premiers points, l'État a
satisfaction. Il s'agit bien, en effet, d'attri
butions de sucre antérieures à edie du
mois de décembre, puisju'il est question
des contingents afférents aux mois d'août,
septembre, octobre et novembre.

D'autre part, ces fournitures avaient été
payées antérieurement au 20 décembre par
le groupement du ravitaillement de l'Ar
dèche.

Quant à la troisième condition : n'avoir
pas acquitté, après le 20 décembre l<-s ma
jorations, nous ne l'avions pas remplie, et,
pour cause : si nous n'avions pas acquitté la .
majoration, on ne nous aurait rien donné.

M. Schrameck. Sans le moindre doute ! .
M. Cuminal. On nous a mis en présence

de sommations telles que nous avons dû
nous incliner et payer la majoration qui
nous était imposée. C'était à l'État qu'il
appartenait ^d'envoyer des instructions à
Marseille pour qu'on ne nous réclamât pas<
cette majoration. Alors, la troisième con
dition n'aurait pas été remplie.

Bref, nous avons payé 774,000 fr.
Nos populations agricoles qui ont fait

leur devoir pendant la guerre sur les champs
de bataille et qui l'ont fait également à
l'arrière en aidant puissamment à. la pro
duction agricole, ne peuvent pas subir une
amende qu'elles n'ont pas méritée. Si nous
avions été traités comme les grandes villes
où les livraisons s'effectuent régulièrement
si on n'avait pas mis au dernier rang les
départements agricoles, nous aurions été
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'Servis en .temps voulu et ma réclamation
serait sans objet.

Depuis que je siège sur les bancs de cette
Assemblée, j'ai souvent entendu parler de
l'État honnête homme. J 'ai entendu cette

expression surtout dans la bouche des mi
nistres. J 'en appelle à ces ministres et je
les prie aujourd'hui de ne pas laisser croire
à nos populations que l'État est un malhon
nête homme. J 'en appelle à l'esprit d 'équité
du Gouvernement et de cette Assemblée et

je les conjure de ne pas laisser supporter à
Un département qui ne l'a pas mérité une
hmende qui atteint presque 800,000 fr.

M. Schrameck. Cela ne s 'est pas passé
que dans un département, mais dans beau
coup d 'autres. (Marques d'assentiment.)

M. Cuminal. Alors je suis sûr que vous
Vous associerez à moi pour reconnaître
qu'il s 'agit là d'une injustice flagrante. C 'est
tour cela que je m 'adresse, non pas à la

)ienveillance, mais à l 'esprit d 'équité du
Gouvernement. (Très bien ! très bien !)

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

i M. le président. La parole est à M. le
Rapporteur général.

i M. le rapporteur général. Nous avions
'par avance demandé à certains de nos col
lègues qui voulaient porter à la tribune
cette grave question d'y renoncer. Nous ne
'«avions pas que M. Cuminal devait la sou
lever à propos de son département. Elle ne
dépend pas seulement du sous-secrétaire
d'État, parce que, quand il y a des rever
sements à faire, de graves questions de
trésorerie se posent, et c 'est au Gouverne
ment à les résoudre.

Le département que représente l 'hono
rable M. Cuminal n'est pas seul en cause.
Le Gouvernement s 'entendra prochaine
ment avec tous les représentants des autres
'départements intéressés, et jepense qu'après
.tes explications notre honorable collègue
Voudra bien accepter qu'on ne lui fasse pas
tle réponse pour aujourd'hui.

M. Cuminal. Je retiens, de vos explica
tions, monsieur le rapporteur général, que
nous avons chance de recevoir satisfac
tion.

, M. le rapporteur général. Je l 'espère.
^ M. Schrameck. En tout cas, ce serait
Justice.

, M. Léon Perrier. Je demande la parole.

M, le président. La parole est à M. Perrier.
M. Léon Perrier. Messieurs, je voulais

poser à M. le ministre du ravitaillement
'une question identique à celle que vient de
développer M. Cuminal ; mais après les ex
plications que M. le rapporteur général
vient de nous donner, j'ai tout lieu de pen
ser que les départements intéressés à la
question auront satisfaction.

J attends donc une solution favorable, me
Réservant d'intervenir si elle se faisait trop
attendre.

M. Schrameck. Et nous ferons revenir
la question si la décision n 'intervient pas.

M. Cosnier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Cos
nier.

M. Cosnier. Messieurs, ainsi que j 'ai eu
l'honneur de le dire dans la discussion
générale du budget, on se montre assez
irrité, dans la plupart des départements, et
assez ému par les dépenses qu'occasionne
toute cette armée d'inspecteurs et de con
trôleurs du ravitaillement. Non seulement

pas mal d'entre eux ne sont pas toujours
très compétents dans les questions de cé
réales, de mouture, de mélanges et de pa
cification, mais encore beaucoup se livrent
simultanément à d'autres occupations plus

(agréables ou plus lucratives ; ils sont sou
vent commerçants ou placiers en marchan
dises et leurs voyages et frais de déplace

ment se trouvent payés par l'État. (Très
bien ! très bien !)

Il y a quelque temps, M. le ministre a fait
connaître à la Chambre que les formalités
actuellement imposées pour la circulation
des céréales sur les routes seraient consi
dérablement atténuées et même probable
ment supprimées.

Il me semble qu'une très sérieuse écono
mie pourrait être réalisée par la suppres
sion de la plupart des inspecteurs ou con
trôleurs qui coûtent plusieurs millions au
budget.

Je pense que M. le sous-secrétaire d'État,
d'après ce qu'il a dit à la Chambre des dé
putés, a l'intention d'entrer dans cette voie,
mais je serais très heureux s'il voulait bien
le déclarer devant le Sénat.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation?. . .

Je donne lecture des chapitres :

2= section. — Ravitaillement général.

3e partie. — Services généraux des ministères,

« Chap. A. — Traitement du sous-secré
taire d'État et du personnel de l'adminis
tration centrale, 4,717,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
4,817,000 fr., adopté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 4,717,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre A, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. B. — Indemni
tés au cabinet du sous-secrétaire d'État.—

Indemnités spéciales.— Travaux extraordi
naires. — Indemnités de résidence. — In
demnités pour charges de famille, 55,000
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
60,000 fr., adopté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 55,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre B, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. C. — Frais d'en
quêtes, de missions et de déplacements,
175,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. D. — Matériel et dépenses diver
ses de l'administration centrale, 1,034,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. E. — Frais de correspondance
télégraphique, 130,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
180,000 fr., adopté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chif
fre de 130,000 fr., proposé parla commission
des finances.

(Le chapitre E, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. F. — Subven
tions à des sociétés coopératives de consom
mation pour l'achat de viandes frigorifiées
et autres denrées alimentaires de première
nécessité, 100,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
200,000 fr., adopté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chif
fre de 100,000 fr., proposé parla commission
des finances.

(Le chapitre F, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. G. — Fonds de
roulement destiné aux acquisitions de blés
et farines (loi du 16 octobre 1915), ainsi que
les denrées visées par les lois des 20 avril
1916, 30. octobre 1916 et 4 avril 1918. » —
(Mémoire.)

« Chap. II. — Indemnité exceptionnelle
de cherté de vie, 400,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
426,240 fr., adopté par la Chambre des dé-
putes.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 400, 0C0 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre II, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. I. — Emploi de
fonds provenant de. legs ou de donations.  »
— (Mémoire.)

« Chap. J. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. K. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916). — (Mémoire.)

« Chap. L. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

M. Thoumyre, sous-secrétaire d'État du
ravitaillement. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le sous-
secrétaire d'État du ravitaillement.

(M. le sous-secrétaire d'État, en montant à
la tribune, est accueilli par les applaudisse
ments unanimes du Sénat.)

M. le sous-secrétaire d'État du ravitail

lement. Messieurs, je vous remercie du
bienveillant accueil que vous voulez bien
me témoigner, car c'est la première fois
qu'un grand mutilé de la guerre se pré
sente devant le Sénat français. (Nouveaux
applaudissements.)

Je crois nécessaire, puisque le budget du
ravitaillement m'en fournit l'occasion, de
donner à la haute Assemblée, ainsi qu'au
pays tout entier, les intentions du Gouver-?
ment concernant l'avenir du sous-secré
tariat du ravitaillement.

L'opinion publique a été vivement émue,
depuis plusieurs mois, de voir se prolonger
un organisme créé uniquement pour la
guerre. Cet organisme • a rendu les plus
grands services au pays et a certainement
contribué à la victoire.

Depuis le mois de janvier dernier, nous
n'avons cessé de chercher le retour vers la

liberté. Il ne peut pas se faire d'une façon
immédiate, brutale. Il faut dérouler lente
ment le ruban qu'on avait enroulé pendant
cinq ans de guerre, de façon à ne pas trou
bler les relations, les opérations commer
ciales. Cependant, nous nous orientons
d'une façon très nette vers le retour à la
liberté commerciale totale. (Très bien!)

C'est pourquoi, depuis le mois de janvier
dernier, nous avons rendu la liberté sur les
sucres d'une façon complète, sur la viande
frigorifiée d'une façon complète également.

J'aurai le plaisir, très probablement de
main, de monter de nouveau à cette tribune
pour traiter avec vous la question des cé
réales. Très vraisemblablement, l'année pro
chaine ou même àpartir du 1" août, le sous-
secrétariat d'État du ravitaillement ne s'oc
cupera plus uniquement que- des céréales
panifiables pour assurer au pays l'alimenta
tion en pain. Je ne veux nullement attaquer
cette question ni en préjuger. Je la réserve
pour demain. (Très bien!)
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Je me borne à répondre tout particulière
ment à l'honorable interpellateur. Les con
trôles et les dépenses qu'entraînent ces dif
férents contrôles disparaissent à mesure
que nous revenons à la liberté commer
ciale.

En particulier, le contrôle des moulins
est indispensable; je regrette même qu'il
ne soit pas plus rigoureux, car, très proba
blement, s'il l'était, nous aurions de meil
leures farines et de meilleur pain. Malheu
reusement, les crédits ne m'ont pas tou
jours permis d'organiser les contrôles, les
missions nécessaires dans tous les moulins
de France. Par conséquent, n'ayez crainte,
monsieur le sénateur, je n'abuserai pas des
crédits qui me sont donnés. Ce contrôle
disparaîtra dans la mesure où je pourrai le
faire, et je vous répondrai d'une façon beau
coup plus complète qui vous donnera, sans
doute, satisfaction, demain, à cette tribune.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Jénou
vrier.

M. Jenouvrier. Les derniers mots de
M. le ministre du ravitaillement m'inspirent
une observation à laquelle le Sénat fera
certainement bon accueil.

Il a parlé des moulins. La mouture des
céréales panillables est, en effet, une grosse
question.

Nous avons, en France, deux sortes de
moulins : les moulins à eau et les moulins
à vapeur. Quelques-uns sont mixtes.

\oix nombreuses. Et les moulins à vent?
M. Jenouvrier. Les moulins à vent, n'en

parlons pas. (Proleslalitms.)
M. Dominique Delahaye. Et les moulins

à paroles ? (Rires.)
M. Jenouvrier. Ceux-là, je vous les

laisse. (Nouveaux rires.)
Je me permets donc de recommander

d'une façon toute particulière à M. le minis
tre du ravitaillement les moulins à eau et
même les moulins à vent, car beaucoup de
ces petits meuniers se plaignent d'être
quelque peu délaissés en faveur des grands
moulins qui emploient du charbon. (Très
bien!)

M. de Landemont. C'est très exact.

M. Jenouvrier. Je me doutais que mon
observation serait bien accueillie.

Au prix où est le charbon, nous ne pou
vons que recommander à M. le ministre du
ravitaillement de donner des ordres au bu

des céréales de chaque département
pour ne pas laisser chômer les moulins qui

.se servent de la force hydraulique.
M. le sous-secrétaire d'État du ravitail

lement. Je réponds tout de suite à l'hono
rable M. Jenouvrier que je partage absolu
ment sa façon de voir. Je crois, néanmoins,
devoir fournirdes explications complémen
taires.

Les moulins à eau sont, pour la plupart,
comme les moulins à vent, de très petits
moulins. C'est ce que nous appelons des
moulins & façon.

Or, nous ne répartissons pas de céréales
aux moulins A façon. C'est le cultivateur,
celui que nous appelons « le cuisant », qui
porte son blé dans ces moulins à façon, de
sorte que nous ne les avons pas sous noire
contrôle et que nous ne leur attribuons
point de blé.

H y en a 12,000 en France, en plus des
8,000 moulins que nous qualifions d'impor
tants. Nous avons négligé de répartir des
céréales dans ces petits moulins, car vrai
ment le travail est suffisamment impor
tant avec 8,000 moulins à ravitailler. Ces
12,000 moulins à façon se procurent donc
eux-mêmes le blé là où ils peuvent. J'ajoute
que cette question devant être probable
ment envisagée de nouveau demain, je ne
voudrais pas prolonger aujourd'hui le débat
sur ce point. (Très bien ! très bienl)

M. Tissier. Je demande la parole. |

M. le président. La parole est à M. Tis
sier.

M. Tissier. Permettez-moi d'insister sur

les observations présentées par notre hono
rable collègue M. Jenouvrier. Il y a de nom
breux moulins à eau importants, qui ne re
çoivent pas ou qui reçoivent une propor
tion infime des céréales du ravitaillement

qui vont de préférence aux moulins à va
peur.

Dans le département de Vaucluse, par
exemple, il existe toute une série de mou
lins à eau sur les affluents de la Durance

et du Rhône qui restent, la majeure partie
du temps, sans travail, alors que la majeure
partie des blés arrivés par Marseille est dis
tribuée aux moulins à vapeur, notamment
à ceux de Marseille.

Il y a donc là une dépense inutile du pré
cieux combustible qu'il serait facile d'éco
nomiser sans aucun préjudice pour l'intérêt
général. (Très bien!)

M. Machet. Je demande la.parole.

M. le président. La parole est à M. Ma
chet.

M. Machet. Messieurs, je m'excuse au
près du Sénat de prolonger ce débat. Cepen
dant, il me parait indispensable de poser
une question à M. le sous-secrétaire d'État
du ravitaillement.

L'article 21 du décret du 30 novembre 1917
et les instructions des 2 mars et 18 avril
1918 qui l'ont suivi ont fixé les quantités de
céréales dont la libre disposition est laissée
aux exploitants agricoles, à leur famille et
à leur personnel.

Le taux en est limité à 15 kilogr. par tête
pour les cultivateurs se réservant exclusi
vement du blé et à 18 kilogr. pour ceux qui
se réservent du blé et des succédanés.

Ce régime, accepté avec peine quand la
carte de pain avait réduit à des limites ex
trêmes la consommation, ne parait plus
être acceptable aujourd'hui, la consomma
tion du pain n'étant plus rationnée.

Les quantités fixées ne suffisent pas aux
besoins des cultivateurs dont le dur labeur
correspond à des dépenses de force qu'il
doit récupérer par une bonne alimenta
tion.

A la campagne, le pain est le principal
aliment à défaut de viande dont l'approvi
sionnement est rendu difficile par l'éloigne
ment des centres détaillants. Combien plus
dure encore est la situation des régions
montagneuses de la Savoie et de la Haute-
Savoie !

La population y est peu dense, de nom
breuses communes sont à des altitudes de
800 à 1,200 mètres, et, en hiver, les relations
par route y sont très souvent impossibles.

La population n'y récolte pas de légumes'
verts, et, par suite, la nourriture se compose
à peu près exclusivement de soupe, de.
pommes de terre, de laitage. Le pain en est
donc la base principale. En été, les cultiva
teurs ayant des champs très éloignés de
leurs habitations partent le matin au lever
du jour et ne rentrent qu'à la nuit. L'ali
ment le plus facile à emporter est le pain,
la consommation en est, dès lors, très
élevée. -

Pour les motifs ci-dessus, je demande à
M. le ministre du ravitaillement s'il ne se

rait pas possible d abroger les circulaires
susvisées et d'autoriser :

!• La consommation du pain sans réduc
tion dans les agglomérations urbaines;

2" L'élévation des droits des réservataires.
Le taux minimum à leur accorder doit être

porté à 25 ou 30 kilogr. par tête, pour leur
permettre de consommer sans restriction
le pain nécessaire à leur alimentation.

Je n'ai pas besoin d'insister, monsieur le
ministre,- sur l'importance des observations

que je viens de vous présenter. Cependant
il parait indispensable, étant donné le dur
labeur de nos travailleurs des campagnes, de
leur donner le pain qu'il leur faut pour
qu'ils puissent poursuivre le travail im
mense qu'ils fournissent actuellement.
(Applaudissements.)

M. le sous-secrétaire d'État du ravitail
lement. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État du ravitaillement.

M. le sous-secrétaire d'État du ravitail

lement. Je vais répondre immédiatement à
la question qui vient d'être posée et qui est
celle du rationnement des « cuisants ».

Lorsque nous avions, en France, la carte de
pain, nous avions jugé qu il était néces
saire de rationner également ceux qui fai
saient leur propre pain, puisque la carte ne
jouait pas pour eux.

Or ces restrictions vont disparaître immé
diatement.

Dans le nouveau régime qui doit com
mencer le 1 ,r août prochain, nous avons
prévu la disparition complète de ce rationne
ment, de façon que le « cuisant » soit aussi
bien traité que l'habitant de la ville qui
achète son pain chez le boulanger. Par con
séquent, monsieur Machet, vous aurez en
tière satisfaction.

M. Machet. Je vous remercie, monsieur
le sous-secrétaire d'État, des déclarations
que vous venez de faire.

M. le président. Nous arrivons, mes
sieurs, au budget de la marine.

La parole est à M. le rapporteur de ce
budget.

M. Henry Bérenger, rapporteur du
budget de la marine. Les observations
que le rapporteur de la commission des
finances a à présenter à propos du budget
de la marine seront extrêmement brèves.

Nous ne disposons pas en ce moment
du temps nécessaire pour aborder à fond
un problème aussi complexe et aussi re
doutable pour la défense nationale. Néan
moins, la commission des finances a été
frappée, dans ce budget, qui s'élève à près
de 1 milliard, malgré les amputations nom
breuses qui y ont été faites, amputations
parfois arbitraires et inquiétantes en ce qui
concerne les constructions et les approvi
sionnements en combustibles, la commis
sion, dis-je, a été frappée de l'état dans le
quel se trouve, à l'heure actuelle, la marina
française.

Le budget ne nous ouvre aucune vue
d'avenir sur un programme technique;
c'est un budget que le rédacteur maritime
du Temps, journaliste éminent et averti, ».
qualifié de budget d'abandon et d'oubli. Je
n'irai pas jusque-là; je pense que c'est plu
tôt un budget de stagnation et un budget
d'attente. (Très bien!)

La situation dans laquelle se trouve le
monde entier peut justifier, dans une cer
taine mesure, cette politique. L'Europe se
trouve aux prises avec des problèmes qui
se renouvellent à chaque instant. L'armis
tice n'a pas été signé, que, déjà, les armes
sont' parties toutes seules et les paix qu'on
a conclues se sont traduites par des renou
vellements de guerres. Aussi bien dans
l'Orient méditerranéen que dans le Nord
baltique, notre marine a du fournir un rôle
actif. Il a donc fallu se servir et du matériel
qui subsistait et de ce qui restait de nos
équipages pour accomplir ce rôle, et nous'
avons du envoyer un peu partout des force»
navales en mission extraordinaire.

Pouvait-on, dans de pareilles conditions,
établir un programme naval nouveau? Telle
est la question que nous posons à M. le mi
nistre de la marine, et nous serions très
désireux qu'il voulût bien donner au Sénat
une réponse ferme. Dans quelles conditions

I se trouvent, à l'heure présente, les équipages
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aussi bien que le personnel des arsenaux,
c'est-à-dire les deux forces vives de toute
marine, auxquelles, au nom de la commis
sion des finances et au nom du Sénat tout

entier -- il me le permettra bien — je suis
heureux ici de pouvoir rendre l 'hommage
qui leur est dû? (Vifs applaudissements.)

Oui, messieurs, puisqu'aussi bien c'est la
première fois, depuis que la guerre est ter
minée, que nous avons un budget régulier,
votre rapporteur a le devoir de dire que les
équipages et les arsenaux ont silencieuse
ment, stoïquement et parfois héroïquement
travaillé pendant la guerre. (Très bien!
très bien !] ils n'ont pas eu de communiqués.
Et, pourtant, quelle rude tâche, depuis le
chalutier jusqu'au vaisseau amiral, ces na
vires ont eu à assumer, lorsque la chaîne
sans fin des ravitaillements devait être

assurée! Aussi bien aux grands chefs
qu'aux modestes pêcheurs, à toute cette
admirable population maritime de la France,
à notre vieille marine française, école des
plus hauts devoirs, il était nécessaire de
rendre ici l 'hommage qui est dû, parce que
c'était la première fois que nous pouvions
le faire depuis que la guerre est terminée.
(Très bien !, très bien! et applaudissements.)

A l 'heure présente, dans ces équipages et
dans ces arsenaux, il ne faut pas nous le
dissimuler, il règne un certain malaise, un
certain mécontentement, une certaine ran
cœur. Pourquoi? Parce que l 'on y a l 'im
pression d'une vie ralentie, parce qu'on ne
voit pas s'ouvrir devant les activités impa
tientes l 'horizon d'une marine qui construit,
d'une marine qui manoïuvre, d'une marine
qui navigue. (Souvelles marques d'approba
tion.)

Aussi bien dans nos grands arsenaux,
qui ont fait d'admirables créations, comme
ce Jean-Bart, auquel la marine anglaise a
rendu justice au point de vue technique,
aussi bien dans nos grands établissements
métallurgiques que dans nos équipages
maritimes et dans toute notre Hotte, les
officiers et les mécaniciens, comme les
ouvriers et les matelots, tout le monde se
demande : Où allons-nous? Qu'allons-
nous faire? Nous ne pouvons pas rester
dans cette situation.

La loi fondamentale de 1912 avait créé un

programme pour la marine française. Elle
avait repris, en même temps que le pro
gramme de l 'ancienne monarchie française,
et en l 'étendant, son programme maritime.
On peut rappeler, à ce point de vue, que la
troisième République, en créant notre em
pire colonial, s'était créé des obligations
maritimes, de même que les deux Colbert,
le père et le fils, en créant le premier em
pire colonial de la monarchie, avaient été
conduits par là même à l 'obligation de
créer la marine française (Applaudisse
ments', de même que, plus tard, au dix-
huitième siècle, lorsque le duc de Choiseul
voulut accroître l 'empire colonial français,
11 fut également amené à concevoir et à
poursuivre la restauration et le développe
ment de notre marine. Aujourd'hui qu'après
la victoire notre empire colonial s'est accru,
aujourd'hui que, par nos colonies anciennes
et nouvelles, nous organisons sur tous les
jontinents une nouvelle France, la France
d'outre-mer, riche des moyens, en hommes
et en choses, qui nous seront nécessaires
pour toutes les éventualités de demain,
aussi bien dans la paix que dans la guerre,
nous sommes amenés à dire : Nos colonies

seront toujours menacées si nous n'avons
pas une marine puissante. (Applaudisse
ments.)

M. Eugène Réveillaud. Il nous faut la
marine de nos colonies.

M. le rapporteur. La loi fondamentale
de 1912 avait' prévu la construction de.
grands cuirassés qui sont aujourd'hui
abandonnés. Elle avait prévu aussi des

croiseurs-éclaireurs et des sous-marins

d'un certain type. Mais, il faut en convenir,
les enseignements de la guerre ont changé
bien des choses. Nous assistons, aujour-
d'hui, dans le monde, à une sorte de course
à de nouveaux et redoutables armements

maritimes. D'une part, les Etats-Unis ont,
dans un acte du General Board, que repro
duit le dernier rapport annuel du secrétaire
d'État pour la marine, annoncé leur volonté
de ne laisser la maîtrise de la mer à per
sonne. M. J. Daniels s'est exprimé ainsi :

« Depuis 1915, le General Board a formulé
et adopté cette politique navale que la
flotte des Etats-Unis devra, en définitive,
être égale à la plus puissante entretenue
par une autre nation dans le monde. Elle
sera graduellement portée à ce point par
un développement d'année en année, réglé
suivant les ressources du pays, mais le but
ne devra pas être atteint plus tard qu'en
1925. »

Ainsi, messieurs, au moment où le pré
sident des Etats-Unis se prononçait pour la
paix universelle et l'organisation de la so
ciété des nations, le ministre responsable
de la marine des Etats-Unis formulait le

programme maritime dont vous venez d en
tendre le court résumé. Il ne se contentait

pas de le formuler : tous les chantiers
navals des Etats-Unis créés pendant la
guerre sont à l'œuvre. A l'heure où je parle,
les grands superdreadnoughts qui porteront
des canons de 457 millimètres sont déjà en
construction ; une flotte de quatorze super-
dreadnoughts, plus puissants que ceux de
la puissante Albion, sera prête en 10.5.

De son côté, l'Angleterre déclare — elle
ne se contente pas de le déclarer, elle agit
— qu'elle continuera de construire une
flotte aussi puissante que la flotte la plus
puissante du monde.

Le Japon se prépare, lui aussi, dans des
conditions impressionnantes de grandeur et
de ténacité. Et, chose plus grave pour l'Eu
rope, toutes ces grandes flottes, tous ces
grands superdreadnoughts qui vontalteindre
maintenant où dépasser 50 ou 60,000 tonnes
et porter les grands canons dont je parie,
s'accompagner de tout cortège de des
troyers et de sous-marins marcheront, non
plus à ce vieux combustible périmé pour
la grande marine qu'est le charbon, mais à
ce combustible moderne de la guerre et
de la paix martimes qu'est le pétrole.

Or, la conférence interalliée du pétrole,
qui a fonctionné pour les alliés pendant la
guerre, a établi que nous n'aurions pas pu
soutenir ni gagner la guerre maritime
contre l'Allemagne si nous n'avions pas eu
l'apport du pétrole américain. Cet apport
s'est élevé à la proportion — qui a été
chiffrée très exactement — de 87,5 p. luO
des ravitaillements : c'est-à-dire que, sur
les 5 millions de tonnes d'huile lourde qui
étaient nécessaires aux flottes alliées, il y
a eu quelque chose comme 4 ,300,IKJO tonnes
qui venaient de l'Amérique.

Alors, si le championnat des mers est
ainsi ouvert entre les Etats-Unis, d'une part,
et l'Europe, d'autre part, ou, tout au moins,
la Grande-Bretagne, et si les superdread-
noughts américains sont capables de con-
trôler la mer des Caraïbes en même temps
que l'Océan Atlantique, les 87,5 p. 100 de
pétrole qui ravitaillaient la Royal Fleet ne
pourront plus venir ni du Mexique, ni des
Etats-Unis, s'il plaît ainsi aux Etats-Unis.
Alors, messieurs, la Grande-Bretagne pour
rait entretenir dans ses rades les plus
magnifiques superdreadnoughts, avoir les
réservoirs les plus grands, elle n'aurait
rien à y mettre et tous ces superdread-
noughts ne seraient plus que de la fer
raille dès qu'il plairait aux Etats-Unis d'éta
blir le contrôle du pétrole sur les deux
Amériques.

C'est là une situation qui est de nature à

préoccuper la France. Certes, la France,
entre ses deux alliés et associés, n'a pas à
se poser en rivale : elle ne le pourrait pas
matériellement et elle ne le désire pas mo
ralement. La France doit simplement se
préoccuper de rester la France de la victoire,
c'est-à-dire d'organiser, en vue de toutes-
les éventualités de la paix ou de la guerre,
une marine complémentaire de ses colonies
et de ses alliances. (Applaudissements .)

Mais il est facile de saisir que, si elle n'a
plus rien (Très bien .'), s 'il n'y a pas de pro
gramme naval, s'il n'y a déjà plus de cui
rassés et pas encore de croiseurs modernes,
s'il n'y a pas de sous-marins, la France
n'aura rien à opposer, ni même à proposer
comme appoint, dans les conflits, dans les
concurrences ou dans les associations de
peuples qui se produiront certainement sur
la planète renouvelée et ébranlée par la'
dernière guerre. (Très bien!)

Nous vous demandons, monsieur le mi
nistre, de renseigner et de rassurer les
Assemblées parlementaires, qui n'ont ja
mais refusé aucun dos crédits nécessaires

à la marine militaire de la patrie. Nous
voulons vous demander si, dans votre état-
major, en prépare véritablement un pro
gramme naval, si l'on s'est clairement et
fortement placé en face de la situation gé
nérale dont je viens d'indiquer les grands
linéaments ? Tout le budget de la marine
est lié à cela et ne doit servir qu'à cela.
(Très bien ! très bien !)

Pour un pays comme le nôtre, qui, tout
victorieux qu'il est, a été saigné dans ses
finances autant que dans sa population.
donner un milliard par an — et probable
ment davantage l'année prochaine — à sa
marine, c'est un grand sacrifice que nous
faisons à nos traditions comme à nos espé
rances, mais nous voulons, au moins, que
ce sacrifice financier corresponde à des réa
lités profondes. (Très bien!)

A cette question se trouve liée une autre
question, non moins préoccupante pour les
Assemblées parlementaires : c 'est celle que
vous avez amorcée, la cession à l 'industrie
privée de deux de nos grands arsenaux et
d'un établissement métallurgique. (Très
bien .')

M. Eugène Réveillaud. Je demande la
parole.

M. le rapporteur. Vos grands conseils
techniques, i'état-major général et le con
seil supérieur de la marine, en février
dernier, ont considéré que nous avions trop
d'arsenaux et trop d'établissements mari
times d'Etat. Cela est fort possible, et je
suis convaincu, d'ailleurs, que ces grands
corps techniques, responsables de la sécu
rité maritime et militaire de la France, ne
se sont prononcés qu'après l'examen le plus
approfondi de la question. Vous-même,
vous avez pris une décision dans ce sens et
l'industrie privée a été invitée à faire des
offres; jusqu'ici, je sais qu'aucune offre sé
rieuse n'a été présentée, mais il est évident
que le problème est posé.

Si le programme naval de demain ne
comporte pas, en effet, une utilisation de
tout l'outillage que la France avait accumulé
pour ses anciens programmes, si, réelle
ment, ce programme naval peut être réalisé
sans les énormes dépenses de matériel et
de personnel que représentent ces anciens
arsenaux d'État, certes, le Parlement ne
s 'obstinerait pas à en demanderle maintien
pour des raisons purement locales.

M. Alfred Brard. Voilà la vérité !

M. le rapporteur. C'est incontestable.
Le patriotisme des Assemblées a toujours
été à la hauteur des nécessités et si, réelle
ment, le programme technique qui aura été
préparé par l'état-major général et par le
conseil supérieur delà marine ne comporte
pas le maintien de six grands arsenaux,
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nous saurons, les uns et les autres, faire ]
les sacrifices nécessaires. I

Mais encore faut-il que nous sachions s'il
y a réellement une coordination entre cette
cession des arsenaux que l'on prépare et le
programme naval dont nous parlions tout à
l'heure ! C'est pourquoi, je le répète, de
quelque coté qu'on se tourne, que ce soit
du côté budgétaire, pour l'établissement
des dépenses véritablement utiles à la
politique nationale, que ce soit du côté
moral, pour la bonne tenue de nos équi
pages et de nos chantiers, que ce soit enfin
du côté technique, pour l'organisation ra
tionnelle de notre outillage et de nos fabri
cations maritimes de guerre, il est absolu
ment indispensable que le Parlement soit
 saisi sans délai du programme naval que
votre état-major général doit avoir préparé.
(Applaudissements.)

M. Eugène Réveillaud. On ne peut pas
trancher cette question par voie budgé
taire.

M. le rapporteur. Cela est d'autant plus
indispensable, et c'est par là que je ter
mine, que, si, autrefois, on pouvait consi
dérer que la marine de la France servait
surtout à défendre et à propulser son
commerce et ses colonies, quelque chose
do bien plus grave est en jeu. Ce ne sont
plus seulement le commerce et les colonies,
c'est la défense de la France elle-même qui
est liée à la puissance de la marine de
guerre. (Très bien ! el applaudissements.)

Le grand enseignement de la guerre —
c'est la seule considération qu'un rappor
teur de la commission des finances puisse
présenter ici pour terminer — le grand
enseignement qui ressort de cette guerre,
c'est que, sans doute, la France a pour

■principale mission de garder le Rhin : c'est
là l'œuvre de la France dans la civilisation
générale. Mais comment la France a-t-elle
pu assurer la défense de cette frontière de
la civilisation dont pariait le président Wil
son? Comment, aujourd'hui, pourrait-elle

■maintenir la garde au Rhin, si elle n'avait
pas derrière elle la chaîne sans lin des ra
vitaillements qui viennent de tous les con
tinents pour lui apporter par mer les ma
tières premières et les hommes nécessaires
à la défense? Donc, une France qui ne
serait qu'une armée en Europe, sans avoir la
marine de ses approvisionnements dans les
autres continents, serait très vite épuisée et
paralysée.

voua la grande leçon qui ressort de la
guerre que nous venons de traverser. Si,
pour nos ancêtres et nos prédécesseurs, le
problème était surtout « colonies et ma
rine », défendre les colonies par la marine,
pour nous et nos enfants il sera bien plus
grave encore, puisque entre l'armée natio
nale, qui aura la charge de défendre la
civilisation contre les agresseurs de l'Est
et la marine nationale, qui aura la
charge de ravitailler cette armée en acier,
en pétrole, en charbon, en céréales, en
vivres, en coton et en approvisionnements
de toute nature, en effectifs indigènes de
soldats et de travailleurs aussi, il ne peut
plus y avoir, désormais, de programmes
séparés, il faut désormais une coordination
technique et administrative constante.

Avoir un grand programme militaire sans
avoir de programme naval correspondant,
après l'avertissement tragique des six an
nées que nous venons de traverser, ce
serait un contresens national, bien plus, ce
serait une défaillance nationale. ('rcs bien!)

■. Nous sommes convaincus qu'on s'en est
préoccupé non seulement à l'état-major gé
néral et au conseil supérieur de la marine,
mais aussi plus haut, dans les conseils du
Gouvernement de la République. Et nous
aimons à croire que M. le ministre de la
marine, à qui nous faisons ici toute notre
confiance amicale, et qui est l'un des mem

bres responsables du conseil supérieur de
la défense nationale, a envisagé ce problème
avec ses collègues du Gouvernement dans
toute son étendue, dans toute sa complexité
et dans toute son urgence. (Très bien! el
applaudissements.)

Nous demandons donc, sans tarder, un
programme technique pour une marine
agissante, qui soit établi en coordination
avec l'armée française et ses ravitaillements
en paix comme en guerre. (Très bien! très
bien! et applaudissements. — L'orateur, en
regagnant sa place, reçoit les félicitations
de ses collègues.)

M. le président. La parole est à M. de
Lavrignais.

M. de Lavrignais. Messieurs, après les
explications si claires et si complètes qui
viennent d être données par M. le rapporteur
de la commission des finances, c'est beau
coup d'audace de ma part de monter à cette
tribune.

Voix nombreuses. Parlez ! parlez !
M. de Lavrignais. Néanmoins, je me

permets de demander au Sénat quelques
minutes de sa bienveillante attention pour
lui présenter de très courtes observations.

Messieurs, nous votons le budget de 1920.
Des circonstances majeures, je le reconnais,
font  que dans la discussion de ce budget
présenté tardivement à la haute Assemblée,
il sera impossible d'envisager, d'examiner
à fond les questions nombreuses qui s" y
rattachent.

Notamment en ce qui concerne la ma
rine, le sujet est, au premier chef, d'une
telle importance nationale, qu'il doit être
étudié avec toute l'ampleur qu'il mérite ;
mais, pour arriver à un résultat aussi par
fait que possible dans la réfection réelle,
complète, indispensable de la marine, étant
données les difficultés actuelles de toutes
sortes, qu'Usera facile et peut-être passible
aussi de constater, la première condition
c'est que le budget de 1921, qui nous sera
présenté par le Gouvernement, ne soit plus
comme de celui de 1920, un véritable bud
get d'attente, selon l'expression de M. Bé
renger (Très bien!;, mais bien un budget
basé sur un programme naval adapté aux
nécessités du moment, réduit, je le crains, à
des proportions encore trop minimes, mais
tout de même digne, je l'espère, surtout
après la déclaration de M. le ministre de la
marine à la tribune de la Chambre, de la
victoire remportée par nos armées de terre
et de mer, montrant clairement que la
France veut, avec une fierté bien légi
time, que son pavillon national flotte
sur les mers, impose hautement le respect,
protège nos colonies, porte et soutienne
ses justes revendications sur tous les points
du globe où le nécessiteront ses droits mi
litaires ou ses intérêts commerciaux, et
cela sans forfanterie mais aussi sans
faiblesse. (Applaudissements.)

Depuis bien longtemps, chaque année,
lors de la discussion du budget de la ma
rine, ou bien à l'occasion de nombreuses
interpellations, la crise de la marine a
été portée à la tribune du Parlement ; en
1909, notamment, lors de la discussion des
conclusions de la commission d'enquête
présidée par l'honorable M. Delcassé, et
dont le rapporteur général était notre col
lègue M. Henri Michel, que je suis heureux
de retrouver ici pour pouvoir rappeler la
haute valeur dont il fit preuve alors (Ap
plaudissements), la gravité de cette crise
fut dévoilée, et l'on put constater à quelle
allure, depuis 1886, sans qu'il soit néces
saire de remonter plus haut, se sont suc
cédé les causes de notre déchéance navale.

Sur ces causes, messieurs, je ne veux pas
m'étendre. Nous avons mieux à faire que de
nous tourner vers le passé, c'est vers
l'avenir que doivent se porter nos regards,

et cet avenir, nous pouvons. avec toute
confiance. en saluer l'aurore. Les actes hé
roïques de notre marine pendant la guerre
sont là pour répondre qu'officiers, équi
pâmes des (iyax marines — militaire et mar
chande — que je ne veux pas séparer (TV-és
bien ! très bien .'), ouvriers, fusiliers, canon
niers marins, tous enfin ont eu un roie
magnifique, donnant partout aide puissante
à nos armées de terre et faisant face par
tout aussi à toutes les obligations qui leur
étaient imposées. (Très bien ')

L'honorable M. Leygues a eu raison de
rendre à la marine l'hommage qui lui était
dû et j'ai été heureux d'entendre les mêmes
éloges dans la bouche de notrs rapporteur.

Aux applaudissements de la Chambre des
députés, l'ancien ministre a rappelé les
hauts faits de nos marins, tant sur terre que
sur mer. Il a évoqué les Dardanelles, Cor
fou, Salonique, la Méditerranée, les fusiliers
marins de l'Ysor, devant lesquels on ne
saurait trop s'incliner et qu'ont immorta
lisés, avec l'ordre du jour signé Joffre et
Lacaze, les combats gigantesques de Dix
mude et de Nieuport. il a rappelé ces trans
ports de troupes, accomplis régulièrement
eu dépit des menaces sous-marines. Nos
alliés en savent quelque chose. ils l'ont, du
reste, reconnu avec franchise.

Oui ! messieurs, il faut le proclamer bien
haut, les efforts coordonnés de l'adminis
tration de la marine, grâce au zèle inlas
sable de l'état-major général et aussi "de
tous les services, tant dans l'armement des*
patrouilleurs que dans la création d'aréo-
nefs, d'avions, d'hydravions, diminuèrent
rapidement les ravages de la guerre lâche
et inhumaine de nos ennemis ; le tonnage
mensuellement coulé ne cessa de devenir

de plus en plus faible et les angoisses
qu'il était permis d'avoir sur la possibilité
des ravitaillements de toutes sortes, ces
sèrent bientôt : la guerre sous-marine avait,
pour ainsi dire, fait faillite.

Toutes ces gloires de notre marine ont
été acclamées à la Chambre des députés.
J'ai tenu à les citer encore à la tribune du

Sénat, la première fois que j'ai l'honneur
d'y monter. Je suis certain, mes chers col
lègues, que vos applaudissements feront
grand écho à ceux du Palais-Bourbon. (Vifs
applaudissements.'

Vous aussi, monsieur le ministre, vous
avez rendu pleine justice à ceux dont vous
êtes le chef. Vous avez grandement reconnu
les services appréciables rendus par la ma
rine, à notre pays, à la cause pour laquelle
celui-ci combattait et, surtout, vous avez
terminé votre discours par ces paroles, dont
je m'empare :

« Tous mes efforts tendent et tendront à
maintenir notre marine dans les meilleures

conditions possibles et à nous préparer
pour le moment, où les difficultés de l'heure
ayant été surmontées, nous pourrons lui
donner un développement en rapport avec
notre situation géographique avec les be
soins et les aspirations légitimes de cette
grande puissance que la France entend
demeurer. »

Eh bien ! monsieur le ministre , voilà
l'œuvre à laquelle il faut vous dévouer.

Vous vous y consacrerez, et j'en suis d'au
tant plus certain que si, aujourd'hui, je ne
viens pas traiter en détail « de la recons
titution de la marine », il m'est bien permis
de prendre acte de vos paroles, qui corres
pondent du reste aux sentiments de tous
ceux qui veulent pour la France une marine
grande et forte. (Très bien!)

Vous vous êtes engagé à soumettre au
Parlement un programme destiné à nous
donner, dans les limites du possible, une
flotte de surface, une flotte sous-marine,
une flotte aérienne, à établir la défense des
côtes : c'est bien ! Un tel programme, éla
boré par l'état-major général, que les hauts
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chefs de la marine qui composent le conseil
supérieur devront approuver, après avoir
pris les avis compétents des services
techniques, ne manquera pas de répondre
aux nécessités du présent et aux garanties
que nous devons prendre pour l'avenir.

Personnel, constructions, matériel, arse
naux, armements, aviation, et aussi lais
sez-moi vousledire, réorganisation de l'admi
nistration centrale du ministère de la marine,
avec — et c'est important — le rétablisse
ment du conseil d'amirauté, tout dans ce
programme doit être mis au point, et cela
surtout, monsieur le ministre, pour bien
montrer à tous les corps de la marine l'ob
jectif poursuivi désormais avec passion et
persévérance par le Gouvernement. C'est
là, croyez-moi, le seul moyen de relever le
moral de tout ce personnel admirable au
jourd'hui un peu, beaucoup découragé, qui
ne demande pourtant qu'à servir la France
avec joie et dévouement dans la carrière
qu'il a choisie.

Mais il faut l'avouer — c'est un fait d'hon

nêteté politique — la France, jadis sinon la
première, du moins la seconde nation mari
time du monde, est tombée au quatrième
rang ! Peut-être même, hélas ! sera-t-elle
au cinquième et cela parce que nous
n'avons pas eu de politique navale ni de
programme adapté à cette politique.

Les différents et trop nombreux ministres
qui se sont succédé rue Royale, subissant
les influences qui les entouraient, eurent
successivement des conceptions différentes.
Les uns donnèrent toutes préférences aux
croiseurs cuirassés, d autres préconisèrent
les torpilleurs; jamais en réalité un plan ne
fut suivi; le seul qu'on pourrait citer fut
celui de 1900, maintenu en 1906, mais à
quoi son exécution se résuma-t-elle ?

Donc, il faut un plan, un programme.
Mais avant tout, il faut que ce plan, que ce
programme soit durable et, pour cela, il
faut la permanence dans les idées pendant
la période de préparation, en un mot, un
chef prévoyant, une autorité supérieure
permanente et responsable et, si c'est pos
sible, une stabilité'politique.

Sans prendre parti dans les différentes
conceptions du programme qui vous ont
été indiquées à la Chambre des députes,
vous avez indiqué, monsieur le ministre,
qu'abandonnant la construction des cinq
cuirassés mis en chantier : « aujourd'hui
nous n'avons plus un seul croiseur léger
possédant . une valeur militaire réelle.
Cependant qu'en vertu du traité, dès de
main l'Allemagne, si elle le veut, pourra
mettre en chantier de telles unités, nous
n'avons pas un seul de ces conducteurs
d'escadrille, pas un seul de ces torpilleurs
éclaireurs, qui sont en réalité les contre-
torpilleurs de l'heure présente. Nous n'avons
qu'un petit nombre de sous-marins, tout au
moins en bon état et pouvant rendre de
sérieux services. »

Pour combler ces lacunes si regrettables,
si grandes, nous verrons, nous examinerons
avec vous ce que vous nous proposerez.

Sans avoir la hardiesse trop présomp
tueuse qui, de ma part, serait inexcusable,
d'indiquer les types des bâtiments dont la
construction devra être poursuivie pour les
plus grands avantages de la marine ; lais
sez-moi pourtant, monsieur le ministre,
appeler votre attention sur la nécessité,
selon moi, de ne pas vous laisser trop
hypnotiser par les théories de ceux qui ne
pensent qua la défense des côtes, qu'à la
construction de bâtiments légers et de
sous-marins. Les leçons ■ de la dernière
guerre, prouvent, à mon avis, à rencontre
tle telles conceptions, que pour avoir la
maîtrise de la mer, il faut une flotte de
réelle puissance.

Pour l'honneur et la force de notre pays,
il nous faut de tels bâtiments: réunissant

les qualités des plus remarquables perfec
tions et des dernières réalisations modernes,
ils feront flotter partout notre pavillon na
tional dignement, et j'ajoute : avec envie.
[TU* bien!)

Donc, dans le budget de 1921, vous devez
solliciter des crédits élevés. Ils vous seront
accordés, j'en suis sûr, et M. le ministre des
finances qui aiire tant la marine et qui a
tant de raisons de l'aimer, saura b i en trou
ver ailleurs que dans votre budget les com
pressions dont il aura besoin pour équili
brer le budget du pays. 11 laissera à la rue
Royale les disponibilités indispensables
que vous saurez, du reste, monsieur le mi
nistre, demander, défendre et obtenir avec
la dernière énergie : et notre commission
des finances, toujours si soucieuse et à juste
titre du bon emploi des deniers publics —
j'adresse cette demande, dès aujourd'hui, à
son président et à son rapporteur général
— ne diminuera pas alors, je l'espère, les
crédits pouvant assurer à la France sinon
la maîtrise, du moins l'indépendance des
mers. (Applaudissements.)

Messieurs, laissez-moi ajouter un mot
avant de descendre de cette tribune.

J'ai parcouru le budget qui nous est sou
mis, et j'y ai constaté, sur certains cha
pitres, des diminutions regrettables. Je n'ose
pas insister personnellement, mais je suis
certain que M. le ministre saura si bien in
terpréter la pensée de la marine, que la
commission des finances, par l'organe de
son président et de son rapporteur général,
voudra restituer à la marine les quelques
crédits qui lui ont été enlevés. (Applau
dissements. — L'orateur, en regagnant sa
place, est félicité par ses collègues.)

M. le rapporteur générai. Aucune ré
duction de crédit n'a été faite qui puisse
diminuer les forces de la marine.

M. le président. La parole est à M. Louis
Martin.

M. Louis Martin. Messieurs, je m'étais
fait inscrire dans la discussion générale du
budget de la marine, estimant, comme M. le
rapporteur tout à l'heure, dans son remar
quable discours, et comme notre collègue
M. de Lavrignais, dans les paroles si élo
quentes qu'il a prononcées, qu'il fallait ou
vrir un grand débat devant le Sénat. Cette
question de la marine, en effet, est vitale
pour notre pays et nous devons appliquer
toutes les énergies de notre intelligence,
toutes les lumières qui sont en nous, à la
solution de ce grand problème, problème
immense que l'on envisage de différents
côtés avec des éléments différents de solu
tion.

Une première théorie, à laquelle je me
rattache volontiers, est celle qui a été expo
sée tout à l'heure par nos collègues MM. Bé
renger et de Lavrignais. Une autre, qui a
pour elle également des défenseurs émi
nents et très distingués, qui a été notam
ment soutenue par un homme dont le nom
est une gloire de la marine française, M. l'in
génieur Mauga, dans la Revue politique et
parlementaire du mois de mai 1920, aboutit
à des conclusions contraires et estime qu'au
lieu de développer nos forces, il serait peut-
être nécessaire de les ramasser pour leur
donner plus de nerf et plus de puissance.

Vous voyez par là, messieurs, que nous
nous trouvons en face de solutions tout à

fait différentes. Il m'a paru, dès lors qu'à
l'heure présente, applaudissant d'ailleurs
ce que viennent de dire M. Henry Bérenger
et M. de Lavrignais, il serait excessif de
vouloir convier à cette tribune tous ceux

d'entre nous — et ils sont nombreux — qui
pourraient s'expliquer sur la marine et ap
porter ici leur contingent d'intelligence et
de lumière.

Je me bornerai donc, pour le moment,
à quelques très courtes observations, mais

après que le budget du ministère de la
marine aura été voté, je déposerai entre
les mains de M. le président du Sénat une
demande d'interpellation générale à la
quelle je prie M. le ministre de la marine
de vouloir bien souscrire, demande d'inter
pellation qui nous permettra d'ouvrir, dès
la rentrée, ce débat essentiel que le pays et
la marine attendent de nous.

Ce qui vous a été dit, en effet, messieurs,
n'est malheureusement que trop vrai. Nous
voyons s'accomplir dans le monde entier
un effort énorme pour le développement
de toutes les marines. Toutes les puissan
ces qui ont la possibilité d'avoir une ma
rine, de prolonger sur mer leurs propres
frontières — les unes ayant antérieurement
conquis un rang élevé, les autres s'effor
çant de le conquérir — consacrent à l'exé
cution de ce projet le maximum de leur
effort.

M. Henry Bérenger nous en a cité quel
ques-unes. Il en est d'autres encore, une no- 1
tamment, qui semblait avoir renoncé pen
dant un temps aux ambitions maritimes :
l'Espagne. Eh bien ! à l'heure présente l'Es--
pagne fait un effort aussi considérable et
qui promet d'être aussi efficace que celui'
qui a été réalisé par d'autres pays, plus
peuplés !

Il ne faut pas oublier qu'en cette matière,
lorsque la continuité dans la volonté ne
préside pas à une politique, on perd le len
demain — et facilement — les résultats de
la veille.

Thiers disait un jour : a Messieurs, ce qui
doit présider à l'organisation de la marine,
c'est la persévérance dans l'effort. »

Des souvenirs historiques éclatants nous
montrent comment, lorsque notre pays n"a
pas su maintenir cet effort, il est déchu ra
pidement.

Vous connaissez les désastres maritimes

du premier Empire. A la suite de ces désas
tres la marine fut momentanément aban

donnée. Pourtant un jour Bonaparte se dit
qu'il était nécessaire de protéger la France
partout où elle pouvait être attaquée, sur
mer aussi bien que sur terre. Il demanda
à ses ministres de lui présenter un plan de
défense maritime. Il lui préparèrent un tra
vail qu'ils croyaient assez complet pour sa
tisfaire aux désirs de l'empereur.

Mais lui, l'ayant parcouru, avec le sens
remarquable qu'il avait de toutes les choses
pratiques, le rendit à ses ministres en leur
disant : « J'ai un regret profond; je vous ai
demandé des hommes et vous ne me donnez

que du bois. »
C'est qu'en effet, s'il n'est pas très facile

de faire un soldat — il y faut un certain
temps — pour faire un marin, il faut toute
une longue série de traditions. (Très bien .')

M. de Lamarzelle. C'est le mot vrai.

M. Louis Martin. Je crois donc que l'ef
fort doit être persévérant.

Pouvons-nous oublier, d'ailleurs, que,
dans une période de notre histoire qui
n'est pas tellement éloignée de notre souve
nir qu'elle ne s'impose à nous à tout instant,
nous avons été les plus grands marins du
monde, la première nation maritime du
monde ? Faut-il rappeler à cette tribune le
nom de Colbert dont parlait tout à l'heure
M. Bérenger, et de ces grands marins que
vous connaissez tous mieux que moi, sur
lesquels vous pourriez tous mieux que moi
vous expliquer: Duquesne, Duguay-Trouin,
Jean-Bart, le bailli de Suffren, le chevalier
Paul? Est-ce, dans une nation qui a inscrit
au Panthéon de son histoire des noms

aussi grands, aussi nobles, aussi beaux,
qu'on peut laisser péricliter la marine ?

Cependant, quel que soit le zèle des mi
nistres — ce n'est pas leur procès que je
fais à l'heure présente, — il y a dans la ma
rine une grande lassitude, un immense dé
couragement. Tout à l'heure M. le rappor
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teur faisait allusion à cet état d'esprit. Il se
servait de mots plus atténués, il était rap
porteur d'une commission, donc il devait
user des formules les plus parlementaires.

M. le rapporteur. Vous l'avez été avant
moi.

M. Louis Martin. Représentant d'un port
de mer, je suis en contact avec ces marins
que j'aime et que vous aimez tous, car ils
soutiennent en toute occasion la gloire et
la permanence de la France. J'ai recueilli
leurs doléances, et leur douleur de la si
tuation qui leur est faite. Ils souffrent de
voir la marine s'évaporer, pour ainsi dire, de
jour en jour. Les démissions affluent; le
recrutement se raréfie ; de là naissent les
plus graves sujets d'inquiétude.

Souvent, nous voyons des chefs, des mé
decins, des ingénieurs, même les plus con
sidérables, quitter la marine sans attendre
l'avancement, parce qu'ils se sentent dans
une situation pénible dont il faudra bien
que nous nous préoccupions.

Il s'est produit une sorte de malentendu
dont je n'accuse ni le Parlement, ni les mi
nistres, qui fait que la marine n'a pas
obtenu les satisfactions les plus élémen
taires qu'elle aurait dû avoir. C'est un sujet
sur lequel j'insisterai davantage quand se
débattra l'interpellation dont j'ai parlé. Ce
pendant qu'il me soit permis d'insister sur
un point.

Je ne voudrais pas, certes, opposer la
guerre à la marine, car l'armée et la marine
sont les deux remparts à l'abri desquels re
pose la sécurité de nofye pays, mais on a,
vis-à-vis de celle-ci, une façon bien singu
lière de procéder. Tantôt on donne à la
guerre des satisfactions qui ne sont pas
accordées à la marine, tantôt on dit à la
marine : « Que demandez-vous? Ce que vous
réclamez, la guerre ne l'a pas ! »

Je ne veux pas, je le répète, opposer les
 uns aux autres les éléments nécessaires de
la défense nationale, auxquels nous sommes
tous également reconnaissants.

Mais enfin, la vie .du marin, entre deux
infinis, exposée à toutes les minutes de son
existence, aussi bien dans la paix que dans
la guerre, cette vie qui n'est à toute heure
séparée de la mortque par l'épaisseur d 'une
planche guère plus large que la planche
d'un cercueil, cette vie du marin, séparé
pendant des années entières de sa famille,
en lutte permanente avec tous les éléments,
menacé à chaque instant des pires périls,
ne mériterait-elle pas quelques compensa
tions, beaucoup plus larges ? D'autre part, la
guerre est venue. On a rendu hommage à
plusieurs reprises à la marine. A la Cham
bre des députés, le ministre de la marine,
qui a eu l'honneur de faire partie du cabinet
qui a terminé victorieusement la guerre et
qui, à ce titre, était particulièrement qualifié
pour faire l 'éloge des marins, leur a rendu
un grand et éclatant hommage. Il a, dans un
discours accueilli par les applaudissements
de la Chambre des députés, rappelé les
exploits illustres et glorieux de nos marins
sur tous les champs ouverts à leur activité
et a leur vaillance. Tout à l'heure, M. le rap
porteur et M. de Lavrignais les ont rappelés
tour à tour. Moi aussi, je suis heureux de
me trouver en cet instant à la tribune pour
joindre l 'expression de mes propres senti
ments à ceux qui ont été apportés déjà ici,
certain qu'ils correspondent à tout ce qui
est dans votre cœur et dans votre esprit.
Seulement, il est arrivé à la marine ce fait
que lorsqu'elle a combattu sur terre — et en
effet on a rappelé le dévouement des fusi
liers marins et des canonniers marins -- sa

gloire a été mêlée à la gloire des autres
et s'est un peu confondue dans .la leur. Sur
nier, pas de communiqués! Les plus grands
exploits — je sais bien que c'étaient les
nécessités de la situation — ont été passés
sous silence. On ne pouvait pas en parler,

alors on en a peu parlé depuis, de sorte
que ces hommes ont combattu pour la
patrie, sans que la patrie sache quelle im
portante dette de reconnaissance elle a
contractée envers eux.

Il a été passé, dans toutes les splendeurs
de la lumière du soleil et de la gloire, une
grande revue au cours de laquelle nos sol
dats ont défilé, je ne dirai pas devant Paris,
ni devant l'Europe, mais devant l'histoire,
portant avec eux les trophées qu'ils avaient
conquis au prix de leur sang. Mais les ma
rins, qui ont réalisé, vivifié non seulement
pendant la guerre, mais pendant toute leur
existence, selon la tradition de leur corps,
la grande prédiction de Mirabeau : « Elles
vogueront par les mers, les couleurs na
tionales » — car ils les ont fait voguer à
travers toutes les mers, en promenant dans
sa majesté et sur toute la surface maritime
du globe, l'image rayonnante do la France
— les marins, dis-je, pour lesquels nous
avons demandé au moins une grande revue
dans la rade de Toulon, n'ont même pas pu
obtenir cette satistaction. Je n'oppose pas,
je le répète, et j'y insiste, la guerre à la
marine, je les comprends toutes deux dans
le même sentiment d'infinie reconnaissance.

Mais je constate avec regret que la marine
a fait d'immenses sacrifices, et ces sacri
fices n'ont pas reçu la récompense méritée.

A la Chambre, on lui a rendu justice
hier; aujourd'hui, nous lui rendons jus
tice à notre tour, et je suis certain que
vous, mes chers collègues, mandataires du
pays, vous vous associerez, comme on vous
l'a demandé, aux sentiments de la Chambre
des députés.

Je viens de parler des marins. Je dois
dire également un mot avant de descendre
de cette tribune, des ouvriers des arsenaux
qui, par leur labeur constant, ont fourni à
la défense nationale toutes les armes et les

munitions nécessaires au triomphe du droit
et de la justice. A ces ouvriers des arse
naux, que l'on ne connaît pas assez, eux
non plus, qui sont des laborieux et des pa
triotes, nous tenons à rendre hommage
aussi, parce qu'ils font partie de cette
grande famille de laborieux et de patriotes
qui s'appelle la marine.

Voilà, ce qu'à cette heure tardive, à ce
moment particulier de la discussion bud
gétaire qui nous interdit tout développe
ment, voilà ce que, en attendant un pro
chain et ample débat, j'ai tenu au moins à
dire comme représentant d un grand port
de mer, connaissant de très près les ma
rins.

Je ne dis pas que je souhaite que ces
paroles fructifient en vous, monsieur le mi
nistre, car je sais toute l'affection que vous
avez pour la marine et combien vous êtes
possédé par le sentiment de votre devoir ;
c'est pourquoi, en renonçant momentané
ment à engager un débat qui aura son jour,
j'ai tenu à porter au moins à celte tribune
cet acte de reconnaissance envers la marine

d'hier et d'aujourd'hui, acte de foi envers la
marine de demain. (Vifs applaudissements.)

M. Guilloteaux. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Guil
loteaux. .

M. Guilloteaux. Messieurs, après mon
éminent ami, M. Bérenger, rapporteur du
budget de la marine, j'ai le devoir d'attirer,'
d'une façon toute spéciale, l'attention de
mes honorables collègues de la haute
Assemblée, sur le grave projet ministériel,
dont il vous a déjà brièvement parlé, et qui
tend à supprimer, dans un avenir prochain, ;
le grand arsenal de constructions de Lorient,
celui de Rochefort et l'établissement de

Guérigny ; je compte, d'ailleurs, ne vous
parler que de Lorieat, que j'ai l'honneur de
représenter. •

• Un autre collègue vous parlera sans doute
de Rochefort.

• Ce projet nous a été révélé, pour la pre
mière fois, par une dépêche du départe
ment de la marine, en date du 23 mars,
confirmée par une nouvelle dépêche toute
récente, ainsi que par de nombreuses sup
pressions de crédit, à titre indicatif, dans le
budget actuel.

Messieurs, cette question n'est pas nou
velle ! Elle a déjà fait, dans le passé, l'objet
des études de trois commissions spéciales,
qui, toutes trois, avaient conclu au rejet du
projet !

C'est une bien grosse chose, en effet,
monsieur le ministre, que de supprimer un
arsenal « de construction », de l'importance
de Lorient, d'où sont sorties, depuis de
longues années, les plus belles unités de
notre armée navale ! (Très bien !)

Il y a là une question qui dépasse do
beaucoup le cadre de l'intérêt régional,
pour atteindre au cœur l'intérêt général de
la France qui, seul, me dictera ce que j'ai
l'intention de vous exposer d'une façon
très brève. Je m'excuse de retenir un instant
votre attention. (Pariez ! parlez!)

M. Albert Peyronnet. Vous êtes toujours
intéressant, mon cher collègue.

M. Guilloteaux. J'ai dit qu'il s'agit là
d'une question d'intérêt général et je le
prouve.

Qui donc oserait nier qu'une flotte puis
sante constitue un facteur de première
importance, pour les possibilités de la poli
tique extérieure de la France et pour son
influence mondiale ?

Or, est-ce au moment précis où l'Angle
terre et les Etats-Unis se livrent à des efforts

colossaux pour renforcer prodigieusement
leurs flottes, que, renonçant à suivre le
train, nous allons abdiquer ?

Je sais bien que notre politique navale
actuelle est toute aux économies et à la ré
duction des constructions !

Mais êtes-vous sûr, monsieur le ministre,
que cette politique soit toujours celle de la
France ?

En subordonnant vos constructions à

votre politique actuelle, ne craignez-vous
pas de compromettre gravement l'avenir ?

Ne craignez-vous pas, en vous privant
volontairement de ce magnifique outil, bien
en main, qu'est l'arsenal de Lorient, de pa
ralyser, pour de longues années, la poli
tique extérieure de notre pays et d'amoin
drir, pour l'avenir, son légitime prestige ?

Si vos futurs successeurs à la marine

viennent ultérieurement à changer d'opi
nion — la chose s'est vue ! — faudra-t-il, à
grands frais , et pendant de longues années,
reconstruire et réorganiser un nouvel arse-»
nal? (Très bien !) Car, enfin, un arsenal'
supprimé ne s'improvise pas, du jour au
lendemain, par voie de circulaire ! Cela
coûte du temps et de l'argent !

Qui vous assure, monsieur le ministre,,
que la France ne modifiera pas, un jour, sa.
politique navale, et, regrettant amèrement
la décision prise, ne vous reprochera pas'
d'avoir laissé briser entre vos mains l'arme,

magnifique qu'elle vous avait confiée? <-
Oui, j'entends bien qu'il s'agit à toute:

force de réaliser des économies, et je rends
hommage au souci qui vous guide, en la
circonstance.

Mais, permettez-moi de vous le dire, it
est des économies qui peuvent devenir fort
coûteuses...

M. Alfred Brard. Elles sont ruineuses

pour le pays.
M. Guilloteaux. ...et même désastreuses'

pour la nation !
Vous nous exposez, dans votre récente,

dépêche, monsieur le ministre, que vous
avez l'intention de « céder l'arsenal de Lo
rient à l'industrie privée ».

Au point de vue purement local, j'estime,
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quant à moi, que s il vous était réellement
possible de trouver une société assez puis
sante pour établir à Lorient un vaste éta
blissement industriel et des chantiers pri
vés, travaillant activement, par exemple, à
la construction des cargos, comme il en
avait été question un moment à la direc
tion des constructions navales au ministère

de la marine, les Lorientais se résigneraient
assez facilement à cette transformation,
susceptible d'amener une vie intense dans
leur ville.

Mais je tiens à m'élever au-dessus des
questions locales et à me placer sur le
même terrain que vous, celui des écono
mies à réaliser, et de l'intérêt général du
pays !

M. de Lamarzelle. Très bien !

M. Guilloteaux. Il s'agit de savoir si
vous allez trouver, aussi facilement que
vous le supposez, une société privée assez
puissante, assez peu ménagère des deniers
de ses actionnaires, pour verser la forte
somme — passez -moi cette expression
triviale — et assumer en outre les lourdes

responsabilités, tant financières qu'ou
vrières, dont vous cherchez, vous État, à
vous débarrasser !

Pour se marier, il faut être deux.
M. Jenouvrier. Au moins ! (Sourires.)
M. Guilloteaux. Et je me souviens que

lorsque nous vous avons demandé, au
mois d'avril, dans votre cabinet, si vous
aviez quelque société en vue, vous nous
avez répondu négativement ! Je ne pense
pas que la situation ait changé, car mon
éminent ami M. Bérenger, dans son remar
quable rapport, affirme que « jusqu'ici,
aucune oflre ferme n'a été faite, par aucune
société, au ministère de la marine ».

Je vous avoue que je ne vois pas, quant à
moi, quelle est la société qui consentirait,
de gai té de cœur, à accepter les redoutables
charges que vous avez l'intention d'imposer
à l'adjudicataire!

L'État peut faire des sacrifices, pour
assurer un service public; l'industriel ne
considère que son intérêt !

Croyez-moi, monsieur le ministre, si vous
tenez à toute force à touver preneur, vous
en serez réduit à baisser vos prétentions,
et la fructueuse opération financière que
vous projetez deviendra finalement des
plus médiocres et, peut-être même, désas
treuse !

Les services que vous avez à Lorient, il
vous faudra à grands frais, les installer
ailleurs ! Les bâtiments et les installations,
que vous avez là, sous la main, il vous
faudra les reconstruire ailleurs, aussi, et
Dieu sait à quel prix ! au taux où en sont, à
l'heure actuelle, la main-d'œuvre et les ma
tériaux!

Enfin, ces milliers d'ouvriers, ces cen
taines d'officiers et d'employés, qu'allez-
vous en faire? Comment comptez-vous
assurer leurs droits, leur avenir et celui de
leur famille?

Allez-vous grever le budget de votre ad
judicataire de la charge de leur entretien?
Singulier cadeau, dont peu d'industriels, je
gage, se soucieront d'assumer le poids !

En résumé, monsieur le ministre (et je
m'excuse de me répéter, mais il est des
vérités sur lesquelles on ne saurait trop in
sister !), nous craignons, mes collègues du
Morbihan et moi, qu'avec les lourdes
charges que vous comptez imposer à un
adjudicataire 'si vous parvenez à en trouver
un !), vous ne soyez amené à céder à vil prix
un des plus beaux arsenaux de la France,
et qu'en escomptant une brillante opération
financière, vous n'aboutissiez finalement
qu'à un lamentable résultat, ayant, en un
mot, lâché la proie pour l'ombre.

Enfin, messieurs, il est une autre consi
dération, grave pour la France, et d'un
ordre plus élevé, sur laquelle j'attire spé

cialement l'attention de la haute Assem
blée.

La région lorientaise constitue un centre
de recrutement maritime, particulièrement
précieux pour l'armée navale, une véritable
pépinière d'incomparables marins.

C'est là que se recrute l'élite de la mais
trance, que se forment nos élèves mécani
ciens, que s'entraîne enfin cet admirable
bataillon des fusiliers marins, qui ont signé
leur gloire, avec leur sang, dans les plaines
fameuses de l'Yser.

Allez-vous, d'un trait de plume, déraci
ner ces braves gens, pour les transplanter
ailleurs, risquant de tarir les sources d'un
de nos meilleurs recrutements ? 11 faut, mon
sieur le ministre, nous donner l'assurance
que vous maintiendrez à Lorient, pour le
bien de la France, ces admirables institu
tions !

J'en ai terminé, et je m'excuse auprès de
mes honorables collègues d'avoir retenu
si longtemps leur bienveillante attention.
(Parlez! parlez !)

J'en ai assez dit, je pense, pour leur avoir
démontré que la question de la suppression
de l'arsenal de Lorient ne saurait être de

celles devant lesquelles on met le pays,
comme devant un fait accompli, sans con
sulter les représentants de la nation.

Il me reste, en terminant, monsieur le
ministre, à vous rappeler les assurances
que vous avez données à la délégation des
représentants du Morbihan, lorsque, sans
distinction d'opinion politique (Très bien!)
tous les sénateurs et tous les députés, sans
exception, de ce département, sont venus
dans votre cabinet, au mois d'avril dernier,
vous dire leur patriotique émotion, en face
de la dépêche ministérielle du 23 mars, an
nonçant, de la façon la plus inattendue, la
prochaine suppression de l'arsenal de Lo
rient.

Vous nous avez promis formellement que
rien de définitif ne serait fait parla marine,
sans que le Parlement, juge suprême en
cette grave question, ne soit préalablement
consulté.

C'est celte assurance, c'est cette promesse
que je viens aujourd'hui vous demander de
bien vouloir nous renouveler devant cette

haute Assemblée, car, je le répète, il s'agit
ici beaucoup moins d'une question régio
nale que d'un problème d'ordre général, in
téressant au suprême degré la politique
navale de la France, la sécurité et l'avenir
même de notre patrie ! (Très bien', très bien!
et applaudissements.)

M. Alfred Brard. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Brard.

M. Alfred Brard. Un simple mot. Comme
Breton et comme Lorientais, je m'associe
aux paroles que vient de prononcer à cette
tribune l'honorable M. Guilloteaux.

Je tiens à déclarer au Sénat que nous
sommes moins préoccupés par un souci
d'intérêt local que par un souci d'intérêt
national. Sans aucune espèce de distinction
d'opinion, les représentants de la région
bretonne sont bien décidés à obtenir de

M. le ministre, le programme naval auquel
faisait allusion notre éminent collègue,
M. Bérenger, et je suis persuadé qu'à cette
époque-là, les représentants du Morbihan
et de la Bretagne sauront démontrer que
l'arsenal de Lorient est absolument néces

saire à la défense nationale. (Très bien ! très
bien .')

M. Eugène Réveillaud. Après ce qui
vient d'être dit par notre rapporteur M. Henry
Bérenger et par mon excellent collègue
M. Guilloteaux, je n'ai que quelques mots à
ajouter.

A la suite du rapport à lui adressé par
les organes techniques de son département,
le ministre de la marine, à qui nous faisons
d'ailleurs pleine confiance à tous les égards

(Applaudissements), prenait une décision
qui est reproduite dans le rapport de
M. Henry Bérenger dont je lis seulement
les premiers paragraphes :

« a) Il y a lieu de prendre toutes les dis
positions en vue de céder le plus tôt pos
sible les arsenaux de Lorient et de Boche-
fort, sous réserve de l'étude des modalités;

« 6} Le rôle militaire de Lorient et de Ro
chefort doit être réduit conformément aux
idées directrices indiquées aux paragra
phes 3 et 10 du procès-verbal du conseil su
périeur de la marine du 6 mars 1920. »

Cette décision, vous le comprenez, a sou
levé naturellement une vive émotion dans

les villes et même dans les régions dont'
les ports et arsenaux étaient visés.
- Membre de la commission de la marina

et représentant l'un des départements qui,
parmi les joyaux de sa couronne, compte la
ville de Rochefort et son arsenal, concep
tion et œuvre de ce grand Colbert à la mé
moire duquel la marine et celui qui, na
guère, était à sa tête, M. Georges Leygues,
ont rendu un public et national hommage
si mérité, vous ne serez pas étonné que
j'apporte ici l'écho de cette émotion. Rassu
rez-vous cependant, je ne veux pas vous
faire un discours, ni prendre ici la défense
du port menacé. Il y aurait beaucoup à dire,
cependant, en sa laveur et surtout en fa
veur de sa rade des Trousses, si profonde
et si facile à défendre si l'on met des ca
nons où il faut, à l'île de Ré, à l'île d'Olé
ron, à l'île d'Aix. Toute la flotte française,
pourrait y loger à l'aise.

Mais vous êtes pressés d'aboutir au vote
du budget. Ce n'est ici ni le temps ni le lieu
de développer ces considérations., je me re
procherais de retarder votre vote, ne fût-ce
que d'un quart d'heure. Je suis d'ailleurs
un peu rassuré par deux considérations.
Pas plus pour Rochefort que pour Lorient,
comme vous l'a démontré tout à l'heure

M. Guilloteaux, vous ne trouverez preneur,
et vous n'avez trouvé jusqu'à présent per
sonne qui soit disposé à prendre la suite
des industries de l'arsenal de Rochefort.

La seconde considération qui me rassure,
c'est que vous ne pouvez pas — cela est
mis en vedette dans le rapport de notre
éminent collègue M. Henry Bérenger —
supprimer l'arsenal de Rochefort sans con
sulter les deux Chambres, sans obtenir une
loi à cet effet. Ce n'est pas par voie budgé
taire qu'on peut supprimer des arsenaux
comme ceux de Lorient et de Rochefort.

Comme le dit le rapport, si la Chambre a
refusé de se prononcer contre les ventes et
cessions projetées et décidées par M. le mi
nistre, d'accord avec la commission des
finances, elle n'a pas entendu non plus les
approuver sans examen ultérieur. Elle a, en
effet, enregistré rengagement formel et ré
pété de M. le ministre de la marine de ne
procéder à aucune location ou aliénation
d'aucune sorte sans en avoir référé au Par

lement par le dépôt d'un projet de loi spé
cial. A mon tour, je prends acte de cette
promesse et j'ose compter sur M. le mi
nistre de la marine pour renouveler cet en
gagement devant le Sénat. Sous le bénéfice
de cette promesse, je suis tout prêt à voter
les crédits de la marine tels qu'ils nous sont
demandés. (Très bien! très bien!)

M. Landry, ministre de la marine. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. la
ministre de la marine.

M. le ministre de la marine. Messieurs,'
après la lecture que vous avez faite du rap
port si substantiel dans sa brièveté de
l'honorable M. Henry Bérenger et après les
interventions qui se sont produites aujour-
d'hui à la tribune, il me sera possible de ne
vous entretenir qu'un court instant de ce
budget de la marine que vous allez être
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appelés à voter. Ainsi qu'il a été dit, il est
très réduit. Si nous nous attachons au
budget ordinaire, celui que nous devons
considérer plus spécialement, nous voyons
que le montant des crédits demandés est de
752 millions. Or, le budget ordinaire, voté
pour l'exercice 1914, comportait 51 i millions
de crédits.

Si vous tenez compte du changement-qui
s'est produit dans l'échelle des valeurs, si
vous considérez que les salaires des ouvriers
des arsenaux, par exemple, ont dû être
plus que triplés, si vous vous rappelez
l'énorme accroissement de prix qu'ont subi
des matières premières comme le charbon
ou comme le mazout, dont la marine fait
une très grande consommation, vous arri
verez à la conclusion que, dans cet exercice
1920, la France va consentir pour sa marine
des sacrifices beaucoup moins importants
que ceux qu'elle consentait en 1914.

M. le rapporteur. Très bien !-
M. le rapporteur général. Il n'y a pas

de doute.
M. le ministre. Mais aussi faut-il voir

quel est le contenu de ce budget de 1920.
Vous n'y trouvez aucun crédit pour l'or
ganisation de la défense des côtes qui
a été confiée à notre département en
1917. Le crédit de l'aéronautique, de cette
arme dont la guerre récente a montré l'ex
trême importance., après des compressions
quelque peu rudes, se trouve ramené à
30 millions de francs, c'est-à-dire à un
chiffre réellement insuffisant. Enfin, pour
les constructions neuves, nous trouvons un
chiffre de beaucoup inférieur à celui du
budget de 1914 : 50 millions au lieu de
190 millions. Dans le budget de 1920, on a
inscrit tout juste les crédits indispensables
"pour continuer la construction de quelques
petites unités qui avaient été précédem
ment mises en chantier. •

Un budget ainsi conçu est un budget
anormal. Si une série de budgets pareils
devaient se succéder, ce serait, dans un très
bref avenir, la fin de la marine française.
(Marques d'approbation sur un grand nombre
de bancs.)

M. Henri Michel. C'est très juste. C'est
un budget de transition.

M. le ministre. Ne nous étonnons point
cependant que le budget qui vous est pré
senté soit ce que nous constatons. Il a été

■ préparé, vous le savez, dans le second se
mestre de l'année 1919; il faut voir qu 'à
cette époque l'administration de la marine,
à la tète de laquelle je  ne me trouvais point
encore, n'avait pas pu établir les plans d'ave
nir que l'on réclame justement aujourd'hui.

L'armistice a été signé au mois de no
vembre 1918. Après l'armistice, la marine a
dû effectuer un travail de liquidation consi
dérable qui a absorbé toute son attention et
toutes ses forces pendant de longs mois.
Vous savez que les opérations navales n'ont
point été interrompues aussitôt; il en est
qui se poursuivent encore. Il a fallu pro
céder à des dragages ; il a fallu démobiliser
les équipages, et aussi toutes ces unités

' navales que, pour les besoins de la guerre,
on avait réquisitionnées; il a fallu remettre
en état tout un matériel formidable appar
tenant soit à la marine militaire, soit à la
marine marchande.

Enfin, je pourrais ajouter que la solution
• de certaines questions essentielles pour
l'établissement de nos plans navals d'avenir
n'est intervenue qu'à une époque très rap
prochée. Je fais allusion ici aux décisions
qui ont été prises à la fin de l'année der
nière en ce qui concerne l'attribution des
navires ex-ennemis, allemands ou austro-
hongrois, et aussi aux délibérations qui se
sont poursuivies, pendant longtemps, sur la
question de l'emploi éventuel, dans les
conflits futurs de l'arme sous-marine.

- La budget de 1920 ne pouvait donc pas

être différent de ce qu'il est. Le budget de
1921 sera tout autre, je puis vous en donner
l'assurance.

L'idée directrice, Ici, celle qui me con
duit est la même qui a été exprimée avec
beaucoup de force par les orateurs que vous
avez entendus tout à l'heure. 11 faut que la
France ait une marine et une marine puis
sante. Il le faut parce que mous avons un
littoral très étendu, parce que nous avons
des relations commerciales avec le monde

entier, parce que nous avons des colonies.
Je pense ici particulièrement à ces colonies
de l'Afrique du Nord et de l'Afrique occi
dentale avec lesquelles il est indispensable
à tous moments de maintenir nos commu-

caiions. (Très bien !)
M. Henri Michel. C'est absolument indis

pensable, en effet.

M. le ministre. On a rappelé les enseigne
ments de la guerre. Elle fut essentielle
ment continentale, puisque le principal
champ de bataille a été celui où nos armées,
aidées des armées alliées, ont affronté l'en
vahisseur allemand. Mais, dans cette guerre
continentale, ce serait être aveugle que de
ne point voir le rôle immense que les ma
rines' ont eu à jouer. (Très bien!)

C'est parce que ces marines — la «earine
française et les marines alliées — ent blo
qué l'Allemagne, c'est parce que la maîtrise
des mers nous a été assurée que nous avons
pu, après des années de lutte, être vain
queurs. C'est sous la protection de ces ma
rines que sont venus sur ce champ de ba
taille dont je parlais, des millions de com
battants, amenés soit de l'Afrique, soit de
l'Amérique, soit des autres parties du
monde, sans parler de toutes ces matières
qui ont servi à la fabrication des engins de
guerre, et des vivres qui ont permis à la
population de durer et de tenir. (Très bien!
ires bien!)

Ces enseignements, messieurs, nous ne
devons pas les oublier. Ils doivent tout
d'abord nous inspirer une vive reconnais
sance pour le patriotisme et l'héroïsme que
nos marins ont déployé pendant tout le
cours de la guerre. (Vifs applaudissements .)

D'autre part, ils nous dictent la politique
navale que nous devons suivre dans l'ave
nir. Nous devons avoir une marine puis
sante.

M. le rapporteur. Très bien I

M. le ministre. Nous nous appliquerons
de notre mieux à en doter notre pays. Les
organes d'étude et de consultation qui ai
dent le ministre dans sa lourde tâche sont

au travail. Toute une série de projets sont
en voie d'élaboration en ce moment à l'état-

major général. Ils iront bientôt devant le
conseil supérieur de la marine; et, éclairé
par les avis de ce dernier, le ministre
pourra prendre ses décisions.

J'énumère rapidement les principaux pro
jets dont il s'agit. 11 y aura d'abord un pro
gramme naval. Ce programme n'aura peut-
être pas tout à fait le caractère que récla
mait l'un des orateurs que nous avons
entendus tout àl'heure ; il ne sera peut-être
pas aussi rigide que ceux qui se sont suc
cédé dans le passé, ceci, en raison des
obscurités et des incertitudes très grandes
qui existent encore, soit au point de vue
politique, soit au point de vue de la tech
nique navale, soit enfin au point de vue
financier. Un programme d'ensemble ce
pendant nous est nécessaire pour que nous
puissions déterminer l'ordre d'urgence des
constructions qu'il va falloir entreprendre.

Il y aura un programme d'aéronautique ;
il y aura un programme pour la défense
des côtes. Je signale encore que dès à pré
senta été décidée la création à l'état-major
général d'un service de recherches scienti
fiques destiné à jouer un rôle très impor
tant, caria guerre nous a montré à quel

point l'art naval avait aujourd'hui besoin
du concours de la science.

Ces diverses questions que je viens d'énu
mérer se rapportent au matériel. Au point
de vue du personnel, nous avons en prépa
ration une loi des cadres et aussi une loi

du recrutement pour les équipages. Diverses
mesures compléteront cette dernière loi,
notamment en ce qui concerne l'incorpora
tion dans notre armée de mer d'éléments

indigènes qui seront extrêmement utiles.
(Très bien!)

Voilà donc une série de questions qui
sont à l'étude, une série de projets qui s'éla
borent en ce moment même. J'espère fer
mement que tout sera prêt pour le moment
où s'ouvrira la session extraordinaire du
Parlement.

Ces projets auxquels je viens de faire al
lusion, vous les retrouverez dans le budget
de 1921. Ce sera, nécessairement, un budget
plus élevé que celui de 1920. Nous vous de
manderons tous les crédits qui seront né
cessaires ; nous voudrions ne vous demander
que ceux qui sont réellement nécessaires,
ou même indispensables. La préoccupation
des économies est une de celles qui nous
guident et qui nous inspirent. C'est elle qui
nous a conduits à envisager, sous l'aspect
dont il a été parlé, la question des ar
senaux et des établissements de la ma
rine.

Il existe en France et dans l'Afrique du
Nord six arsenaux et trois établissements
de la marine. Il semble que ce soit beau
coup ; tel a été l'avis du conseil supérieur
de la marine, tel est aussi le mien. Les ar
senaux et les établissements de la marine

représentent, pour le budget, une lourde
charge. Les frais généraux y sont très éle
vés, et il est inévitable qu'il en soit ainsi,
sans qu'aucune critique puisse, de ce chef,
être adressée à l'administration de la ma
rine.

Des établissements privés s'organisent et
règlent leur fonctionnement en vue du
profit. Des établissements tels que ceux
que la marine entretient sont obligés de
s'organiser et de fonctionner, non point pour
le profit, mais dans un intérêt militaire.
Par conséquent, ils doivent se tenir prêts à
rendre, à tout instant, les services d'ordres
très divers que l'on peut être amené à leur
demander.

Les choses étant telles, il n'est certaine
ment pas d'une bonne économie financière
de répartir ces frais généraux sur un trop
grand nombre d'établissements. Ici, la con
centration des efforts, qu'il s'agisse de l'en
tretien même des établissements, qu'il
s'agisse plus encore de leur développement,
de l'amélioration de leurs installations et de

leur outillage, ne peut qu'être avantageuse
pour les finances publiques.

Nous avons donc envisagé, non pas la
suppression de certains arsenaux ou éta
blissements, il n'a jamais été question de
rien de tel, mais leur cession. Et par ces
sion, si je parle, tout au moins des arse
naux de Lorient et de Rochefort, il faut en
tendre la lo ation et non pas l'aliénation
totale et définitive.

Cette cession que nous projetons ne sera
réalisée, bien entendu, que si l'occasion se
présente de l'effectuer dans des conditions
avantageuses pour les finances publiques
et pour l'économie nationale. Bien entendu
aussi, elle ne sera effectuée qu'avec l'appro
bation du Parlement, c'est-à-dire que des
projets de loi seront éventuellement sou
mis aux deux Assemblées. (Très bien! très
bien!)

M. Guilloteaux, Je - vous remercie mon
sieur le ministre. Nous prenons acte dst.
paroles que vous venez de prononcer.

M. Eugène Réveillaud. Nous notons les
conditions que vous venez d'indiquer.
- M. la ministre. Ce sont des préoccupa-
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lions d'économie qui nous ont guidé dans
cette décision de principe que nous avons
prise au sujet de certains arsenaux et éta
blissements de la marine.

Nous apportons partout cette préoccupa
tion d'économie ;  mais je ne voudrais pas
fatiguer aujourd'hui la haute Assemblée...

Voix nombreuses. Parlez! parlez!
M. le ministre. ...en lui exposant les

projets qui sont a l'étude et qui tendent à
la réorganisation, soit de l'administration
centrale, soit des divers services de l'admi
nistration de la marine. Les conditions

dans lesquelles se poursuit ici la discussion
du budget m'invite à être bref. (Très bien!)

Ce qui m'y invite encore, c'est que le
débat qui s'est ouvert aujourd'hui est des
tiné à se poursuivre à une époque pro
chaine. Nous n'attendrons même pas la
discussion du budget de 1921 : avant que
vienne le budget, j'espère que le • Sénat
sera appelé à se prononcer sur le projet de
constructions neuves dont la Chambre est

saisie depuis quelque temps. (Vive appro
bation.)

Je crois donc que je puis arrêter mes
explications. Ma conclusion ne pourra être
que celle que j'ai donnée déjà à mon ex
posé devantla Chambre, tout dernièrement,
et que rappelait l'honorable M. de Lavri
gnais .

Le but, pour moi, c'est, en attendant un
avenir meilleur, en vue duquel nous devons
nous préparer et nous nous préparons assi
dûment et méthodiquement, de conserver à
la France, dans les conditions que rend pos
sibles la présente situation financière, une
marine qui ne soit point indigne de notre
passé naval, une marine qui ne soit point
inférieure, non plus, à des besoins dont
tout Français clairvoyant aperçoit l'impor
tance. (Très bien! très bien! et vifs applau
dissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?

Je donne lecture des chapitres.

3' partie.— Services généraux des ministères.

Titre 4". — Frais généraux d'administration.
Entretien de la marine militaire.

« Chap. 1 er.— Traitements du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
8,309,659 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités et allocations
diverses, travaux supplémentaires du per
sonnel de l'administration centrale, 650,000
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
658,600 fr. adopté par la Chambre des dé
putés. -

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 650,000 fr. proposé par la Com
mission des finances.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 3. — Personnels
divers en service à Paris, 1 ,867,819 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4. — Matériel de l'administra
tion centrale, 520,800 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
545,800 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 520,800 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 4, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 5. — Impres

sions. — Livres et reliures. — Archives,
1,401,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Personnel du service hydo-
graphique, 1,120,018 fr. » — (Adopté.) "

« Chap. 7. — Matériel et frais divers du
service hydrographique, 777,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap.8. — Contrôle de l'administration
de la marine, 615.680 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Officiers de marine et offi
ciers des équipages delaflotte, 28,493.200 fr. »

M. Louis Martin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Louis
Martin.

M. Louis Martin. Messieurs, la loi du
6 mars 1916 a abaissé la limite d'âge de cer
tains officiers dans la marine. Cette loi a été

votée par la Chambre sans discussion; elle
a même figuré à l'ordre du jour, sous ré
serve qu'il n'y aurait pas débat.

Au Sénat, notre honorable collègue,
M. Gaudin de Villaine, a pris la parole pour
faire remarquer que les dispositions propo
sées allaient fatalement léser des intérêts

légitimes et pour demander au ministre que
des compensations leur fussent accordées.

« Ce projet met en cause des intérêts sa
crés, disait-il, que nous ne pouvons pas né
gliger...

« Il y a des intérêts qui doivent être sau
vegardés.

« Je demande à M. le ministre de la ma

rine de nous promettre qu'il accordera,
dans son haut souci de chef et de père de
tout un personnel d'officiers, aux officiers
lésés et sans' fortune, des compensations lé
gitimes. (Très bien ! très bien ! sur di
vers bancs.) »

Ces paroles ont recueilli l'approbation
de toute l'Assemblée. Le ministre n'a pas
fait d'objections. M. Monis, rapporteur, avait
dit, de son côté :

« Sans doute les règles nouvelles lése
ront des espérances respectables. .. Après
la victoire et la paix revenue, le ministre
de la marine prend l'engagement solennel
de corriger les inconvénients qui pourraient
apparaître. Nous prenons acte de ces pro
messes. »

La paix est venue, la loi a été exécutée,
et des intérêts légitimes ont été lésés et
continuent de l'être. Notez que l'officier est
propriétaire de son grade et que l'on a fait
une loi dont l'effet se trouve être rétro

actif, ce qui est déjà fort grave. Mais ce
sont là des questions que je ne veux pas
examiner. Tout cela a été fait, autorisé,
sous la promesse de M. le ministre de la
marine de cette époque.

Je m'adresse à M. le ministre. Je sais que
je le prends au dépourvu, mais je ne lui
demande pas de m'apporter hic et nunc une
réponse définitive. Je lui signale simple
ment cette situation d'officiers qui ont donné
toute leur vie à la patrie dans des condi
tions qui ont fait la nation débitrice de ses
vieux serviteurs. Nous vous demandons

d'examiner les compensations à leur don
ner, de façon que nous ne voyions pas ces
malheureux tendre la main comme le

vieux Bélisaire. (Applaudissements .)
M. Henri Michel. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mi
chel.

M. Henri Michel. Je me joins à mon col
lègue M. Louis Martin, au sujet de la situa
tion qu'il a rapportée. Elle m'avait été signa
lée d'une façon toute particulière par un
certain nombre d'officiers qui ont été ainsi
mis à la retraite. Ils ne se sont pas plaints,
parce qu'ils sont animés avant tout d'un
sentiment patriotique très élevé et parce
que la mesure a été prise au cours de la
guerre. Il était nécessaire de signaler cette
situation, et je me proposais de le faire
moi-même lorsque l'honorable M. Louis
Martin s'est levé pour appeler votre bien

veillante attention sur le cas de ces offlJ
ciers. (Très bien! très bien!)

M. le ministre de la marine. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi-i
nistre de la marine.

M. le ministre de la marine. Mon atten
tion avait précisément été appelée, il y a
quelques jours, sur la question qui vient
d'être soulevée successivement par MM.
Louis Martin et Henri Michel. Il s'agit des
officiers généraux ou supérieurs dont la
carrière a été abrégée par la décision légis
lative intervenue en 1916, qui a abaissé les
limites d'âge. ;

Peut-être M. Louis Martin est -il allé trop
loin, lorsqu'il a paru invoquer, en faveur ;
des officiers dont il s'agit, un droit, lorsqu'il
a dit qu'une mesure comme colle qui a été
prise n'aurait pas dû avoir d'effet rétro
actif. Il n'y a pas eu d'effet rétroactif, et
je crois que ces officiers ne sont fondés à
rien réclamer. Mais il y a là une question
d'équité et d'humanité, et c'est très volon
tiers que je me promets de l'étudier dili
gemment. (Très bien! ires bien!)

M. Louis Martin. Bien que mon opinion
soit très différente de la vôtre, monsieur le
ministre, en ce qui concerne l'interprétation
de la loi, comme vous me donnez satisfac
tion en fait, je vous remercie.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation?. . .

v Je mets aux voix le chapitre 9.
(Le chapitre 9 est adopté.)

M. le président. « Chap. 10. — Officiers
mécaniciens, 5,415,050 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Équipages de la flotte,
123,851,070 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 12. — Traitements de table. —
Frais de réception des autorités étrangères
à l'occasion de fêtes et missions officielles,
5,396,000 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 13. — Justice maritime. —Police
et surveillance des côtes, ports et établisse
ments, 7,570,310 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Personnels divers d'ins
truction, 466,280 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Personnel du service de
l 'intendance maritime, 3,400,908 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 16. — Service des subsistances.
— Salaires, 1,840,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Service des subsistances.'
— Matières et indemnités représentatives,
46,414,000 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 18. — Service de l 'habillement,
du couchage et du casernement. — Salaires,
800,000 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 19. — Service de l'habillement,
du couchage et du casernement. — Matières,
19,918,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Service des approvisionne
ments de la flotte. — Salaires, 1,750,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
1,780,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chif
fre de 1,750,000 fr., proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 20, avecce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 21. — Service
des approvisionnements de la flotte, ma
tières et dépenses accessoires, 93,373,000 fr.»

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
93,473,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté. )
M. le président. Je mets aux voix l«,
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chiffre de 93,373,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 21, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 22. — Personnel
du service de santé, 5,800,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
5,825,415 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 5,300,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 22, avec ce chiffre,est adopté.)

M. le président. « Chap. 23. — Service
des hôpitaux. — Salaires, 1,600,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
1,729,000 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 1,600,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 23, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 2 i. — Service
des hôpitaux. — Matières, 6,800,000 fr. » —
(Adopté.)

« Cthap. 25. — Personnel du service des
constructions navales, 15,600,574 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
15,716,574 fr., voté par la Chambre des

députés.
(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 15,666,574 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 25, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 26. — Construc
tions navales. — Service général, y com
pris les dépenses indivises. — Salaires,
38,029,382 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
38,079,382 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 38,929,382 fr., proposé parla com
mission des finances.

(Le chapitre 26, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 27. — Construc
tions navales. — Service général, y compris
les dépenses indivises. — Matières, 24 mil
lions 300.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 28. — Constructions navales. —
Entretien et réparations de la flotte cons
truite et du matériel flottant des mouve

ments du port. — Salaires, 26,500,000 fr. »
Adopté.)

« Chap. 29. — Constructions navales. —
Entretien et réparations de la flotte cons
truite et du matériel flottant des mouve

ments dutport. — Matières, 36,900,000 fr. »
(Adopté.)

« Chap. 30. — Personnel du service de
l'artillerie, 5,96i,194 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
6,014, i (>i fr., adopté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 5,964,194 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 30, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 31. — Artillerie
navale. — Service général, y compris les
dépenses indivis.es. — Salaires, 9,300,000 fr. »
— (Adopte.)

« Chap. 32. — Artillerie navale. — Ser
vice général, y compris les dépenses indi
vises.— Matières, 3,005,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Artillerie navale. — Réfee-
fections. — Améliorations. — Entretien et

écoles à feu. — Salaires, 5,800,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 34. — Artillerie navale. — Réfec
tions. — Améliorations. — Entretien et

écoles à feu. — Matières, 16,730,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 35. — Personnel du service des
travaux hydrauliques, 2,236,410 fr. »

.Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
2,286,440 fr., voté par la Chambre des dé
putés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 2,236,440 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 35, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 36. — Service
des travaux hydrauliques. — Salaires,
3,308,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 37. — Ouvrages maritimes, voirie
et immeubles administrés par le service
des travaux hydrauliques. — Entretien et
service général, y compris les dépenses in
divises, 4,113,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Transports de matériel,
4, 52!,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Services administratifs. —
Personnel de gestion et d'exécution, 14 mil
lions 371,920 fr. »

M. Guilloteaux. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Guil
lotteaux.

M. Guillotteaux. Monsieur le ministre,
j'ai eu l'honneur, au cours de la précé
dente législature, d'attirer la bienveillante
attention de votre prédécesseur sur la
situation des commis administratifs de la
marine.

Je me permets d'insister auprès du mi
nistre actuel, pour recommander à sa haute
bienveillance deux questions qui tiennent
particulièrement à cœur à ces bons servi
teurs de l'État.

D'abord, la suppression de l'école d'admi
nistration qui fonctionne actuellement, en
vue de la formation des officiers d'adminis
tration, école qui pourait être remplacée
avantageusement parle recrutement direct
parmi les commis principaux, avant une
longue expérience des rouages administra
tif s de la marine.

Ensuite, la substitution du statut civil au
statut militaire. il y a lieu, en effet, de re
marquer qu'à l'heure actuelle une partie du
personnel administratif est soumise au
statut civil, et l'autre au statut militaire, ce
qui constitue une véritable anomalie pour
des personnels concourant à une même be
sogne, et dont l'amiral Krantz a pu dire:
« il faut les militariser tous, ou bien il faut
supprimer des distinctions qui ne reposent
sur aucune raison sérieuse. »

Je soumets ces deux questions à votre
bienveillante étude, monsieur le ministre,
persuadé qu'elles sauront retenir votre
haute attention. (Très bien!)

M. le ministre de la marine . Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la marine.

M. le ministre de la marine. L'école

d'administration de Rochefort, dont l'ho
norable M. Guilloteaux demande la sup
pression, a été créée à une époque toute
récente, ainsi qu'il l'a indiqué lui-même.

La première promotion n'est point encore
sortie, et peut-être serait-il prématuré,
avant d'avoir pu connaître les résultats
de l'enseignement donné dans cette
institution si nouvelle, de la supprimer.
En ce qui concerne le statut des com
mis administratifs, je réponds que ceux-
ci ont tous un statut civil, sauf en deux
points : ils sont passibles des conseils de
guerre, et ils ont le bénéfice du quart de
place lorsqu'ils voyagent en chemin de fer.
Ceux qui ont un statut militaire, ce sont les
officiers d'administration, qui se recrutent,
précisément, parmi les commis.

Il est certain qu'il y a dans l'administra
tion de la marine une diversité de statuts et
une multiplicité de corps qui est vraiment
excessive.

M. le rapporteur. Il faut simplifier.
M. le ministre de la marine. Il faut sim

plifier, comme le dit l'honorable rappor
teur. Je puis annoncer au Sénat quune
étude d'ensemble se poursuit en ce mo
ment, en vue de procéder à des simplifica
tions très désirables. (Très bien! très bien!)

M. Guilloteaux. Je vous remercie, mon
sieur le ministre, je prends acte des paroles
que vous venez de prononcer.

M. Henri Michel. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Henri
Michel.

M. Henri Michel. Dans le même ordre
d'idées, je me permettrai d'appeler l'atten
tion de M. le ministre sur la situation faite

aux administrateurs de la marine. J'ai posé
avant-hier la question à propos de la dis
cussion du budget de la marine marchande.
Les administrateurs de la marine relèvent

à l'heure actuelle, à la fois du ministère de
la marine — j'entends par là de la marine
militaire — et du sous-secrétariat de la ma
rine marchande.

La situation essentiellement hybride qui
leur est faite les place par moments dans des
conditions extrêmement difficiles à définir.

Lorsque certains avantages sont accordés
aux divers corps de la marine et que les
administrateurs de la marine réclament ces

avantages pour eux-mêmes, le ministère
de la marine leur répond qu'il  sont passés
aux travaux publics et que c'est aux travaux
publics qu'il appartient de leur accorder ces
avantages. Lorsqu'ils se retournent vers
le ministère des travaux publics, dont ils
relèvent maintenant, et qu'ils demandent à
bénéficier des avantages qui ont été accor
dés aux autres corps de la marine, on leur
répond invariablement qu'ils ne doivent pas
ignorer qu'ils relèvent du ministère de la
marine.

En définitive, ni les uns ni les autres ne
veulent les reconnaître. Il faudrait mettre
fin à une situation que je considère comme
quelque peu scandaleuse. (Applaudisse
ments.)

M. le président. Le chiffre proposé par la
commission des finances pour le chapitre 39
est inférieur à celui que la Chambre des
députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
14,471,920 fr. voté par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté).

M. le président Je mets aux voix le
chiffre de 14,371,920 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 39, avec ce chiffre, est
adopté).

M. la président. « Chap. 40. — Frais de,
déplacement et de transport du personnel,
frais de séjour, 10,505,500 fr.» — (Adopté.)'

« Chap. 41. — Allocations diverses. — i
Secours. — Subventions. — Dépenses di~<
verses, 2,080,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 42. — Allocations diverses aux '
personnels technique et ouvrier des arse
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naux et établissements, 6,200,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 43. — Gratifications de réforme
et allocations diverses tenant lieu de pen
sion, '1,403,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4 '. — Dépenses diverses à l'exté
rieur. — Frais de communications télégra
phiques. — Dépenses diverses spéciales,
2,423,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — Allocations aux soutiens de
famille, 2,400,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 46. — Solde des officiers géné
raux et assimilés du cadre de réserve,
1,170,000 fr. >» — (Adopté.)

« Chap. 47. — Dépenses secrètes, 800,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 48. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges
de famille, 12,351,820 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Approvisionnements divers
de la flotte. — Constitution des stocks de

guerre. — Gros outillage, 683,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 50. — Constructions navales. —
Constructions neuves. — Salaires, 7,600,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 51. — Constructions navales. —
Constructions neuves. — Matières, 23,700,000

-francs. -- (Adopté.)
« Chap. 52. —- Constructions navales. —

^Constructions neuves par l'industrie. —
"Achats, 14,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 53. — Constructions navales. —
Constructions neuves et approvisionne
ments : torpilles et mines, 5,500,000 fr. » —
'(Adopté.)

« Chap. 54. — Constructions navales. —
"Gros outillage. — Achats et installations
nouvelles. — Transformations d ateliers et
de chantiers, 14,060.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 55. — Artillerie navale. — Cons
tructions neuves et stocks de ravitaille

ment. — Salaires, 2,800,000 fr. »
M. Cuminal. Je demande la parole. .

M. le président. La parole est à M. Cu
minal.

M, Cuminal. Messieurs, je m'excuse de
prendre de nouveau la parole, mais je dé
sirerais poser une question à M. le ministre
de la marine.

J'avais entendu dire qu'il était question
de transférer dans un autre bâtiment le

laboratoire central de la marine, qui est
actuellement installé boulevard Morland.

J'avais d'abord trouvé dans le rapport de
notre collègue M. Chéron : « Guerre.— Pou
dres et salpêtres », une confirmation, qui
inc paraît officielle de cette information.
Voici, en effet, ce que je lis à la page 379 du
rapport de M. Henry Chéron:

« L'insuffisance des locaux du laboratoire

cent! al des poudres a été reconnue depuis
longtemps et un projet d'agrandissement
se traduisant par une dépense de 500,000 fr.
avait été préparé en 1914.

• « Or, il se trouve actuellement que la ma
rine est en état d'évacuer des locaux con

tigus au laboratoire central et que l'utilisa
tion de ces locaux fournira une solution

plus économique du problème que la cons
truction d'installations nouvelles.

« Il s'agit donc en réalité d'une cession ;
une dépense de 1,500,000 fr. destinée au
remboursement de cette cession constitue,
en quelque sorte, une dépense pour ordre ;
le complément, soit 50,000 fr., est destiné à
des travaux d'aménagements intérieurs. »

J'ai entretenu tout à l'heure de cette ques
tion M. le ministre de la marine. U semble,
en effet, que l'administration soit résolue à
rechercher un immeuble, à acheter un ter
rain dans le 15 e arrondissement. Le fait

même qu'elle songe au 15e arrondissement
éveille un peu mes inquiétudes. Je n'oublie
pas que c'est sur le 15* arrondissement
qu'on a construit l'Imprimerie nationale.
Si j'ai bonne mémoire, la reconstruction

de l'Imprimerie nationale remonte à peu
près à vingt-cinq ans. Elle devait constituer
une opération blanche, c'est-à -dire que la
vente des terrains de la rue Vieille-du-
Temple devait payer l 'opération même de
la création et de l'édification de l'Impri
merie nationale. Or je crois qu'on en est
entre 30 et 10 millions.

M. le rapporteur. Vous redoutez une
catastrophe navale. (Sourires.)

M. Cuminal. Je crains bien' que M. le mi
nistre ne s'engage dansjjne opération déli
cate et je me permets de lui signaler l'inté
rêt qu'il y aurait à rechercher dans les
immeubles dont il dispose, soit à Lorient,
soit à Sevran-Livry, soit même à Ruelle,
s'il n'aurait pas la possibilité d'y installer
les services du laboratoire centrai de la ma
rine.

En ce moment, nous sommes saisis de
dépenses de toute sorte, de projets de cons
truction. La construction à Paris est hors de

prix, sans parler du coût des terrains.
M. le président de la commission des

finances. Très bien !

M. Cuminal. Je sais, monsieur le ministre,
quelle est votre activité, votre clairvoyance,
et je me, borne simplement à vous signaler
la question, convaincu que Yous voudrez
hien l'étudier;

' *

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitre 55, je le mets
aux voix.

(Le chapitre 55 est adopté.)

M. le président. « Chap. 50. — Artillerie
navale. — Constructions neuves et stocks

de ravitaillement. — Matières, 11 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 57. — Artillerie navale. — Gros
outillage. — Achats et installations nou
velles. — Transformations d'ateliers et de

chantiers, 4,775,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 58. — Ouvrages maritimes.

Immeubles d'intérêt militaire et général. —
Travaux neufs et grandes améliorations,
2,471,000 fr. » — (Adopté. -) .

« Chap. 59.— Travaux extraordinaires des
ports de guerre et des bases d'opérations
de la flotte, 14,001,000 fr. » — (Adopté.)

a Chap. 60. — Service de santé. — Cons
tructions neuves. — Immeubles. — Stocks

de mobilisation, 714,500 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 61. — Aéronautique maritime,

30 millions de francs. »

M. de Lubersac. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de
Lubersac.

M. de Lubersac. Messieurs, je voudrais
demander à M. le ministre de la marine s'il

a prévu pour les pilotes réservistes de l'aé
ronautique maritime la possibilité de s'en
traîner sur avions, comme l'a fait M. le mi
nistre de la guerre pour les pilotes réser
vistes de l'armée de terre. (Très bien!)

ll serait intéressant, à mon avis, que
M. le ministre de la marine s'entendit avec

son collègue de la guerre pour que les
pilotes réservistes de l'aéronautique mari
time pussent s'entraîner sur les terrains
dépendait du ministère de la guerre, car
beaucoup de pilotes réservistes d'hydravion
étaient des mécaniciens et travaillent au

jourd'hui dans les usines de la région pari
sienne.

Ils ne peuvent pas, bien entendu, se dé
placer pour aller voler dans nos ports de
guerre ou sur nos côtes .(Applaudissemenls.)
. M. le ministre de la marine. La marine a
l'intention, en effet, d'employer. un grand
nombre des pilotes réservistes. Comme je
l'ai indiqué déjà, un programme d'aéronau
tique est actuellement sur le chantier et je
puis dire que le nombre des pilotes réser
vistes, d'après ce que l'on envisage, sera
triple d« celui des pilotes de l'active, Toutes
les mesures nécessaires seront prises en

vue de l'entraînement de ces réservistes.
(Très bien ! tris bien !)

M. le rapporteur. La commission des
finances s'associe aux observations de M. de
Lubersac.

M. le président.. Il n'y a pas d'autre
observation?. . .

Je mets aux voix le chapitre 61.
(Le chapitre 61 est adopté.) '

M. le président.

Titre III. — Wpenm d'ordre, d'exercices
clos et d'exercices périmés.

« Chap. 62. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire.)

<■. Chap. 63. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » — (Mé
moire.)

« Chap. 64. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916). » — (Mémoire.)

« Chap. 65. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 66. — Rappels de dépenses paya
bles sur revues antérieures à 1920 et non

fîsppées de déchéance. » -- (Mémoire.)
Nous arrivons au budget du ministère de

l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance
sociales.

La parole est à M. Fernand Merlin.
M. Fernand Merlin. Vous comprendrez,

messieurs, qu'en Tabsenoo-de M. le minis
tre de l'hygiène, de l'assistance et de la
prévoyance sociales et du rapporteur de ce
budget, j'abrège nies observations.

J'aurais voulu, devant M. Breton, poser
quelques questions et obtenir de lui des
précisions que le Sénat attend avec moi,
j'en suis bien convaincu. Il les attend, parce
que les questions d'hygiène, de salubrité et
de santé publique sont, je puis le dire sans
la moindre exagération, essentielles et capi
tales dans notre pays.

Si nous examinons notre situation démo

graphique dans son ensemble, nous arri
vons à cette constatation, -à cette conclusion
inquiétante;, depuis six ans, c'est-à-dire
depuis le début de la guerre, la France a
perdu en totalité, soit par la mort, la dimi
nution des naissances, l'augmentation de la
mortalité et de la morbidité de la popula
tion civile, un effectif qui n'est point
inférieur à 3 millions et demi. Si nous ajou
tons à ce chiffre celui des blessés et des

malades, qui atteint 3 millions au moins,
nous le voyons, notre pays a été placé par
les événements de guerre dans une situation
sanitaire grave. Il est nécessaire d'y remé
dier immédiatement.

A mes observations, qui seront très cour
tes, j'ajouterai un élément comparatif qui
montrera la situation de la France vis

a-vis de son ennemie d'hier, qui reste
ra sa rivale de demain, l'Allemagne : la
France a, au total, 3 millions de garçons de
neuf à douze ans ; l'Allemagne en a 11 mil
lions. Et la proportion est identique pour
tous les âges. Il en résulte bien des difficultés
dans l'ordre économique ou militaire.

Je le rappelle enfin au Sénat, notre popu
lation française est, en quelque sorte, in
versée ; l'effectif masculin est notablement
diminué, en face d'un excédent féminin qui
le dépasse de 3 millions.

A côté de cette situation purement démo
graphique, il y a la santé générale du pays
à envisager. Les coefficients de morbidité
et de mortalité étaient déjà très importants
avant la guerre ; nul n'ignore que la France,
gravement atteinte par la tuberculose, les
maladies spécifiques, la mortalité infantile
et aussi les intoxications dont l'alcoolisme

est le type, se trouvait placée dans un état
d'infériorité manifeste vis-à-vis d'autres

pays qui, ayant su prendre en main résolu*
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ment le problème, sanitaire, lui avaient
donné une solution.

La guerre a accentué encore les maladies
sociales. Les tuberculeux dans la popula
tion civile sont aujourd'hui légion, plus
qu'avant 1914. Il n'est pas excessif de dé
clarer que la mortalité par tuberculose
dépasse 100,000 individus par an, que la
mortalité par maladies vénériennes et, en
particulier, par la syphilis, si développée
par la guerre, atteint également un chiffre
que nous ne soupçonnons pas. Les statis
tiques de certaines sociétés d'assurances en
France et à l'étranger, des travaux poursui
vis par des médecins spécialistes qui font
autorité, nous montrent que, notamment au
point de vue de la syphilis, nous avons une
mortalité annuelle, qui atteint, pour causes
diverses, 40 ou 50,000 individus au mini
mum.

Au moment où nous constatons une aug
mentation du chiffre des naissances, la mor
talité infantile s'accroît, parce que nous ne
pouvons mettre à la disposition des famil
les, des mères, la protection matérielle et
vraiment efficace que comporte la grossesse,
et l'aliment indispensable que réclame
l'enfant quand il n'est pas allaité par la
mère : le lait. Nous savons combien les dif

ficultés de ravitaillement et de répartition
sont grandes ; nous avons besoin d'attirer
sur ce point toute l'attention du, Gouverne
ment.

La guerre a aggravé les grandes diathè
ses..Je signale au Sénat, au Gouvernement,
un autre mal qui, à certaines périodes de la
vie, fait les ravages les plus effroyables, je
veux parler du cancer. Le chiffre de la mor
talité par cancer, à partir de la cinquan
tième année, est considérable : une victime
sur 6 ou 7 décès. Que tente-t-on contre
cette affection, mystérieuse dans sa genèse
et son évolution et sur laquelle il faut
appeler l'attention du monde scientifique
en mettant à sa disposition les crédits né
cessaires ?

Puis, est née cette crise du logement qui
s'aggrave tous les jours, avec des difficul
tés d'alimentation générale qui entraînera,
si on ne l'améliore pas, une véritable dégé
nérescence de la race. (Très bien! très
bien !)

Nous avons été touchés plus que tous les
autres peuples d'Europe et notre bilan
sanitaire français est le jlus grave.

Un ministère de l'hygiène et de la santé
publique nous est né il y a six mois. Aux
esprits simplistes il est apparu que cette
création faciliterait très vite la solution de
ces problèmes sanitaires si graves, et que
nous aurions, au point de vue de la lutte
contre les maladies sociales, la tuberculose,
les maladies vénériennes et la mortalité

infantile, un programme de rénovation qui
nous permettrait d'obtenir rapidement des
résultats. Ce programme, il résulte des tra
vaux et des discussions du monde scienti
fique de ce pays et des efforts combinés de
tous les esprits que préoccupent le bien
public et l'avenir de la France.

M. le ministre de l'hygiène et de la pré
voyance sociales n'a pu être ici; nous le
regrettons. J'aurais voulu entendre ses
explications. Quel est le plan, le programme
du nouveau ministère ? Nous n'avons pu
au Sénat, en l'absence d'une commission de
l'hygiène publique, être tenus au courant
de ces questions certainement examinées
en conseil des ministres.

M. le ministre des finances, qui me fait
in signe d'assentiment, pourra suppléer,
avec sa benne volonté, son collègue. Par
avance je l'en remercie.

Il nous apparaît bien que le premier rôle
du ministre de l'hygiène, c'est de grouper
tous les éléments épars, tous les services
qui se rapportent directement à la sa»té

publique et qui en assument la protection.
(Très bien !)

Je ne ferai pas l'énumération connue des
sept ou huit ministères qui s'occupent de
l'hygiène générale, à commencer par le
ministère des finances, en terminant par
celui de la marine et en passant par ceux
des travaux publics, du commerce et de
l'instruction publique. Disséminer des ser
vices qui tous ont le même objet, c'est une
erreur, une hérésie dont nous constatons
chaque jour les résultats fâcheux.

Groupement, union de tout ce qui con
cerne l'hygiène, que ce soitThygiène civile,
l'hygiène militaire, l'hygiène  navale l'hy
giène industrielle ou internationale, voilà
le point de départ du programme à dévelop
per et à suivre.

Il y a ensuite l'application des lois, de la
loi de 1902, charte de la santé publique, loi
inappliquée comme le sont la plupart des
lois de caractère sanitaire.

M. Peschaud. Et inapplicable.

M. Fernand Merlin. Et inapplicable, dit
mon collègue M. Peschaud, en effet, parce
que l'on a donné, en manière sanitaire,
à de faibles administrations, aux municipa
lités, aux maires, des pouvoirs dont ils
n'usent pas, pour trop de raisons. Cette loi
est frappée d'une sorte de déchéance, car
elle n'oblige point les départements et les
communes à instituer des organismes ap
propriés, en particulier les inspections dé-
tementales d'hygiène qui, seules, permet
tent la protection sérieuse contre la maladie
par le contrôle et la désinfection.

Je connais les intentions excellentes du

titulaire du ministère de la santé publique;
elles se sont déjà traduites par des faits, par
des améliorations. J'aurais voulu obtenir

quelques renseignements complémentaires
sur les questions qui touchent à la maternité
et à l'enfance et qu'il faut étudier, non
seulement à Paris, mais sur l'ensemble du
territoire. (Très bien! très bien!)

M. le rapporteur général. Cela, fera par
tie du budget de 1921 que nous aurons au
mois d'octobre.

M. Fernand Merlin. J'aurais aimé rvoir

cette assurance que le nouveau ministère
était non une administration, mais un orga
nisme d'action légale et d'éducation. J'au
rais voulu lui demander ses intentions pour
l'éducation hygiénique dans ce pays et la
propagande à instituer sur cet objet.

Chaque jour, à Paris, comme en province,
c'est la violation des règles les plus élé
mentaires de l'hygiène et de la propreté.
Le Français a une singulière façon de se
préserver des dangers qui l'entourent.

Je prendrai un seul exemple. Je m'excuse
devant mes collègues de la capitale de choi
sir Paris, trop souvent débraillé et malpro
pre, ainsi que l'écrivait récemment un
critique qui n'est point un puritain, Antoine,
que citait notre honorable collègue M. de
Lamarzelle.

La ville lumière ne se recommande pas
davantage par la tenue de certains de
ses spectacles que par celle de ses places
et de ses rues, de ses services d'hygiène et
de voirie.

M. le ministre ne pourrait-il, armé des
lois, entraîner à cette éducation qui nous
manque ?

La pratique courante, et je m'excuse de ce
détail, du crachat largement répandu et to
léré, constitue l'essaimage régulier dans
tous les lieux des maladies contagieuses et
particulièrement de la tuberculose. M. le
ministre a des intentions, il a une volonté
d'exécution qu'il nous fera connaître.

Mais je passe sur ce qui n'est point à
proprement parler le budget et j'y arrive
peur nie concilier M. le rapporteur général
et M. le président de la commission des
finances. (Parlez ! parlez 1)

M. le président de la commission des
finances. Nous vous écoutons avec intérêt.

M. Fernand Merlin. Le budget de l'hy
giène — deux chiffres le résument ou en
donnent le sens — comporte 123 millions
pour des dépenses afférentes aux services
ou à l'assistance et 2 ou 3 millions pour les
dépenses de prophylaxie, de préservation.
Et ces sommes intimes ont été — je le re
grette — inscrites au budget pour mémoire.
La commission des finances nous renvoie
aux jeux pour alimenter certains des cha
pitres essentiels.

M. le rapporteur général. Nous n'avions
pas supprimé la dépense, nous ne l'avions
inscrite que pour mémoire en vue d'y affec
ter les fonds provenant des jeux. Mais il
a suffi que vous déposiez votre amende
ment, qu'un de nos éminents collègues,
M. le président Bourgeois, et d'autres encore
s'associent à vous, pour que nous rétablis
sions les 4 millions auxquels s'appliquent
vos amendements.

M. Fernand Merlin. Je vous remercie,
monsieur le rapporteur, il est bien entendu
que je ne prendrai pas la parole sur les
trois chapitres auxquels s'appliquent mes
amendements dont l'un d'eux, je dois le dire,
retlète les intentions de notre président,
M. Léon Bourgeois, qui a attaché son nom à
la lutte antituberculeuse et a fait voter au
Sénat et à la Chambre cette loi si féconde

des dispensaires d hygiène sociale. U serait
d'ailleurs étrange de spéculer, en quelque
sorte, sur ce vice social qui s'appelle le jeu
et d'en obtenir des ressources pour vaincre
un mal dont il est souvent générateur.
C'est une question de moralité élémentaire :
le Sénat est suffisamment renseigné sur
cette question pour décider que les crédits
figureront au budget normal, ordinaire.

J'ai terminé messieurs. Je regrette d'avoir
retenu trop longtemps votre attention
(Non ! non!) sur un problème qu'il serait,
cependant important d'étudier dans tous
ses détails et dans un avenir prochain.
J'interprète sûrement la pensée de M. le
ministre et de M. le rapporteur spécial en
déclarant qu'il y a un grand devoir pour
le Sénat, pour le Parlement tout entier, au
milieu et au-dessus des autres préoccupa
tions les plus pressantes, celui de protéger
efficacement la santé publique de la France,
si profondément atteinte par la guerre.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Pey
ronnet.

M. Albert Peyronnet. Messieurs, je
voulais appeler l'attention de M. le ministre
de l'hygiène sur une situation particulière
ment douloureuse, sur la crise que traversent
actuellement nos établissements hospita
liers.

Nous ne pouvons perdre de vue la dette
que nous avons contractée vis-à-vis de nos
vieillards et de nos infirmes. H est grand
temps de nous préoccuper de la « grande
pitié » des hospices de France. C'est un cri
d'alarme qui nous arrive de toutes nos
provinces.

Les ressources normales de nos hospices
se tarissent de plus en plus, le défieit les
menace. Les sauts désordonnés que font,
en hausse, les cours des prix des matières
essentielles à la vie en sont la cause. Le

pain, le lait, le vin, les produits alimentai
res de première nécessité sont hors de
prix. Comment faire face à des charges nou
velles et accrues avec d:s moyens tiiaaciers
réduits?

Combien d'hôpitaux sont obligés de ré
duire le nombre des lits occupés ? Les em
barras vont croissant. La question est vrai
ment angoissante et nos municipalités se
débattent en vain au milieu des difficultés
d'une situation financière des plus pré
caires.
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Certes, il y aurait lieu de reprendre dans
son ensemble la question de l'assistance ;
mais ce problème si complexe est l'œuvre
de demain, 11 faut parer au plus pressé. Les
vieillards, les infirmes ne peuvent attendre
des solutions à longue échéance.

La situation, je le répète, est tout à fait
inquiétante, un remède provisoire s'im
pose. Les nègres de l'Afrique tuent leurs
parents lorsqu'ils sont trop âgés car ils
veulent leur épargner des souffrances qu'ils
jugent inutiles. Cette conception ne saurait
être la nôtre. Nous entourons de soins nos
vieillards et nous faisons en sorte de leur

rendre supportables les années qu'ils ont
à vivre. S'ils sont sans ressources, notre
devoir de solidarité, à nous collectivité, est
sacré.

11 faut donc que nos hôpitaux vivent ; ils
sont en train de mourir faute de ressources

suffisantes. Allons-nous jeter à la rue « les
vaincus de la vie » ? La question est là.

L'État donne des subventions pour créer
et entretenir des hospices ; il faut de plus
en plus l'encourager dans oette voie; mais
il ne faut pas que ceux qui existent puis
sent ainsi dépérir, parce que le secours de
l'iitat ne pourra leur venir en aide.

Dans une démocratie, telle que la nôtre,
la solidarité a des devoirs imprescriptibles.
L'humanité, la justice commandent impé
rieusement de ne pas abandonner nos
asiles. Il importe d'aviser sans perdre un
seul instant. C'est le cri de détresse des
« vaincus de la vie » que je fais entendre.
ll sera entendu, j'en suis certain, par l«
Sénat et par le Gouvernement. (Applaudis
sements.}

M. F. François-Marsal; ministre des
finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre des finances. Messieurs,
M. Breton regrettera très vivement de
n'avoir pu assister aujourd'hui à la discus
sion de son budget devant le Sénat. Je vous
présente en son nom des excuses et je vous
demande de bien vouloir agréer l'expres
sion de tous ses regrets.

Mais, comme l'a fait remarquer l'hono
rable M. Doumer, le Gouvernement est pré
sent sur ces bancs et les problèmes qui
viennent d'être posés, notamment par
M. Fernand Merlin, sont de ceux dont ne
saurait se désintéresser le ministre des
finances non seulement comme membre

du Gouvernement et parce que ce sont
des questions d'une importance capitale
pour l'avenir de la France, mais parce
qu'elles intéressent au plus haut point la
situation financière et économique de notre
pays.

Aussi, à ceux qui ont évoqué les dangers
de l'alcoolisme, je répondrai en rappelant
ce que j'ai déclaré spontanément l'autre
jour, quand l'honorable M. de Lamarzelle
nous a parlé de l'absinthe : nous devons
poursuivre la suppression de l'alcoolisme.
Vous l'avez fait ici et la Chambre l'a fait

d'une manière efficace, d'une part en enle
vant à la consommation tous les alcools in
dustriels, d'autre part, en élevant considé
rablement les prix de tous les alcools natu
rels : ceux-ci mêmes ne doivent être laissés

à la consommation que dans la mesure très
restreinte où ils ne sauraient nuire à la
santé publique.

Quant aux alcools spéciaux auxquels
M. de Lamarzelle faisait allusion et dont

M. Merlin a parlé à son tour, il n'est pas dou
teux que puisqu'on ce qui les concerne le
Parlement s'est prononcé, le Gouvernement
appliquera la loi sans faiblesse. (Très bien !
très bienl)
. Je n'insisterai pas, messieurs, sur la ques

tion des maladies vénériennes ni sur celle
de la mortalité infantile.

Nous savons tous et nous sentons forte

ment combien, après la guerre surtout, ces
problèmes doivent retenir l'attention de
tous les Français, de tous les pères de fa
mille, et être étudiés de près par le Par
lement et par le Gouvernement. J'ai d'ail
leurs aujourd'hui noté avec satisfaction
les indications de M. Merlin sur ce qu'on
peut faire sans crédit. A de telles sugges
tions un ministre des finances fera toujours
bon accueil. (Sourires.) En l'espèce, M. Merlin
a parfaitement raison et nous pouvons tous
faire beaucoup, sans infliger une charge sup
plémentaire à l'ensemble des citoyens, par
l'éducation généralisée, par l'école, le régi
ment et par tous les groupements de jeunes
gens.

Je suis donc certain d'exprimer devant le
Sénat les intentions très fermes, non seule
ment du ministre de l'hygiène, mais du
Gouvernement tout entier.

J'ai retenu enfin ce qu'a dit l'honorable
M. Peyronnet au sujet des hospices de France.
Je lui réponds en rappelant au Sénat —
nous l'avons dit à cette tribune au moment

de la loi portant création de nouvelles res
sources fiscales — que tout ce qui touche
aux budgets départementaux et commu
naux fait en ce moment même l'objet d'un
examen d'ensemble par une commission
dont plusieurs d'entre vous, messieurs, sont
vice-président et membres.

Les conclusions auxquelles aboutiront
ses travaux seront discutées devant vous.

- Tous les problèmes qui viennent d'être
évoqués à cette tribune sont donc étudiés
de très près et je vous donne l'assurance
que le Gouvernement s'efforcera de les ré
soudre selon les vœux du Sénat. (Très
bien! très bien! et applaudissements.)

M. le président Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale
du budget du ministère de l'hygiène ?. . .

Je donne lecture des chapitres :

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitement du ministre. —-
Traitements du personnel de l'administra
tion centrale, 882,517 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

.Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
1,003,908 fr.
' (Ca chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 882,117 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 1", avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Indemni
tés du personnel de l'administration cen
trale, 142,919 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
166,384 fr., proposé par la Chambre des dé
putés. ,

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 142,919 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 3. — Personnel
de l'administration centrale. — Rémunéra
tion d'auxiliaires, 43,651 fr. »

Ce chiffre est inférieur â celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
97,351 fr., proposé par la Chambre des dé
putés. -

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 43,651 fr. proposé par la commis
sion des finances.
*r

(Le chapitre 3, avec ce chiffre, est adopté )
M. le président. « Chap. 4. — Traitements

du personnel du service intérieur, 110,473
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Indemnités du personnel du
service intérieur, 31,722 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale, 231,992 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
331,992 fr., proposé par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 231,992 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 6, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 7. — Frais do
correspondance télégraphique, 80,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
100,000 fr. proposé par la Chambre des
députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chiffre
de 80,000 fr. proposé par la commission des
finances. .

(Le chapitre 7, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 8. — Achats d«
livres, abonnements aux revues et jour
naux, 11,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Impressions, 24,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 10. — Allocations fixes, frais de
tournées et missions spéciales des inspec
tions générales, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 11. — Dépenses du conseil su
périeur de l'assistance publique, 19,000 fr. »
-- (Adopté.)

« Chap. 12. — Dotation de Thospice na
tional des Quinze -Vingts et subvention,
993,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 13. — Subvention pour les œuvres
d'assistance par le travail spéciales aux
aveugles et pour l'application des mesures
préventives de la cécité. » — (Mémoire.)

« Chap. 14. — Subvention à la maison
nationale d'aliénés de Saint-Maurice, 890,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Subvention à l'institution
nationale des jeunes aveugles, 1,020,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 16..— Subvention à l'institution
nationale des sourds-muets de Paris, 900,009
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Subvention à l'institution
nationale des sourds-muets de Chambéry,
400,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Subvention à l'institution
nationale des sourds-muets de Bordeaux,
260 , 000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19.— Remboursement des dé
penses occasionnées par les aliénés sans
domicile de secoues, 3,000,000 fr. » — (Adop
té.)

« Chap. 20. — Application de la loi du 11
avril 1908, concernant la prostitution des
mineures. — Personnel, 20,300 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 21. — Application de la loi du 11
avril 1908, concernant la prostitution des
mineures. — Matériel, 95,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 22. — Concours aux emplois de
médecins adjoints des asiles publics d'alié
nés, 7,000 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 23. — Participation de l'État aux
dépenses du service des enfants assistés,
12,073,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Participation de l'État aut
dépenses faites par les départements pour
l'établissement d'écoles de pupilles diffi
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eil es ou vicieux (loi du 28 juin 1904). » —
(Mémoire.)

« Chap. 2">. — Traitements des inspec
teurs, sous-inspecteurs et commis d'inspec
tion de l'assistance publique et contribu
tion aux frais de 'traitement des agents do
surveillance, 2,320,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 26. — Indemnités diverses et
frais de tournées des inspecteurs, sous-ins-
pecteurs et commis d'inspection de l'assis
tance publique, 518,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 27. — Application des lois des 17
juin 1913, 23 janvier 1917 et 4 décembre
1917, sur l'assistance aux femmes en cou
ches, pendant leur repos, et de la loi du 24
octobre 191'J sur l'assistance aux mères qui
allaitent leur enfant, 14,000,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 28. — Application de la loi du 23
décembre 1874, concernant la protection
des enfants du premier dge, 400,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 29. — Subvention aux œuvres
d'assistance maternelle et de protection
des enfants du premier âge, 3,000,000 fr.» —
(Adopté.)

« Chap. 30. — Assistance aux familles
nombreuses et aux veuves privées de res
sources, 13,500,000 fr. »

M. Le Hars. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le
Hars.

M. Le Hars. Messieurs, je serai très bref.
Chaque mois, les communes sont tenues à
l'établissement de bons matricule 80, pour
permettre aux vieillards, intinnos et incu
rables, ainsi qu'aux familles nombreuses,
de percevoir leurs allocations.

Cette formalité impose un travail consi
dérable pourles communes en même temps
qu'une grosse dépense pour le Trésor.

La seule valeur du papier pour l'établis
sement des bons pour les vieillards, in
firmes et incurables, atteint 10,000 fr. pour
mon département.

J'ai eu l'honneur de demander à M. le mi
nistre, par la voie du Journal officiel, si ce
travail ne pouvait être simplifié, en prescri
vant que les intéressés apposeraient simple
ment leur signature sur les états délivrés
aux communes par les soins de l'autorité
préfectorale.

Dans le même ordre d'idées je lui de
mandais s'il ne lui paraissait pas possible
de remplacer les certificats de vie établis
dans les mairies pour les pensions et les
retraites ouvrières par une carte d identité
avec photographie de l'intéressé.

11 a bien voulu me faire savoir que ces
mesures sont favorablement envisagées et
qu'elles sont à l'étude.

Hier il me confirmait cette réponse.
Mes collègues les maires de france, lors

de leur dernier congrès, m'ont prié de sui
vre cette affaire, et en l'absence de M. le
ministre de l'hygiène, je demande à M. le
ministre des finances dont ressort en somme

cette question de faire hâter une solu
tion impatiemment attendue par toutes les
communes de France, et qui représente
pour le Trésor une économie, bien facile à
réaliser, de plusieurs centaines de mille
francs. (Très bien! très bien!)

M. le ministre des finances.^ Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. le ministre des finances. Je retiens

avec grand plaisir cette suggestion, car il
s'agit, d'une part, d'une économie qu'on me
propose : je l'accepte, et il s'agit d'autre
part d'une simplification de formalité : j'en
suis tout à fait partisan.

M. Le Barillier. Tous les maires des
campagnes vous en seront reconnaissants.

M. le président. II n y à pas d'autre ob
servation?. . .

Je mets aux voix le chapitre 30.
(Le chapitre 30 est adopté,)

M. le président. « Chap. 31. — Subven
tions aux œuvres de préservation de l'en
fance contre la tuberculose, reconnues
comme établissement d'utilité publique,
120,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 32. — Assistance aux vieillards,
aux infirmes et aux incurables, 43,900,000 ir. »

. M. Le Hars. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le
Hars.

M. Le Hars. Je m'excuse de retenir de
nouveau l'attention du Sénat. Les sociétés

d'habitations à bon marché, qui doivent
tant à notre éminent collègue, M. Ribot, et
que notre autre collègue, M. Strauss, traite
avec tant de sollicitude, sont en voie de dis
paraître, ou du moins, dans l'état actuel de
la législation, ne sont plus à même de ren
dre les services que l'on est en droit d'en
attendre à un moment où, plus que jamais,
on devrait pouvoir compter sur elles.

J'ai jeté les yeux, par hasard, sur le
compte rendu d'une assemblée générale
d'actionnaires d habitations à bon marché
de Nantes.

Permettez-moi de vous donner lecture

d'un passage absolument caractéristique :
« La loi du 24 octobre 1919 fixe le maxi

mum nouveau des constructions à 15,600 fr.,
chiffre notoirement insuffisant.

« Pour que notre bonne foi ne soit pas
mise en doute, et afin de donner à nos lé
gislateurs la preuve irréfutable que leurs
chiffres ne correspondent en rien aux exi
gences de l'heure, nous avons ouvert un
concours entre tous les architectes de la

Loire-Inférieure, à l'effet de nous fournir
les plans et devis d'une maison répondant
aux conditions fixées par la loi du 21 octo
bre 1919 et ne dépassant pas le prix de
15,600 fr.

« Vous connaissez tous le résultat de ce
concours. »

Aucun architecte n'a trouvé le moyen
d'établir un devis répondant aux conditions
exigées. Nous avons pourtant reçu quel
ques projets consciencieusement étudiés,
mais le montant des constructions attei

gnait 23,000 ou 24,000 fr., chiffres qui ne sont
déjà plus exacts en raison de l'augmenta
tion de la main-d'œuvre depuis cette
époque. »

Et alors, comme aux grands maux il faut
des remèdes adéquats, ils suggèrent : « Nous
estimons qu'une seule mesure pourrait
encore les sauver, la suppression des
maxima. » Ils ont d'autant plus raison que
si, à Nantes, le maximum est de 15,000 fr.,
il n'est plus, dans deux quartiers annexés à
la ville, qui s'appellent Doulon et Chan
tenay, que de 12,500 fr.

C'est la paralysie complète, c'est l'impos
sibilité de construire et d'acquérir.

Je demande à M. le ministre les mesures

qu'il se propose de prendre.
Il serait désirable que sans, aucun retard,

la loi fût modifiée, et que soit fixé un
maximum en rapport avec le coût des
constructions actuelles.

Cette mesure devrait être prise sans re
tard et avant les vacances parlementaires,
car nulle question n'est plus urgente. (Très
bien ! très bien !)
. M. Babin-Chevaye. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Babin-
Chevaye.

M. Babin-Chevaye. Je tiens à me join
dre à ce que vient de dire, en excellent ter
mes, M. Le Hars. Il y a urgence à ce que
des mesures soient prises pourfavoriser ces
constructions de maisons à bon marché.

Nous avons tous fait, à Nantes, beaucoup
d'efforts pour arriver à un résultat et noua
ne pouvons y parvenir utilement que si des
dispositions législatives, dont l'urgence
s'impose, nous facilitent la tâche.

M. le rapporteur général. Je demanda
la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. On a déjà élevS
les minima qui sont trop bas, pour ren
dre possible la construction des habitations
à bon marché dans les conditions de la loi.-

Le Gouvernement est d'accord avec nous
pour faire aboutir le plus tôt possible les dis
positions législatives qui permeUront de
poursuivre cette œuvre tout à fait néces
saire de la construction des habitations à
bon marché.

M. Guillaume Chastenet. Il faudrait d'a

bord abolir les lois sur les loyers que nous
avons votées.

M. Vayssières. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Vays-
sières.

M. Vayssières. Je m'associe, au nom de
l'office départemental de Bordeaux, aux
suggestions que viennent de faire nos deux
honorables collègues.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation?...

Je mets aux voix le chapitre 32.
(Le chapitre 32 est adopté.)

M. lo président. « Chap. 33. — Frais de
fonctionnement de la commission centrale

d'assistance. — Personnel, 85,000 fr. » —<
^Adopté,)

« Chap. 34. — Frais de fonctionnement da
la commission centrale d'assistance. — Ma
tériel, 4,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 35. — Conseil supérieur de la na
talité, 172,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 36. — Subventions aux départe
ments et aux communes prenant dos ini
tiatives financières en faveur du relève

ment de la natalité. » — (Mémoire.)
M. Merlin, par amendement, demande que

le crédit de ce chapitre soit porté au chiffra
de 3 millions de francs, adopté par la
Chambre des députés.

La parole est à M. Merlin.
M. Fernand Merlin. Messieurs, j'ai dé>

posé un amendement demandant le ré
tablissement du crédit voté par la Chambre;
je suis bien convaincu que le Sénat l'adop
tera. La question est trop importante pour
qu'on ne mette pas à la disposition des
communes cette somme de 3 millions. Là
commission des finances a fait figurer ld
chapitre pour mémoire et demande que • ca
crédit soit prélevé sur le produit des jeux.
Si la commission des finances y tient d'une'
façon particulière et si je suis certain, par
avance, que les départements auront cepen-'
dant cette somme à leur disposition, je n'y
vois pas d'inconvénients. Mais si la com
mission des finances ne me garantit pas que
les départements pourront faire appel à l'État
pour des subventions de ce genre, je main
tiens mon amendement. Pourquoi ? Nous
sommes, messieurs, au septième mois de
l'année budgétaire, c'est entendu ; mais, d'ici
peu de jours, nous aurons la session des
conseils généraux, au cours de laquelle
serontdiscutéslesbudgets des départements
et toutes les questions dont nous venons
de parler, qui intéressent si vivement les
assemblées départementales. Je connais,
pour ma part, deux départements qui
n'attendent que notre décision pour entrer
dans cette voie. J'insiste donc pour que
le crédit de 3 millions soit maintenu; il
me semble inutile de développer d'autres
arguments. (Très bien! très bien!)

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.
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M. lo président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. En effet, mes
sieurs, les conseils généraux vont bientôt
discuter leur budget, mais ce sera celui de
1921. Ils ne sont pas en retard comme nous
qui votons seulement le budget de 1920.

. Pour 1921, il n'y a pas de doute que les
crédits nécessaires peuvent être prélevés
sur les produits dés jeux; car hélas! ceux
qui ont eu entre les mains les tableaux du
produit des jeux cotre année et qui les ont
comparés à ceux des années antérieures et
surtout d'avant la guerre, ont pu constater
un accroissement très considérable. C'est

heureux pour les œuvres d'assistance, mais
c'est malheureux, peut-être, au point de vue
moral. En tout cas, mon cher collègue,
vous n'avez rien à craindre. Ces œuvres se
ront largement dotées lorsque la réglemen
tation, sera faite. (Très bien ! très bien !)

-, M. Fernand Merlin. Par conséquent, et
pour qu'il n'y ait pas le moindre doute, il
est bien entendu que le chapitre 36 est

"maintenu et que les départements ont
'd'ores'et déjà à leur disposition une somme
do 3 millions ? C'est bien ce qui résulte des
explications de M. le rapporteur ?

M. le président de la commission des
finances. Nous ne pouvons pas, à l'heure
présente, déterminer le montant de ce cha
pitre pour 1921.

M. Fernand Merlin. J'ai, du moins, bien
compris que, pour 1920, une somme de
 3 millions sera prélevée sur le produit des
jeux en faveur des œuvres de maternité.

M. le président do la commission des
finances. Pour l'année N1920, vous savez
très bien qu'à l'heure où nous sommes on
ne peut pas instituer un service de cette
nature. Il faut que les conseils municipaux
et les conseils généraux en délibèrent. Il
faut également que le ministre des finances
prépare un règlement de la répartition
entre les communes et départements. Nous
maintenons donc le chapitre au budget et
si, sur le produit des jeux, il y a des fonds
disponibles. . .

M. le rapporteur général. Il y en a.
M. le président de la commission des

finances. ...on pourra les attribuer aux
départements et aux communes, mais nous
ne pouvons pas fixer de chiffre à l'heure
présente. On leur donnera 3 millions et
peut-être davantage, suivant les circons
tances.

M. Fernand Merlin. Vous avez encore
six mois devant vous.

M. le présidant de la commission des
finances. Mais il faut organiser le service.

. M. le président. Monsieur Fernand Mer
lin maintenez-vous votre amendement?

M. Fernand Merlin. Non, monsieur le
président.

M. le président. L'amendement est
'retiré.

« Chap. 37. — Subventions à des institu
tions de bienfaisance et d'assistance par le
travail, d'hygiène et à des œuvres antial
cooliques, 100,000 fr. » — (Adopté.)

. « Chap. 38.— Secours d'extrême urgence,
80,000 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 39. — Assistance médicale gra
tuite, 2,950,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Subventions en vue d'assu-
Trer la prophylaxie des maladies véné
riennes. » — (Mémoire.)

Par voix d'amendement, M. Fernand Mer
lin propose d'inscrire à ce chapitre le
crédit de 1 million voté par la Chambre des
députés.

'. M. la président de la commission des
finances. Nous sommes d'accord.

x M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?. ..

Je mets donc aux voix le chapitre 40,
avec le chiffre de 1 million de francs.

(Le chapitre 40, avec ce chiffre, est
adopté.) . _ . —

M. le président. « Chap. il. — Hygiène
et salubrité générales : épidémies, 800,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 42. — Frais de fonctionnement
du conseil supérieur d'hygiène publique de
France, 51,000 fr. » — (Adopté.).

« Chap. 43. — Commission de la tubercu
lose, 10,000 fr. » — (Adopté.) .

« Chap. 41. — Subventions aux labora
toires de bactériologie, dispensaires d'hy
giène sociale et préservation antitubercu
leuse, cliniques médicales scolaires, hôpi
taux mixtes. .» — (Mémoire.)
" Sur ce chapitre, il y a plusieurs amen
dements :

L'un de MM. Pédebidou, Chauveau et Mar
raud, ainsi conçu : *

« Modifier la rédaction de ce chapitre de la
façon suivante :

« Subventions aux laboratoires de bacté

riologie, dispensaires d'hygiène sociale,
œuvres de préservation antituberculeuse
(œuvres Grancher et autres), cliniques mé
dicales scolaires, etc...

« Et remplacer le mot « mémoire » par le
crédit de 3 millions de- francs voté par la
Chambre des députés. »

Un autre de MM. Jouis et Ruffier. 11 est
ainsi conçu :

« Subventions aux laboratoires de bacté
riologie, dispensaires d'hygiène sociale et
préservation antituberculeuse, cliniques
médicales scolaires, hôpitaux mixtes.

« Chiffre proposé par la commission des
finances du Sénat. » — Mémoire.)

« Rétablir le crédit voté par la Chambre
des députés, 3 millions de francs. »

Enfin, un troisième amendement de
M. Fernand Merlin ayant le même objet.

M. le rapporteur général. La commission
accepte le rétablissement du chiffre de
3 millions, voté par la Chambre et elle
adopte également le libellé présenté par
MM. Pédebidou, Chauveau et Marraud.

M. le président. Le chapitre serait donc
ainsi libellé : « Chap. 44.— Subventions aux
laboratoires de bactériologie, dispensaires
d'hygiène sociale, œuvres de préservation
antituberculeuse (œuvre Grancher et autres),
cliniques médicales scolaires, hôpitaux
mixtes, 3 millions de francs. »

M. Pédebidou. Je demande à témoigner
de là gratitude des auteurs de l'amende
ment envers la commission des finances.
Celle-ci a compris la vive émotion qui
s'était emparée de tous les défenseurs de la
santé publique, de tous les protagonistes
de la lutte contre la tuberculose. En parti
culier, je me plais à signaler à la haute
Assemblée le concours si puissant donné
en cette circonstance par notre éminent
président, M. Léon Bourgeois. (Très bieni
très bien!)

M. le rapporteur général. Ce qui n'em
pêche pas qu'en faisant figurer le crédit
aux dépenses, on aura droit d'inscrire par
mi les recettes, en atténuation de dépenses,
le produit des jeux.

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 44, modifié comme il vient d'être dit.

(Le chapitre 44, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. « Chap. 44 bis. — Assis
tance aux tuberculeux nécessiteux, 6,500,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — Aménagements, agrandis
sements, réfection de sanatoriums publics
et dépenses d'entretien (loi du 9 septembre
1919), 1 million de francs. »
- La commission des finances a accepté
l'amendement de M. Merlin, reprenant le
chiffre d'un million, voté par la Chambre.

Je mets aux voix le chapitre 45, avec ce
chiffre. ;

(Le chapitre 45 est adopté.)

M. le président. « Chap. 46. — Traite
ments du personnel du service sanitaire
maritime, 522,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 47. — Indemnités du personnel
du service sanitaire maritime, 118,000 fr. »
(Adopté.)

« Chap. 48. — Matériel et dépenses di
verses du service sanitaire maritime,
230,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Dépenses diverses des
eaux minérales, 50,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 50. — Personnel de l'établisse
ment thermal d'Aix-les-Bains, 293,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 51. — Matériel et dépenses di
verses de l'établissement thermal d'Aix-les-

Bains, 977,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 52. — Secours personnels a

divers titres, 20,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 53. — Médailles au personnel

secondaire des hôpitaux et des asiles publics
d'aliénés, 100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 54. — Encouragements aux ins
titutions de crédit mutuel, 13,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 55. — Dépenses diverses concer
nant la prévoyance sociale, 4,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 56. — Subventions au comité
permanent international des assurances
sociales et au comité permanent des con
grès internationaux des habitations à bon
marché, 8,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 57. — Subvention à l'alliance
d'hygiène sociale, 5,000 fr. — (Adopté.)

«Chap. 58. — Encouragements aux co
mités de patronage des habitations à bon
marché et de la prévoyance sociale, 20,000
francs.» — (Adopté.)

La commission des finances propose un
chapitre 58 bis ainsi conçu :

« Chap. 58 bis. — Subventions aux com
munes, offices publics d'habitations à bon
marché, sociétés d'habitations à bon mar
ché, fondations d'habitations à bon marché,
bureaux de bienfaisance et d'assistance,
hospices et hôpitaux et caisses d'épargne,
pour les constructions d'immeubles princi
palement affectés aux familles nombreuses
visées à l'article 25 de la loi du 23 décem
bre 1912, 15 millions de francs. » —
(Adopté.)

< Chap. 59. — Participation de l'État aux
subventions accordées par les communes
aux offices publics et aux sociétés d'habita
tions à bon marché pour les constructions
d'immeubles principalement affectés aux
familles nombreuses visées aux articles 2

et 13 de la loi du 14 juillet 1913, 10,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 59 bis. — Part de l'État dans les
annuités dues à la caisse des dépôts et
consignations pour les prêts effectués par
application de la loi du 24 octobre 1919,
1,275,000 fr. »

M. Fernand Merlin. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Fernand
Merlin.

M. Fernand Merlin. Je voudrais, mes
sieurs, profiter de l'obligeance de M. le mi
nistre des finances pour lui adresser une
courte et simple priôre. Je lui demande de
donner des instructions à la caisse des dé
pôts et consignations pour que les avances
aux sociétés d'habitations à bon marché
soient faites plus simplement et plus rapi
dement. Les formalités qu'on demande a
ces sociétés sont compliquées, excessives.
Je regrette de n'avoir pas ici mon dossier,
j'aurais pu vous lire une lettre édifiante à
cet égard. Des sociétés, à la tète desquelles
se trouvent des gens très sérieux, très avi
sés, des financiers émérites, sont découra-,
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gêes devant les formalités sans nombre
qu'on leur impose. M. le ministre des
finances rendra un signalé service à ces
sociétés en simplifiant et en abrégeant . la
procédure.

M. le ministre des finances. J'ai dit tout
à l'heure au Sénat combien j'étais désireux
 de simplifier les formalités. Je le répète de
grand cœur.

M. Bienvenu Martin. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Bien
venu Martin.

M. Bienvenu Martin. Je donne l'assu
rance à notre honorable collègue, M. Merlin,
au nom de la commission de surveillance

de la caisse des dépôts et consignations,
que nous mettons la plus grande diligence
dans l 'examen des affaires. Il est nécessaire

toutefois de s'assurer - que les conditions
légales sont remplies.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation?. . .

Je mets aux voix le chapitre 50 bis.
(Le chapitre 59 bis est adopté.)

M. le président. « Chap. 60. — Annuités
de remboursement des avances laites à

l 'État par la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse, par application de la loi
du 16 avril 1908 relative à la propriété et
aux maisons à bon marché, 1,95S,600 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 61. — Remboursement à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse des
frais d'administration du service des avan

ces relatives à la petite propriété, 30,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 62. — Indemnités de frais de
voyage et de séjour aux membres du con
seil supérieur de la mutualité, 6,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 63. — Subventions aux sociétés
 de secours mutuels, 5,450,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 64. — Récompenses honorifiques
de la mutualité, 14,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6a. — Majoration des pensions de
retraite des membres des sociétés de se
cours mutuels, 100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 66. — Bonifications d'intérêts aux
sociétés de secours mutuels (loi du 1 er avril
1898), 3,300,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 67. — Attribution aux person
nels civils de l'État d'allocations pour
charges de famille, 118,478 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 68. — Frais d'administration et de
contrôle de l'emploi des subventions allouées
sur les fonds du pari mutuel en laveur des
œuvres de bienfaisance. — Indemnités. » —
(Mémoire.)

« Chap. 69. — Frais de fonctionnement
de la commission de répartition des fonds
généraux du pari mutuel destinés au<
euvres de bienfaisance. — Contrôle sur
place de l'emploi des subventions allouées. »
— (Mémoire.)

« Chap. 70. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations. » — (Mé
moire.)

« Chap. 71. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 72. —Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916. » — (Mémoire.)

« Chap. 73. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Le budget de l'hygiène est terminé.
Le Sénat voudra sans doute renvoyer à

demain la suite de la discussion du budget.
(Assentiment général.)

1. — DÉPÔT DK RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Chas
tenet.

M. Guillaume Chastenet. J'ai l'honneur

de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port, fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à l'exportation des omvres d'art (article 118
disjoint du projet de loi portant création de
nouvelles ressources fiscales.)

M. le président. Le rapport sera im
primé et distribué,

8. — DEMANDE D'INTERPELLATION

M le président. J'ai reçu de M. Louis
Martin une demande d'interpellation sur la
situation générale de la marine.

S'il n'y a pas d'opposition, le Sénat fixera
ultérieurement la date de la discussion de

cette interpellation. (Assentiment.)

9. — DÉCLARATION DE L'URGENCE SUR UNE
PROPOSITION DE LOI

M. le président. Je rappelle que M. Rous
tan a déposé, au début de cette séance, une
proposition de loi tendant à rapprocher les
fonctionnaires qui, étrangers au départe
ment, sont unis par le mariage, soit à des
fonctionnaires du département, soit à des
personnes qui y ont fixé leur résidence.

S'il n'y a pas d'opposition, cette proposi
tion de loi sera renvoyée aux bureaux pour
la nomination d'une commission spéciale.

M. Roustan a demandé au Sénat de pro
noncer l'urgence.

Il n'y a pas d'opposition ? . . .
L'urgence est déclarée.

10. — RÉSULTAT DU SCRUTIN POUR LA
NOMINATION DE DEUX MEMBRES DE LA

COMMISSION SUPÉRIEURE DES CAISSES
D'ÉPARGNE

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin pour la nomination ne
deux membres de la commission supé
rieure des caisses d'épargne.

Nombre des votants.......... 104
Bulletins blancs ou nuls...... 3

Suffrages exprimés. . . 101
Majorité absolue..... 51

Ont obtenu :

MM. Richard................... 101 voix
Lebert..................... 101 —

En conséquence, MM. Richard et Lebert,
ayant obtenu la majorité absolue des suf
frages exprimés, sont proclamés membres
de la commission supérieure des caisses
d'épargne.

Avis en sera donné à M. le ministre de

l'hygiène, de l 'assistance et de la prévoyance
sociales.

11. — FIXATION DE LA DATE DE LA DISCUS
SION D'UNE INTERPELLATION

M. le président. M. Pasquet avait précé
demment déposé une demande d'interpel
lation sur la politique du blé.

Le Sénat, n'ayant pas encore été consulté
sur la fixation de la date, va être appelé à se
prononcer.

M. Pasquet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pas
quet.

M. Pasquet. J'ai, en effet, demandé à in
terpeller sur la politique du blé depuis le
30 mars dernier. D'accord avec le Gouver
nement, je demande aujourd'hui au Sénat
de vouloir bien décider que mon interpel
lation sera inscrite à la suite de la discus
sion du budget de l 'agriculture avant la dis
cussion du projet de loi relatif à l'alimenta
tion en pain. (Très bien I)

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion ?...

11 en est ainsi ordonné.

1 2. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l 'ordre du jour de notre pro
chaine séance :

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920,

Agriculture (suite) ; enseignement agri
cole ;

Discussion de l'interpellation do M. Pas
quet sur la politique du blé ;

i" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à l'alimentation nationale en pain;

l c délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députes, por
tant protection de la propriété commer
ciale ;

l rc délibération sur : 1° le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la compétence du président du tribunal
en matière de référé; 2° la proposition de
loi de M. Guillaume Poulle concernant :

1° l'extension de la procédure des référés ;
2* l'organisation de la compétence du juge
unique dans certaines matières correction
nelles ;

1" délibération sur le projet de loi adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet, d'é tondre aux exploitations agricoles
la législation sur les accidents du travail;

i- r délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à
accélérer les opérations des jmidiclions
ehargées de 1 évaluation des dommages de
guerre et à simplifier leur procédure ;

i vc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur le crédit
mutuel et la coopération agricoles;

1 IC délibération sur le projet de loi, adopté
par I,» Chambre des députés, concernant le
passage d'of liciers d'infanterie métropoli
taine dans l'infanterie coloniale.

H n'y a pas d'opposition?. . .
L'ordre du jour est ainsi fixé.
nue! jour le Sénat entend-il tenir sa pro

chaine séance publique?
V<iii: nombreuses. Demain matin, à neuî

heures et demie.

M. le président. Il n'y a pas d'oppo-
siiion ?. . .

II en est ain-i décidé.

Personne ne demande la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures
quinze minutes.)

Le Chef du servira
de la sténo'jrapkic du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu:

« Art. so. — Tout sénateur peut poser à tm
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt
elles dëivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répon
dre ou. à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... m

J662. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 25 juillet par
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, auai Voltaire.

M. Hayez, sénateur, demandant a M. le mi
nistre des régions libérées quelles mesurée
l'iitat compte prendre pour permettre, aux cul
tivateurs de la zone dévastée, qui ont de pres
sants besoins d'argent et qui n'ont pas de lo
caux suffisants pour remiser leurs récoltes, de
tirer parti le plus vite possible de ces récolte»
et s'il ne serait pas possible d'envisager, soit
des réquisitions, soit l'emmagasinage dans les
différents entrepôts.

REPONSES DIS MINISTRKS AUX QOESTIOMg
«CRITBS

3387. — M. Manger, sénateur, demande a
M. le ministre de la guerre si l'intendance a
exercé son droit de préemption sur les cuirs en
excédent dont les tanneurs étaient détenteurs

à la levée de réquisition, cuirs qui leur avaient
été confiés par l'Etat pendant la réquisition
pour leur transformation ; quelle est, par na
ture de cuirs, la quantité de cuirs ainsi resti

tués a l'Etat depuis la levée de réquisition ;
quelle quantité reste encore entre les mains
des transformateurs et quelle destination a été
ou devra être donnée à ces cuirs. (Question du
20 mai 19Î0.)

Réponse. — 1° L'intendance a exercé et exerce
encore, jusqu'à apurement complet, son droit
de préemption sur les cuirs remis aux tanneurs
en augmentation de fabrication ou en rempla
cement d'écarts. Une circulaire du 20 mars 1920
a précisé les modalités d'exercice de ce droit
et los sanctions à prendre à l'égard des tan
neurs qui ne présenteraient pas les cuirs en
core dus; 2° la situation se présente actuelle
ment comme suit (d'après les renseignements
parvenus jusquà ce jour à l'administration
centrale): sur 227,752 cuirs de bœufs et vaches
soumis au droit de préemption à la levée de la
réquisition, 191, 5S9 ont déjà été présentés par
les tanneurs et 36,103 restent à présenter. Sur
11,0 J '2 cuirs de taureaux, 8,284 ont été présentés
el 2,758 restent encore à présenter. Quant aux
cuirs de veaux, sur 139,318, 43,383 ont été pré
sentés et 145,933 restent encore à présenter;

3° les cuirs utilisables pour les besoins da
l'armée sont employés aux confections et ré
parations; les autres ont été ou seront mis à
la disposition de la liquidation des stocks au
fur et à mesure de leur production.

3513. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la marine do lui
faire connaître le nombre d'officiers d'adminis

tration et des directions de travaux qui ont été,
pendant les hostilités, détachés aux armées,
mis à la disposition du ministre de la guerre,
alfectés aux bases lointaines d'opérations na
vales et embarqués sur les navires-hôpitaux ;
s'il en est qui aient été tués ou blessés, la
nombre des récompenses honorifiques attri
buées pour faits de guerre à ces officiers.
(Question du 1r> juin 19M.) ,

Réponse. — Suite a la réponse insérée au
Journal officiel du 2 juillet 1920, page 1,0J1.
Ajouter :

DÉSIGNATION

FORMATION

de la marine

coopérant
avec

l'armée de terre.

DÉTACHÉS

aux

trmées.

MIS

à la disposition
du

ministre

de la guerre.

AFFECTÉS

aux

bises lointaines

EMBARQUÉS

sur

les navires-

hùpitax.

TUÉS BLESSÉS

NOMBRE

de réeompencet
lïonnri tiques
attribuées

pour

fait» de guerre.

Inscription maritime.
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3600. — M. de.Monzie, sénateur, demande
à M. le ministre du commerce s'il ne serait

pas possible d'accorder aux élèves de l'école
nationale d'horlogerie de Cluses, dont les ho
raires de travail sont lourdement chargés, les
mêmes vacances dont bénélicient les élèves

des lycées et collèges. (Question du 8 juillet
1929.)

Réponse. — Les grandes vacances des élèves
do l'école nationale d'horlogerie de Cluses sont
fixées du 13 juillet au tioisièrne lundi de sep
tembre. Ces jeunes gens bénéficient donc de
deux mois de vacances au moins.

. Il convient de remarquer que leur emploi du
temps à l'école comporte surtout des travaux
d'atelier, et que les en'orts intellectuels qu'ils
ont i fournir ne -peuvent être comparés à ceux
qui sont fomnis par les élèves des lycées.

Comme, d aut.O part, ils sont destinés à en
trer dans l'industrie dès leur sortie de l'école,
il ne parait pas désirable de les habituer à des
vacances plus longues. Toutefois, le directeur
de l'école va être invité i étudier les moyens
d'adapter è cet établissement le système de la
semaine anglaise, de façon que l'après-midi

. du samedi puisse être consacré à la pratiqua
de sports divers. ^~

Ordre du jour du lundi 2 6 juillet.

A neuf heures et demie da matin, séance
publique : -

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice 1920.
(N°s 334 et 339, année 1920. — M. Paul Dou
mer, rapporteur. — Urgence déclarée.)

Agriculture (suite). — Enseignement agri
cole.

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à 1 ali
mentation nationale en pain. (Nas 317 et
351, année 1920. — M. Perchot, rapporteur;
et n° 354, année 1920, avis de la commis
sion de l'agriculture. — M. Guesnier, rap
porteur.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, por
tant protection dè la propriété commerciale.
(N»> 100, année 1019, et 2d2, année 1920. —
M. Morand, rapporteur.)

I" délibération sur : !• le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la compétence du président du tribunal
en matière de référé ; 2» la proposition de
loi de M. Guillaume Poulle, concernant :
1» l'extension de la procédure des référés;
24 l'organisation et la compétence du juge
unique dans certaines matières correction

nelles. (N°" 47, 86, année 1919, et 327, année
1920. — M. Guillaume Poulle, rapporteur.)

i re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d étendre aux exploitations agri
coles la législation sur les accidents du,
travail. (N°s 184, année 1915, et 195, année.
1920. — M. Bienvenu Martin, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés-, tendant à accé
lérer les opérations des juridictions char-'
gées de l'évaluation des dommages da
guerre et à simplifier leur procédure.
(N°3 236 et 332, année 1920. — M. René
Gouge, rapporteur.)

i" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur le crédit
mutuel et la coopération agricoles. (N0 " 757,
année 1919, et 181, année 1920. — M. Clé-
mentel, rapporteur ; et n« 340, année 1920,
avis de la commission des finances. —
M. Brard, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant le
passage d'officiers d'infanterie métropoli
taine dans l'infanterie coloniale. (Nos 325 et
359, année 1920. — M. le. colonel Stuhl, rap
porteur.)


